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a 

Avant-propos 

• 
a 

Les 7 et 8 mai 1991, le ministère des Transports du Québec a réuni ses cadres en vue 
d'échanger sur un certain nombre de sujets tels les objectifs ministériels à 
privilégier, la révision de la structure organisationnelle du Ministère, les valeurs de 
gestion, la gestion intégrale de la qualité et autres. Le programme de cette rencontre 
apparaît en annexe. 

1111 	 Les documents portant sur la planification stratégique, les valeurs de gestion, le 
guide d'orientation de gestion des cadres, et les communications avaient été 
transmis aux participants au préalable afin de leur permettre d'en prendre 
connaissance et de faire connaître leurs observations, questions et commentaires. Le 
plan d'organisation administrative supérieure a été distribué au moment où il fut 
présenté. 

• Le présent recueil ne reproduit donc pas les documents qui ont déjà été distribués. Il 
inclut cependant les notes qui ont servi pour la préparation des présentations pour 
lesquelles aucun document n'a été distribué. Il permettra aux participants de se 
rafraîchir la mémoire, au besoin. 

Certaines unités administratives ont profité de cette rencontre pour exposer, à l'aide 
de stands, certaines des réalisation dans leur direction. La liste de ces stands apparaît 
en annexe. 

• 
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Ouverture de la rencontre 

Jean-Marc Bard 
Sous-ministre des Transports 

Mesdames et messieurs; 

Merci à Paul Brochu, en passant ce 
n'est qu'un premier merci, car nous 
aurons l'occasion incessamment de lui 
dire plus spécifiquement, considérant 
que Paul prend avantage du plan de 
préretraite «vacances-soleil-golf-loi-
sir». 

Bonjour à tous et à toutes et bienve-
nue à cette autre rencontre des cadres, 
placée sous le thème : La qualité, un 
engagement personnel et collectif. 

Dans le fond, je pense que sur le plan 
personnel, la qualité doit se traduire 
par la satisfaction du devoir accompli. 
C'est la même équation. De bien faire 
ce qu'on a à faire, ça nous donne la 
satisfaction personnelle et ça contribue 
à notre sentiment d'appartenance à 
notre milieu de travail, à notre milieu 
social. 

La devise de la qualité ça pourrait être : 
la satisfaction par la contribution per-
sonnelle aux objectifs communs. 

Au Ministère, on a travaillé ensemble 
pour en arriver à une intention très 
claire soit : vivre la qualité à la fois sur 
le plan technique de nos produits, de 
nos interventions et aussi sur le plan 
de notre gestion et de notre planifica-
tion. Ça «implique» la gestion de tou-
tes nos ressources (humaines, 

matérielles et financières). Ça «impli-
que» et ça commence par la qualité de 
la mesure et de l'analyse des besoins 
de nos clients et de plus ça «implique» 
la qualité de notre planification, de nos 
orientations et de nos politiques. 

Tout est remis en cause et ça doit être 
comme ça car la gestion c'est évolutif. 
Même si dans notre gestion du Minis-
tère on se mettait d'accord pour rester 
à un point donné ou à un point fixe, 
on ne le pourrait pas. Il y a trop de 
données extérieures qui jouent sur 
l'évolution de la gestion gouverne-
mentale, par exemple : 

Les volontés politiques d'utiliser 
une plus grande partie des finances 
publiques dans un secteur donné 
plutôt que dans un autre : les choix 
de société sont faits par les élus; 

L'évolution technologique qui 
influence notre technique et notre 
façon de gérer (informatique); 

Et la diminution de ce que j'appelle 
la richesse collective ou les 
finances publiques, qui fait qu'on 
doit maintenir, ou à l'occasion 
augmenter, la qualité avec des res-
sources financières souvent à la 
baisse. 

Il n'y a rien de stable dans le temps, 
tout est évolutif et souvent pour ne 
pas dire toujours évolutif, avec des 
contraintes. C'est à cela qu'on s'est 
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attaqué et c'est à ces situations que le 
programme de la qualité s'adresse. On 
a travaillé, on travaille actuellement et 
on continuera à travailler sur le «com-
ment» y arriver, et le «comment» est 
également évolutif et constamment  
présent dans notre quotidien. 

La qualité ça se mesure en tenant 
compte des autres facteurs qui influen-
cent notre gestion. Qualité ne veut pas 
dire «trop fort casse pas» ou plus que 
moins, mais ça veut dire que c'est un 
élément important qui doit se marier 
avec nos autres préoccupations de ges-
tion. 

Un engagement personnel 

Il est clair que nous ne pouvons réus-
sir ce défi de la qualité sans un enga-
gement personnel. 

Chacun d'entre nous, comme gestion-
naire, a comme premier rôle de stimu-
ler, favoriser et soutenir l'engagement 
de tous les travailleurs et des travail-
leuses du Ministère et de toutes les 
équipes de travail. Cela ne pourra se 
faire que si nous vivons tous comme 
des personnes profondément engagées 
dans les objectifs ministériels de ges-
tion. 

Un engagement collectif 

La mise en commun de nos engage-
ments personnels et des engagements 
de nos collègues et de leurs équipes de 
travail permettra de créer au Ministère 
un véritable engagement collectif vers 
la qualité de nos produits, de nos ser-
vices, de nos interventions et nous 
permettra également de répondre aux 
attentes justifiées de la société à notre 
égard et à l'égard du Ministère. 

Aujourd'hui c'est ma troisième ren-
contre de groupe avec les cadres du 
Ministère en moins d'un an. Évi-
demment, on s'est rencontré en 
groupes plus restreints avec les cadres 
régionaux et assez souvent avec des 
groupes spécifiques de cadres pour dis-
cuter de différents dossiers pertinents 
au Ministère. 

Dès notre première rencontre, en 
février 1990, je vous avais fait part 
clairement de mes perceptions du 
Ministère, de mes et de nos préoccupa-
tions de même que des orientations et 
gestes à poser pour améliorer significa-
tivement notre efficacité et la 
«qualité» de nos services. 

Cette rencontre avait jeté la base de 
rapports francs, basés sur le respect que 
j'ai pour vous et sur le partage de nos 
objectifs et de nos rôles. 

Depuis ces rencontres, les cinq groupes 
de travail mis sur pied (recherche; 
technologies de l'information; pro-
grammes de construction et d'entre-
tien des infrastructures; com-
munications et contrôles budgétaires) 
ont produit leur rapport et un bon 
nombre des conclusions ont déjà été 
mises en application. Les réunions 
avec les cadres sont importantes pour 
favoriser les échanges et la création 
d'un esprit collectif 'afin d'orienter nos 
actions dans le même sens. 

En novembre dernier, nous avons 
tenu une rencontre avec les directeurs, 
au cours de laquelle nous avons pré-
senté les conclusions des Groupes de 
travail et identifié les recommanda-
tions qui étaient déjà en application ou 
en voie de l'être. 

Nous avons aussi à cette occasion pré-
senté les grandes lignes du nouveau 
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Plan d'organisation administrative 
supérieure (POAS), avec création 
d'une nouvelle direction générale de 
la planification et de la recherche, le 
renforcement de la fonction de coor-
dination au Bureau du sous-ministre. 
Les sous-ministres adjoints ont alors 
reçu la mission de développer avec 
leurs équipes respectives l'organi-
sation de leur direction générale. 
Nous en sommes maintenant rendus 
à l'étape de vous annoncer aujour-
d'hui le fruit de ce travail. Cette 
nouvelle organisation a été présentée 
dans chaque direction générale. Nous 
partagerons ensemble aujourd'hui la 
nouvelle structure globale du Minis-
tère. 

J'ai tenu, après la réunion de 
novembre, à faire parvenir à tous ceux 
d'entre vous qui n'étaient pas pré-
sents, l'ensemble des documents de 
travail utilisés à cette occasion. Vous 
vous souviendrez donc tous de 
l'engagement que j'ai pris, de tenir 
d'autres réunions de cadres pour favo-
riser la création de l'esprit ministériel 
et orienter nos actions dans le même 
sens. 

Le contexte de la dernière année 

Si on repasse ensemble le contexte des 
événements des douze derniers mois, 
on peut constater que nous avons 
connu des succès et des réalisations 
intéressantes. Plusieurs vous seront 
présentées au cours de cette rencontre 
et particulièrement demain dans les 
présentations et les stands d'expo-
sition. 

J'aimerais toutefois en repasser quel-
ques-unes avec vous parce qu'on est 
souvent porté à oublier nos bons 
coups : 

Réseau routier : 

À la Direction générale du génie, 
nous avons accru le budget des 
achats d'équipement scientifique 
(ornièreur, laboratoire mobile pour 
les structures) on chemine vers un 
manège et nous maintiendrons 
cette tendance cette année : déjà 
1 M$ est prévu sans compter le 
renouvellement des compteurs 
routiers (2,5 M$ sur deux ans); 

Votre direction générale fera réguliè-
rement avec vous le suivi sur vos 
besoins dans ce domaine; 

Programme des ponts et manuels 
d'inspection des structures; 
Travaux sur la métropolitaine; 
Gérance de la crise Oka—Kanawake; 
A-30; 
Nouvelle approche pour les con-
trats de déneigement. 

Transport : 

Contrôle routier avec la SAAQ; 
Transport en commun pendant la 
crise de juillet dernier; 
Nouveau règlement orienté vers la 
conservation du réseau sur les 
charges et dimensions; 
Reconduction d'un cadre triennal 
en transport scolaire; 
Création du Conseil métropolitain 
de transport en commun (CMTC); 
Ouverture de la voie réservée du 
pont Champlain à tous les trans-
porteurs par autobus et non plus 
exclusivement à la STRSM. 

Planification et programmation : 

Maintien de la programmation à 
un niveau acceptable; 
Maintien de plus d'argent pour le 
réseau routier par voie de budget 
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quinquennal malgré la situation 
financière difficile; 
Et on travaille pour obtenir davan-
tage d'argent. 

Gestion : 

Nouvelle structure budgétaire tou-
chant le réseau routier (entretien et 
construction) issue des recom-
mandations du Groupe de travail; 
Virage informatique avec les comi-
tés ministériel et sectoriels; 
Programme temporaire d'indem- 
nisation des départs volontaires; 
Je pense qu'on a adopté un style de 
gestion plus collégial, ce qui nous a 
amenés à la préparation en équipe 
du POAS des directions générales. 

De plus comme vous le savez, on a 
connu des dossiers chauds : 

Table Québec—Municipalités; 
réseau routier local (M. Middle-

miss va nous en parler), 
transport en commun, réduc-

tion des contributions au déficit, 
Dossier Intair et en particulier le 
service offert à une région éloi-
gnée. 

Ceci dit, nous avons songé dans le 
contexte budgétaire à couper cette ren-
contre. Mais l'importance que j'y 
accorde sur le plan de l'organisation et 
des communications m'a persuadé de 
sa nécessité; nous la tenons tout de 
même à l'enseigne de la sobriété. 

Malgré tout ce contexte de récession et 
de restriction des finances publiques, 
nous sommes bien chanceux de 
conserver des jobs! Puisqu'on coupe 
partout présentement! Il ne faudrait 
pas l'oublier. Chacun d'entre nous 
connaît quelqu'un dans sa famille 
proche ou éloignée qui a perdu son 
emploi. Je pense que nous sommes 

des privilégiés de la société actuelle-
ment et raison de plus pour redoubler 
d'efforts afin de conserver et mériter la 
confiance de la société dans laquelle 
nous vivons. 

Dans ce contexte les objectifs de notre 
rencontre deviennent plus actuels que 
jamais. 

J'ai voulu qu'elle se tienne sous le 
signe de la collégialité : 

Qu'elle soit l'occasion d'échanger 
entre nous tous sur un ensemble 
de dossiers essentiels qui ont déjà 
été produits et discutés en groupes 
plus restreints : tout ce qui vous 
sera présenté aujourd'hui a été 
proposé au Comité de direction, 
élaboré par des groupes de travail, 
dont plusieurs d'entre vous ont 
fait partie; 

Je vous ai déjà transmis plusieurs 
des dossiers et vous nous avez fait 
part de vos questions et commen-
taires à leur sujet; 

Cette rencontre constitue la der-
nière étape de consultation et 
d'échange avant leur application. 

Notre rencontre des deux jours portera 
à la fois sur les grands dossiers de ges-
tion ministérielle et sur la démarche et 
les succès de la GIQ : 

Nous commencerons la journée 
par la présentation du dossier de 
planification stratégique. Vous 
avez déjà pris connaissance des 
synthèses des dossiers pour tous les 
groupes sectoriels. Je souhaite que 
nous échangions nos perceptions et 
nos préoccupations sur le sujet. De 
cet exercice, qui se poursuivra dans 
le quotidien, nous retirerons une 
meilleure connaissance de notre 
rôle et des attentes de la société; 



Ouverture de la rencontre 	 5 

Nous aborderons ensuite le dossier 
des valeurs de gestion et découvri-
rons ensemble comment elles 
pourront harmoniser l'ensemble 
de nos actions et permettre à cha-
cun de mieux se situer dans 
l'organisation. Et nous vous pré-
senterons la démarche que nous 
entendons prendre pour en amor-
cer la diffusion dans l'organisation; 

Par la suite, nous aborderons le 
guide d'orientation de gestion des 
cadres qui nous permettra d'établir 
un vrai dialogue sur l'esprit minis-
tériel dans lequel nous vous pro-
posons d'exercer vos responsabili-
tés. 

l'heure du lunch, un conférencier, 
conseiller en développement des res-
sources humaines, nous proposera de 
réfléchir personnellement sur nos atti-
tudes face au changement et sur les 
façons dynamisantes de l'aborder. 

Le gros de l'après-midi portera sur la 
présentation et des échanges au sujet 
du nouveau POAS et sur le processus 
et les modalités de sa mise en oeuvre. 

En fin de journée, nous aurons le plai-
sir d'entendre M. Middlemiss, minis-
tre délégué à la voirie, qui nous 
présentera le projet de décentralisation 
de la voirie locale pour nous per-
mettre de mieux souscrire aux objectifs 
poursuivis par le gouvernement à ce 
sujet. 

Demain matin, nos échanges se pour-
suivront au sujet des communications 
où il nous reste encore beaucoup à 
faire malgré nos efforts et nos réalisa-
tions de la dernière année. Un beau 
succès l'an dernier est la réalisation 
des travaux du boulevard Métropoli-
tain à Montréal (Bravo pour les 
efforts!). 

La journée de demain portera spécia-
lement sur les réalisations ministé-
rielles effectuées dans le cadre de la 
QQ. 

Nous ferons aussi le point sur la 
démarche pour lui donner un souffle 
nouveau et l'intégrer davantage dans 
l'ensemble de nos processus. 

Nous allons donc maintenant à une 
brève présentation et aux échanges sur 
les valeurs de gestion. 



La planification stratégique au ministère des Transports 

Jean-Guy Loranger 
Chef du Service d'orientation et de coordination 

Ce texte qui a servi à la présentation du 
sujet en titre, est constitué, pour l'essentiel, 
d'un résumé du document qui avait été expé-
dié en vue de la rencontre ministérielle. Il 
porte sur deux thèmes, soit les principaux 
éléments de la démarche de planification 
stratégique et l'identification des ten-
dances, enjeux et défis. 

La première partie expose le contenu et les 
modalités de la démarche de planification 
stratégique. On y décrit les principales 
étapes de ce processus ainsi que les modes de 
réalisation adoptés. 

La deuxième partie, concernant les ten-
dances, enjeux et défis, présente succincte-
ment les résultats des rapports des groupes 
de travail qui ont été mis à contribution 
dans le cadre du processus de planification 
stratégique. 

1. Le processus adopté pour le 
Ministère 

La planification stratégique vise à 
définir et adapter la mission, les objec-
tifs et les stratégies d'une organisation 
en fonction : 

des changements externes; 
des capacités de l'organisation; 
des valeurs de ses dirigeants. 

La démarche entreprise au Ministère 

Mise en place d'un processus per-
manent de planification stratégique 

couvrant l'ensemble des grands sec-
teurs d'activité du Ministère : 

préparation d'un plan d'orien-
tation triennal; 
mise à jour périodique. 

Définition des principales modalités 
d'élaboration du premier plan 
d'orientation stratégique : 

Contenu du document : environ-
nement, enjeux et défis, mission, 
objectifs et stratégies; 
Structure fonctionnelle : rôle des 
intervenants; 
Calendrier de réalisation. 

Structure fonctionnelle 

Comité de gestion 

Groupe d'orientation 

Direction de la programmation 

Service d'orientation et de coordination 

Groupes 
de travail 

 

Personnes- 
ressources 
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Volet 1: environnement, enjeux et 
défis 

Objectif : identifier les principaux 
enjeux et défis du Ministère pour 
les prochaines années. 

Dégager les principaux facteurs 
externes qui influenceront l'en-
semble de ses champs d'action et 
de ses activités. 
Identifier les facteurs internes im-
portants ayant un impact sur la 
mission, les objectifs et les straté-
gies du Ministère. 
Mettre en relation l'évolution des 
besoins et de l'offre relatifs aux 
différents secteurs des transports 
(services et infrastructures). 

Mandats sectoriels confiés à des 
groupes de travail et à des per-
sonnes ressources. 

Contexte externe : 
contexte économique 
contexte politique et juridique 
contexte démographique 
aménagement du territoire 
environnement et énergie 
contexte technologique 

Contexte interne : 
culture organisationnelle et va-
leurs des dirigeants 
ressources humaines 
ressources financières 

Systèmes de transport : 
transport des personnes et de mar-
chandises 
intermodalité 
infrastructures routières 

Ces mandats ont nécessité la participa-
tion d'environ 60 personnes, cadres et 
professionnels, sans compter le Grou-
pe d'orientation et l'équipe de coor-
dination (16 personnes). 

Volet 2 : mission, objectifs et stratégies 

Objectif : définir la mission, les 
objectifs et les stratégies du Minis-
tère. 

Mode de réalisation à établir par le 
groupe d'orientation. 

Formation et mandat des groupes 
de travail 

Échéance : automne 1991. 

2. Tendances, enjeux et défis 

Contexte économique 

Tendances : 

Rareté des ressources du secteur 
public : endettement des gouver-
nements, conjoncture de récession 
Nouveau 	partage 	des 
responsabilités, réévaluation des 
services 	et 	subventions, 
contribution accrue des usagers aux 
coûts des services publics 
Transformation de la structure 
industrielle et des modes de produc-
tion 

Enjeux, défis : 

««priorisation»» des actions du 
Ministère 
Présence de services de transport 
dans le cadre d'une gestion budgé-
taire rigoureuse 

Contexte politique et juridique 

Tendances : 

Volonté politique d'ouverture des 
marchés 
Libéralisation de la réglementation 
des transports 
Dévolution, décentralisation des 
pouvoirs 
Souci de l'environnement 
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Sécurité 

Enjeux, défis : 

Compétitivité des transports 
Environnement, sécurité 

Contexte démographique 

Tendances : 

Croissance de la population autour 
des centres urbains 
Stabilité, voire diminution de la 
population des régions périphé-
riques 
Vieillissement de la population et 
augmentation du nombre des mé-
nages 

Enjeux, défis : 

Demandes d'élargissement des ser-
vices de transport adapté 
Réduction des services en régions 
(autocar, trains de passagers) 
Hausse de l'utilisation de l'auto-
mobile 
Demandes de maintien de services 
de transport en commun et de déve-
loppement d'infrastructures rou-
tières 

Environnement et énergie 

Tendances : 

Pollution atmosphérique 
Pollution par le bruit 
Risques dus au transport des ma-
tières dangereuses 

Enjeux, défis : 

Planification intégrée 
Réduction de consommation éner-
gétique 
Matières dangereuses : réduction 
des risques 
Réduction de la pollution  

Aménagement du territoire 

Tendances : 

Extension des zones commerciales, 
industrielles et résidentielles en 
périphérie des centres urbains 
Nouveaux axes de circulation, aug-
mentation du trafic lourd 
Modifications dans l'utilisation des 
zones adjacentes au réseau 

Enjeux, défis : 

Intérêt accru du Ministère en regard 
de l'accroissement du trafic lourd 
(ses conséquences spatiales) et ges-
tion des corridors routiers 
Institutionnalisation de la pratique 
de l'aménagement du territoire 
Renforcement de la coordination 
des actions en matière de planifica-
tion des transports et de planifica-
tion du développement du terri-
toire 

Ressources humaines• 

Tendances : 

Contexte de changement du Minis-
tère 
Composition de la main-d'oeuvre 
Changements technologiques 
Rareté des ressources 

Enjeux, défis : 

Le personnel d'encadrement : un 
rôle-clé 
Adaptation aux changements 
Interventions multiples nécessaires 

Ressources financières 

Tendances : 

Restrictions économiques 
Besoins financiers supérieurs aux 
ressources 
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Enjeux, défis : 

Ajustement de l'offre de services 
aux capacités de financement du 
Ministère 
Planification financière à long 
terme 
Construction, entretien, conserva-
tion du réseau routier : maximisa-
tion des ressources disponibles 

Technologies et innovations 

Tendances : 

La technologie : un outil essentiel à 
l'efficacité ministérielle 

Enjeux, défis 

Acquisition et utilisation de nou-
veaux matériaux et de nouvelles 
techniques 

Infrastructures routières 

Tendances : 

Vieillissement, dégradation, perte 
de fonctionnalité du réseau routier 
Absence d'harmonisation entre les 
infrastructures routières et le trans-
port en commun 
Intégration déficiente des fonctions 
de planification, de gestion de pro-
jets et de programmation 

Enjeux, défis : 

Remise en état et conservation du 
réseau 
«priorisation» de la sécurité 
Équilibre complémentaire du réseau 
routier et du transport en commun 

Transport terrestre des personnes : 
autocars (services interurbains et noli-
sés), transport en commun, transport 
adapté, transport scolaire, taxis, limou-
sines et véhicules de loisir 

Tendances : 

Diminution de la demande dans les 
secteurs du transport en commun et 
des services d'autocar interurbains 
Pressions pour développer davan- 
tage les services de transport adapté 
Vieillissement des infrastructures 
de transport en commun 

Enjeux, défis : 

Maintien des services de transport 
interurbains (train et autocar) 
Révision des normes d'accessibilité 
aux services de transport adapté 
Réévaluation du rôle du Ministère, 
dans le contexte du nouveau 
partage du financement du 
transport en commun 
Meilleure intégration de la gestion 
et du développement du transport 
en commun avec ceux des infra-
structures routières 

Transport maritime, aérien, ferro-
viaire et routier des marchandises 

Tendances : 

Concurrence accrue entre les entre-
prises de transport à la suite de 
l'ouverture des marchés et de la 
libéralisation de la réglementation 
Abandon des services dans les mar-
chés à plus faible volume 
Menaces au maintien de la place de 
Montréal en tant que plaque tour-
nante en transport 

Enjeux, défis : 

Maintien de l'offre de services en 
région 
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•• Maintien du statut de Montréal sur 
le plan du trafic international 

111 	 • Renforcement des contrôles rou- 
tiers : équité de traitement, charges 
et sécurité 
Gestion efficiente des services et des 
programmes soutenus financière-
ment par le Ministère 

Intertnodalité 
181 
111 	 Tendances:  

Développement de l'intermodalité 
à l'échelle mondiale et continentale 

111 	 Utilisation restreinte du transport 
intermodal entre les régions du 
Québec, au profit du secteur routier 
Restructuration des services, ferro-

', 	 viaires et maritimes en Amérique 
du Nord 
Importance de Montréal en trans- 
port intermodal 

Enjeux, défis : 

Développe-Ment de l'intermodalité 
dans une perspective socio-écono-
mique globale 
Suivi des tendances nord-améri-
caines 
Développement de contacts avec les 
organisateurs du transport inter- 
modal et sensibilisation accrue aux 
besoins des expéditeurs 

• 
1111 

• 
411 

• 



Vivre les changements 
Garder sa bonne forme et sa motivation au travail 

François Lessard 

Comment assurer votre propre motivation en période de changements? 
En effet, les changements provoquent : 

L'éveil ou le réveil des 
	

L'éveil ou le réveil des 
Rêves-aspirations 	 Peurs-angoisses 
Désirs projets 	 Doutes-craintes 

Mobilisation 	 Défenses : fuite 
attaque 
désengagement 

Avantages 	 Inconvénients 

Un double défi se pose à chaque personne qui vit un changement. 

Celui d'une Celui d'une 
plus grande vitalité ENJEUX presque mort 

 Vous accomplir BUTS Vomir 

 Vous passionner VALEURS Vous écoeurer 

 Vous rendre créatif SUCCÈS Vous faire hara-kiri 

Bien vivre les changements, c'est réinventer sa vie de façon à l'adapter à 
l'environnement tout en modifiant l'environnement pour y être plus à l'aise mais 
différemment. 



La décentralisation de la voirie locale 

Robert Middlemiss 
Ministre délégué des Transports 

Monsieur le Sous-Ministre, messieurs 
les Sous-ministres adjoints, Mesdames 
et Messieurs les cadres du Ministère, 

Je tiens d'abord à remercier le sous-
ministre, monsieur Bard, de m'avoir 
invité à venir vous rencontrer. C'est 
une occasion que je ne voulais surtout 
pas manquer. 

Les organisateurs de cette journée des 
cadres m'ont demandé de vous parler 
du projet gouvernemental de décen-
tralisation de la voirie au niveau local. 

Comme vous le savez, la réforme 
Ryan suggère le transfert de près de 
33 000 km de routes aux municipalités. 
Cette réforme vise à remettre aux mu-
nicipalités la majorité du réseau local 
actuellement de notre responsabilité. 
Ce transfert s'accompagnera de me-
sures financières visant à atténuer les 
effets du nouveau partage. Les objec-
tifs de ce nouveau partage sont clairs à 
saisir: 

Premièrement, le gouvernement 
du Québec se doit de décentraliser 
les responsabilités qui ont une 
incidence strictement locale; 

Deuxièmement, les gouverne-
ments locaux sont élus, perçoivent 
des taxes et rendent des comptes à 
leurs citoyens. Ils doivent donc 
être respectés et responsabilisés; 

Le troisième objectif est plutôt 
d'ordre financier. Il est reconnu 
que les instances locales pourront 
assumer ces responsabilités de 
manière plus économique que le 
gouvernement central. 

Mes rencontres en région avec des 
administrateurs municipaux m'indi-
quent qu'au chapitre des principes 
cette réforme est acceptée. Il reste à 
s'entendre sur les moyens et la ma-
nière de la faire. Pour le Ministère, 
cette réforme représente un gros chan-
gement. 

Aujourd'hui nous sommes respon- 
sables d'environ 60 000 km de routes. 
Au ler avril 1993, nous en aurons la 
moitié moins sous notre responsabi-
lité. Personne ne peut dire qu'il y a 
rien là. Bien au contraire, avec cette 
réforme nous procédons à un chan-
gement profond. 

D'abord comme Ministère nous reve-
nons à l'essentiel. Partout en Amé-
rique du Nord, les organismes cen-
traux de transport comme le nôtre 
s'occupent exclusivement du réseau 
supérieur. Avec cette réforme nous 
pourrons dorénavant nous consacrer à 
temps plein au réseau national. C'est 
un changement important et positif 
pour le Ministère. 

À partir du ler avril 1993, les respon-
sabilités seront claires et je crois que 
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nous avons avantage à ce qu'il en soit 
ainsi. La réforme ne signifie cepen-
dant pas que nous évacuons totale-
ment le champ du réseau local. Le 
gouvernement a reconnu d'une part 
que ce n'est pas toutes les municipali-
tés qui disposent de l'expertise tech-
nique pour gérer et administrer ce 
réseau. 

Le gouvernement a de plus reconnu 
que le Ministère a développé au cours 
de ces années une expertise technique 
importante. C'est pourquoi il agira 
auprès des municipalités comme sou-
tien technique. 

Le gouvernement a pris le pari que les 
municipalités pourraient, de manière 
plus rationnelle, prendre sous leur 
responsabilité le réseau local. Ce 
mouvement est irréversible. Quels 
que soient les détails finaux de 
l'entente sur le nouveau partage, 
l'époque où le Ministère était respon-
sable d'une multitude de petits che-
mins de paroisse est révolue. 

Tous ces changements auront une 
incidence sur les structures du Minis-
tère. On a beaucoup de questions à se 
poser. 

Je ne veux pas vous alarmer inutile-
ment mais je ne voudrais pas vous 
faire croire que de se départir de 60 % 
de notre réseau n'aura aucune inci-
dence sur les structures. Aura-t-on 
encore besoin de 48 bureaux de district, 
avec un chef de district et tout le per-
sonnel qui s'y rattachent. Il y a des 
choses à repenser, à revoir. D'ici au 
ler avril 1993 nous devons travailler à 
gérer les changements amenés par 
cette réforme. 

Une équipe a été mise sur pied pour ce 
faire. Sous la direction du sous-mi- 

nistre adjoint à la recherche et à la 
planification, monsieur Yvan Demers, 
elle aura pour tâches : 

D'évaluer l'état du réseau transféré 
aux municipalités; 

De mesurer avec le plus de préci-
sion possible l'impact de ce trans-
fert sur l'organisation administra-
tive du Ministère et de suggérer des 
mesures d'ajustements; 

De cadrer les programmes de sou-
tien financier aux municipalités 
afin de les voir servir à l'amé-
lioration du réseau local; 

D'estimer les besoins en expertise 
technique des municipalités et 
d'organiser les services pour y 
répondre. 

Le travail de cette équipe est primor-
dial. De sa performance dépend la 
façon dont nous vivrons cette 
réforme. 

En ce qui me regarde, je les assure de 
mon appui et de mon entière collabo-
ration. Je demande à tous les cadres 
du Ministère de les assister dans leur 
tâche. Vous devez être disponibles, ces 
collègues travaillent pour nous, pour 
le Ministère. 

Je n'ai pas une mémoire historique 
aussi développée que votre collègue et 
ami, monsieur Ted Jiona. Je n'ai pas 
eu, vous le comprendrez, la chance 
d'être né et de prendre ma retraite 
comme lui au Ministère. Mais je sais 
que les changements amenés par cette 
réforme sont parmi les plus impor-
tants dans l'histoire du Ministère. Ces 
modifications interviennent pour le 
mieux et je vous demande d'y collabo-
rer. 
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Vous savez que je suis en poste depuis 
maintenant sept mois. J'ai constaté au 
cours de ces semaines, certains chah-
gements positifs. 

Je peux vous confirmer que les efforts 
pour implanter un concept de qualité 
totale commence à avoir des résultats. 
Nous sentons à notre niveau que la 
recherche constante de la qualité fait 
de plus en plus partie des mentalités. 

Il y a encore du travail à faire. Mais si 
nous continuons dans ce sens avec 
acharnement, je suis convaincu que le 
jour n'est pas loin où le concept de 
qualité totale fera partie de la culture 
d'entreprise au Ministère. 

Je tiens cependant à vous rappeler que 
ce concept de qualité totale n'ap-
partient pas en exclusivité au sous-
ministre et à ses adjoints. C'est un 
mode de gestion qui, pour être efficace, 
doit être partagé par tous les membres 
de l'organisation et plus particu-
lièrement par les gestionnaires en 
poste de responsabilités. Vous devez 
donc comme cadres l'accepter et le 
pratiquer. 

Cela m'amène à vous faire remarquer 
qu'un mode de gestion, pour être effi-
cace, doit se traduire dans les résultats. 
Or, les résultats vous le savez, comme 
politicien, c'est important. Pour tout 
dire, le mode de fonctionnement d'un 
ministre, c'est de la «gestion en fonc-
tion des résultats». Et j'ai été parfois 
déçu des résultats, dans ces premiers 
mois comme Ministre délégué aux 
transports. C'est lourd comme ma-
chine, les résultats ne viennent pas 
vite. Ce qui est le plus frustrant c'est 
que je sais que la machine quand elle 
s'y met peut accomplir des prodiges. 
Plusieurs d'entre vous êtes des ingé-
nieurs comme moi. Vous savez donc 

que quand des ingénieurs s'y mettent, 
rien ne peut les arrêter. Vous êtes 
aussi des professionnels, des serviteurs 
de l'État. 

J'ai été témoin, dans les dernières 
semaines, de deux plaidoyers vibrants 
en faveur des fonctionnaires. Les 
fonctionnaires sont devenus la cible 
d'un tas de préjugés, tant dans la 
population que chez les politiciens. 
Ces plaidoyers reflétaient forcément 
un malaise. On y voyait un désir de 
relever la tête et de dire: oui, je suis 
fonctionnaire. J'en suis fier. Je suis 
un serviteur de l'État. 

Mais vous savez un politicien qui 
n'agit pas professionnellement ne mé-
rite, tout compte fait, pas plus de res-
pect qu'un fonctionnaire qui néglige 
son travail. À ce chapitre autant les 
fonctionnaires que les politiciens ont 
besoin de refaire leurs images. Je vous 
encourage à le faire et je suis même 
prêt à vous aider. Vous pouvez être 
fiers du travail que vous faites. 

Le Ministère des Transports, qu'on le 
veuille ou pas, se transforme. L'État a 
de moins en moins d'argent dispo-
nible. Les sommes qui nous sont 
accordées, doivent dorénavant être 
consacrées d'abord et avant tout à la 
conservation et la réfection du réseau 
routier dans une perspective de qua-
lité. Le plan quinquennal nous donne 
le cadre financier pour pouvoir plani-
fier nos interventions. Le transfert des 
responsabilités permettra de nous con-
centrer à notre vocation essentielle, le 
réseau national. 

Les défis sont énormes, les moyens 
dont nous disposons sont relative-
ment limités. Pour relever ces défis, il 
n'y a qu'une façon. C'est de pouvoir 
compter sur des ressources humaines 
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efficaces, compétentes et productives. 
Comme cadres du Ministère vous 
avez la responsabilité de ces 
ressources. C'est à vous que revient la 
tâche difficile mais exaltante de faire 
travailler tout le monde dans le sens 
de la qualité totale. Nous savons que 
vous êtes en mesure d'y parvenir. Le 
cercle des cadres du Ministère 
regroupe des forces et des compétences 
que peu de Ministères peuvent se 
vanter d'avoir. 

Nous comptons sur vous et il faut 
savoir que vous pouvez compter sur 
nous. Merci! 



Ouverture de la séance du 8 mai 

Jean-Marc Bard 
Sous-ministre des Transports 

Bonjour! 

Au début de la deuxième journée de 
notre rencontre, spécialement consa-
crée à faire le point sur nos réalisations 
ministérielles dans le cadre de la GIQ, 
je veux vous présenter un document 
que certains d'entre vous reconnaî-
tront: c'est un engagement formel à la 
qualité totale. 

Engagement 

Moi,_ 	devant eux, mes 
maîtres et mes pairs en ma pro-
fession, je m'engage sur l'honneur 
et le Fer froid, au meilleur de mes 
connaissances et de mes moyens, 
désormais à ne pas tolérer ni 
approuver ni contribuer à approu-
ver le travail mal fait ou les 
matériaux défectueux, que ce soit 
dans l'accomplissement de mes 
oeuvres d'ingénieur devant l'hu-
manité ou en mon âme et 
conscience, devant mon Créateur. 

De mon temps, ne serai point avare; 
ma réflexion ne marchanderai pas; 
mes soins ne dénierai pas quant à 
la qualité, l'utilité, la solidité et la 
perfection des travaux auxquels je 
puis être appelé à mettre la main. 

Une juste rémunération pour mon 
travail recevrai en tout bien tout 
honneur. À ma réputation veil- 

lerai grandement; aussi d'aucune 
façon n'interpréterai abusivement 
l'opinion ni n'extorquerai l'appro-
bation de toute personne avec qui 
je puis traiter. De plus, de toutes 
mes forces et sans relâches, lutterai 
tôt contre la jalousie et le déni-
grement dont mes collègues pour-
raient être l'objet, quelque soit 
l'aspect de leurs ouvrages qui soit 
mis en cause. 

Pour mes échecs et manquements cer-
tains, je demande pardon d'avance 
à mes maîtres et à mes pairs en ma 
profession ici réunis; et je prie le 
Ciel qu'à l'heure de mes tentations, 
de mes faiblesses et de mes 
lassitudes, le souvenir de cet 
Engagement et celui des personnes 
devant lesquelles je l'aurai pro-
noncé me reviennent à l'esprit 
pour m'aider, me réconforter et me 
contraindre. 

Sur l'honneur et le Fer froid, avec 
l'aide de Dieu, j'ai la ferme inten-
tion d'honorer cet Engagement. 

Signé 	  

Ceux d'entre vous qui sont ingénieurs 
ont surement reconnu le texte de leur 
rite d'engagement. Je crois qu'il peut 
inspirer tous et chacun d'entre nous 
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dans notre démarche vers la qualité 
totale. 

La gestion intégrale de la qualité 

La GIQ occupe une place très impor-
tante au Ministère. On a parlé l'an 
dernier de «s'élever par la qualité». 
Chose certaine, le mouvement est 
engagé et la qualité s'inscrit sous le 
signe de la continuité. Certains vont 
même, à juste titre, jusqu'à relever la 
qualité au rang de valeur ou de philo-
sophie de gestion. Le ministre Middle-
miss vous en a glissé un mot hier. 

Tout le sens du projet partagé, du tra-
vail d'équipe, de résultats centrés sur 
les véritables besoins du client, tout le 
sens de la gestion «participative» et de 
l'ouverture d'esprit et des autres quali-
tés que cela implique, toute l'impor-
tance accordée au travail bien fait du 
premier coup et à la fierté qu'il sous-
tend, toute forme de reconnaissance 
tangible des résultats autant que des 
efforts allant dans le sens de la qualité, 
voilà autant de manifestations de ce 
qu'est et de ce qui sera toujours 
d'ailleurs la qualité totale. 

En matière de qualité, il y en a du 
chemin de fait au Ministère et, pour 
tout dire, il y en aura toujours du 
chemin à faire car comme je l'ai déjà 
dit : c'est évolutif. Si vous pouvez 
trouver cela tannant, ne vous décou-
ragez pas, ce n'est que le début d'une 
nouvelle approche de gestion. Globa-
lement, le Ministère devient de plus 
en plus mature et les gens se parlent 
davantage. La critique prend une 
toute autre dimension : elle a mainte-
nant une connotation et une significa-
tion de plus en plus perçues sous 
l'angle de l'amélioration ou de la cri-
tique constructive. L'esprit de «cha-
pelle» commence à s'effriter au 

bénéfice du décloisonnement : une 
certaine communauté d'esprit se 
dégage et apparaît. Et voilà bien l'un 
des fondements, l'une des assises de la 
GIQ. En réponse à un besoin de clarifi-
cation des rôles et des mandats, il nous 
a bien fallu parler de «clôtures»; mais 
'maintenant, nous parlons plutôt en 
terme de «ponts à bâtir». On adopte 
aussi un langage de plus en plus inté-
gré: ne parle-t-on pas maintenant 
«d'équipe de gestion»? Bref, petit à 
petit, la collégialité et l'esprit 
d'entraide et d'échange s'installent. 

La collégialité s'accompagne toujours 
d'une certaine lourdeur au début : elle 
peut être visible et perceptible, mais 
elle ne l'est pas toujours. Et bien sûr, 
en début surtout, des craintes, de 
l'insécurité et de l'inconfort peuvent y 
être présents. Les communications 
également peuvent en souffrir. Mais 
après avoir vécu la collégialité, on en 
découvre rapidement les mérites et les 
bénéfices. Et le temps est venu main-
tenant d'en descendre les acquis vers 
la base. 

En effet, la responsabilité des gestion-
naires est très grande à ce moment-ci : 
c'est le moment d'agir plus que 
jamais. La sensibilisation de tous les 
effectifs à la GIQ est maintenant chose 
du passé. Cette année, ce fut la phase 
de la mobilisation, et dans de nom-
breux milieux, on s'est attaqué déjà à 
l'élimination des plus grands irritants. 
Vous aurez l'occasion aujourd'hui 
d'en partager certains résultats dans les 
rencontres et les stands des réalisations 
ministérielles. 

Je cite de plus quelques autres réalisa-
tions qui me viennent à l'esprit : les 
sondages auprès des usagers du réseau 
routier, l'expérience montérégienne 
en matière de sécurité routière reliée 
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aux sites dangereux, le plan de corn- 
munication relatif aux travaux sur le 
boulevard Métropolitain à Montréal, 
la délégation accrue du Ministère aux 

1111 	 réunions du TRB (Transportation 
Research Board) à Washington, et on 
pourrait donner beaucoup d'autres 
exemples, constituant de véritables 
témoignages d'ouverture du Ministère 
vers l'extérieur. À l'interne, les direc- 
tions générales s'invitent de plus en 

411 	 plus les unes les autres lors de 
réunions de travail (c.-à-d. Table des 
directeurs régionaux, Tables de révi- 
sion des normes, réunions de prépara-

* 	 tion de projet, etc.). Il y a un partena- 
riat qui s'est établi dernièrement entre 
trois directions générales afin de 
regarder la possibilité d'un plan de 
transport intégré sur la Basse-Côte- 
Nord. C'est de cela qu'on va parler au 
cours de la journée pour stimuler et 

111 	 ancrer davantage cette démarche dans 
notre quotidien pour que cela 
devienne une deuxième nature. 

• 

• 
• 

• 
1111 
• 

• 
11, • 



Mobilisation à la qualité 
au District 07, Mont-Joli 

Mario Turcotte, ing. 
Chef du District 07, Mont-Joli 

Dans ma présentation, je veux vous 
informer de quelle façon nous avons 
travaillé pour nous permettre de mo-
biliser le personnel à la qualité au Dis-
trict de Mont-Joli. 

Pour mieux vous définir de quelle 
manière s'est déroulée cette mobilisa-
tion, j'ai divisé cette présentation en 
six volets. 

Situation du District face à la qua-
lité. 
Motifs de la participation du Dis-
trict à la mobilisation. 
Sentiments des employés face à la 
qualité. 
Démarches retenues. 
Plan d'action et quelques exemples. 
Conclusion. 

Situation du District face à la qua-
lité 

Tous les employés du District ont par-
ticipé à une rencontre sur la sensibili-
sation à la qualité au cours de l'été 
1990. 

L'équipe de direction, elle, a participé 
en plus à une séance portant principa-
lement sur le rôle du gestionnaire 
dans la démarche de la qualité totale et 
plus particulièrement lors de l'étape 
de mobilisation. 

Présentement, nous sommes en train 
de réaliser cette étape à Mont-Joli. 

Motifs de la participation du District à 
la mobilisation 

Les principales raisons qui nous ont 
motivés à participer à cette démarche 
de mobilisation sont les suivantes. 
Plusieurs employés : 

manquent d'intérêt vis-à-vis leur 
travail; 
se disent mal informés sur les 
changements qui touchent leur 
travail; 
reflètent un faible esprit d'appar-
tenance; 
commettent fréquemment des 
erreurs; 
manquent de rigueur; 
n'exécutent pas entièrement ou 
correctement leurs tâches; 
mauvaise répartition des tâches à 
l'occasion; 
communication employé—supé-
rieur à améliorer; 
faible intérêt pour les employés à 
s'engager dans la résolution de 
problèmes, etc. 

Sentiments des employés face à la 
qualité 

Après la session de sensibilisation, on 
est d'accord avec le principe de 



24 	 La qualité, un engagement personnel et collectif 

s'améliorer par la qualité totale, mais 
au sortir de ces rencontres, les points 
suivants ressortaient : 

scepticisme sur la réalisation de cet 
objectif; 
impression de déjà entendu; 
crainte que cette nouvelle orienta- 
tion entraîne des changements; 
pour que ça fonctionne, il faut que 
la direction «s'implique»; 
écarts importants entre le discours 
du gestionnaire et la réalité obser-
vée: 

modification fréquente des 
directives et procédures; 
lourdeur administrative, hié-
rarchie étouffante; 
manque de considération de 
l'employeur envers l'employé, 
etc. 

Après avoir entendu ces remarques, 
on aurait été tenté de croire que per-
sonne n'avait saisi que la session lui 
était destinée. 

Par contre, tous étaient contents de ce 
qu'ils avaient entendu et ils étaient en 
accord avec ce qui s'était dit. 

Démarche retenue 

Même s'il était impossible d'éliminer 
toutes les pensées négatives relevées, 
nous avons misé sur la volonté des 
employés de s'améliorer par la qualité. 
Nous avons alors cherché sur quels 
points il nous était possible d'agir au 
District. 

Après discussions et réflexions, il y a 
eu concertation de l'équipe de gestion 
pour «s'impliquer» activement dans 
la phase de mobilisation. 

recréer des équipes fortes et dyna- 
miques à l'intérieur du District; 
donner au District et à l'organi-
sation du renouveau en se servant 
de la compétence du personnel en 
place. 

Pour réaliser ces deux objectifs, 
l'équipe de direction a choisi la démar-
che suivante : 

responsabiliser chaque gestionnaire 
à son rôle concernant la bonne 
marche de l'activité de mobilisa-
tion; 
faire connaître à chaque employé 
l'importance de la mobilisation par 
rapport au processus global de la 
qualité totale; 
organiser et fonctionner par 
équipes naturelles de travail; 
faire participer tous les employés 
aux discussions; 
identifier les points à améliorer 
(irritants) : sens, climat, fonction-
nement; 
corriger les irritants retenus en 
accordant la priorité à ceux pour 
lesquels les équipes de travail 
auront élaboré des éléments de 
solution; 
confectionner un plan d'action 
tenu par le gestionnaire respon-
sable de l'équipe; 
faire un suivi des résultats; 
prendre comme principe de base de 
«réaliser de petites victoires». 

Plan d'action et quelques exemples 

Chaque gestionnaire a choisi une mé-
thode et les outils qu'il désirait utiliser 
afin de rencontrer ses équipes, d'effec-
tuer un diagnostic et d'établir avec 
elles son plan d'action. 

Les objectifs suivants furent retenus: La rencontre par petits groupes fut 
retenue dans la plupart des cas. Les 
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gestionnaires s'étant servi de tableaux 
nous ayant été remis lors de notre 
séance de mobilisation, ces• tableaux 
ont été adaptés par chaque gestion-
naire pour son groupe. Par la suite, ils 
ont été remis aux employés quelques 
jours avant la rencontre pour qu'ils 
soient complétés individuellement. 

Les autres méthodes utilisées furent 
des rencontres individuelles et la lec-
ture du milieu par les gestionnaires. 
Ainsi : 

jusqu'à présent, 15 équipes natu-
relles sont formées; 
neuf équipes naturelles ont été 
rencontrées 'une fois; 
deux équipes naturelles ont été 
rencontrées deux fois; 
deux équipes naturelles ont été 
rencontrées trois fois; 
97 points à améliorer ont été iden-
tifiés; 
54 points à améliorer ont été rete-
nus; 
12 points à améliorer ont été réglés. 

Vous trouverez à la page suivante 
quelques exemples de plans d'action 
élaborés et de points à améliorer 
(irritants) retenus. 

Lors de ces rencontres pour identifier 
les points à améliorer, les points sui-
vants sont ressortis: 

Certains employés du secteur 
entretien de Mont-Joli et de 
Rimouski ont été «déboussolés» de 
se faire poser tant de questions et 
de pouvoir émettre tant de 
commentaires. Ils se sont deman-
dé un peu comment il se faisait que 
tout d'un coup, nous nous 
intéressions autant à ce qu'ils 
pensent. 

On a remarqué chez certains un 
peu de résistance. On avait peur 
d'émettre des idées d'amélioration, 
car cela implique forcément une 
plus grande participation après. 

À l'atelier de mécanique, après la 
première rencontre, (5 heures) tous 
étaient satisfaits. Le commentaire 
suivant a été émis «c'est ça la qua-
lité, nous sommes agréablement 
surpris». Les occasionnels de l'ho-
raire d'hiver ont demandé à 
assister aux réunions durant la 
période estivale (gratuitement). 

Les techniciens à l'entretien ont 
très bien perçu l'exercice et y ont 
participé avec enthousiasme. 

Dans le secteur construction, les 
employés se sont dits très heureux 
de la démarche. 

Dans le secteur administration, 
l'opération a d'abord été perçue 
comme un procès des années 
antérieures, mais par la suite, les 
employés ont compris et réalisé 
que c'était dans le but de 
s'améliorer et d'aller de l'avant. 

Les contremaîtres ont très bien 
perçu l'exercice. Pour eux, c'est 
une façon de se faire valoir que 
leur donne l'organisation. C'est 
une façon de dire à leur employeur 
que, au Ministère aussi, on peut 
bien travailler et que nos employés 
sont aussi bons ou meilleurs que 
ceux du secteur privé. 
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Quelques plans d'action 

Climat (secteur entretien et administration) 

Point à améliorer 
Quoi 	. 

Pourquoi Qui Quand Comment Résultats 

Communication 
patron - employé 

Manque de diffusion de 
l'information 

Améliorer la motivation 

Manque de connaissance per- 
sonnelle des travaux en cours 

Faible sentiment 
d'appartenance au groupe 

Diminuer les erreur d'inter- 
prétation 

Meilleure compréhension 
entre les services 

Chef de dis- 
trict adjoints 
Adjoints 
Contreme 
ires 
Ouvriers 

Immédiatement Directives claires et concises 

Augmenter la fréquence des rencontres 
formelles une fois par mois 

Poursuite de rencontres formelles une 
fois par mois 

Rencontre en cours 
une fois par mois : l'été 
une fois tous les deux mois : l'hiver 
Atelier de mécanique : une fois toutes 
les deux semaines 

Une rencontre annuelle de tous les 
employés 

Maintien des rencontres formelles (une 
rencontre a eu lieu en mais 1991) 

Augmentation de la fréquence de la 
visite de l'adjoint aux contrernaitre3 à 
leur lieu de travail ou au district 

Atelier mécanique : une fois par 
semaine 
Construction et entretien : une fois par 
semaine 

Engagement par écrit du chef de 
district de rencontrer chaque équipe 
de travail d'ici les prochains mois 
(91-03-21) 

Plaisir au travail 
' 

Pas de dialogue entre les 
employés 
mécaniciens - opérateurs 
mécaniciens - magasinier 
préposé au matériel 

Pas d'entraide entre les 
mécaniciens 

Travail individuel 

Esprit d'équipe très faible 

Climat de travail tendu 

Contremaître 
Mécaniciens 
Magasinier 
Préposé 
au matériel 

Eté 1990 
Processus 
continu 

Rencontre contremaître - employés de 
l'atelier mécanique sur ce point précis 

Séance genre remue-méninges où 
apparurent toutes les raisons de cette 
atmosphère 

À partir de l'automne 1990 

joviabilité est apparue 

Chaque employé se salue le matin 

Créer un climat d'entraide 

Développer un esprit d'équipe 

Améliorer l'efficacité et l'efficience 
au garage 

Améliorer la relation avec les autres 
services 

(Environnement) 

Qualité de l'air 

Santé, mieux-être 

Qualité de vie au travail 

Perooruel du 
bureau admi- 
nistratif 

E*: en janvier 1991 Échantillonnage de l'air effectué Achat d'un purificateur d'air en 
janvier 1991 

Amélioration de la qualité de l'air 
dans le bureau 

Satisfaction des employés à ce jour 

(Environnement) 

Manque d'espace dans 
les bureaux 

Santé mieux-être 

Qualité de vie au travail 

Personnel du 
bureau admi- 
nistratif 

Prévu en mai 1991 Rediviser les surfaces Démanteler un mur entre les 
techniciens et l'adjoint à l'entretien. 
Redistribution de l'espace le 91-03-31 

Fonctionnement (Secteur construction) 

Répartition des tâches Assurer une charge de travail Techniciens P• : Mars 1991 Définir le rôle des ingénieurs. Augmentation de l'intérêt au travail 
des chargés de projet et équitable pour chacun Chargés de techniciens, techniciens principaux et 
techniciens Projet E" : À l'étude à adjoints pour la préparation des devis Responsabilisation et liberté d'action 

Définition du rôle de 
Respecter le champ réservé 
aux ingénieurs par la loi 

Adjoint l'échelle provinciale et la surveillance des travaux en 
précisant les tâches qui peuvent être 

pour réaliser les mandats 

chacun 
Rendre les employés polyva- 

P': Processus continu déléguées Équipes plus unies grâce aux contacts 
plus fréquents et à l'entraide lors des 

lents E" : débuté en janvier 
1991 

Donner la formation nécessaire à 
l'aide aux ressources internes 

acitivités de formation 

Être plus fonctionnel dans Interroute Équilibre entre les employés quant à 
l'unité administrative 5004 paiements 

E" : Exécuté février 
1991 

Élaborer un plan de travail par sous- 
centre pour chaque technicien et 
couvrant la période de février à 
décembre 1991 

la charge de travail 

Augmentation de la productivité 

Sens 

Aucun irritant dans la dimension «Sens au travail» n'a été retenu dans les plans d'action. 

La plupart des équipes rencontrées se disaient satisfaites de leur connaissance du rôle du district, de leur place et de leur rôle 
dans l'organisation, ainsi que de ce que l'on attendait d'elles pour ce qui est de la qualité. 

Cependant, la plupart souhaiteraient avoir plus de «feedback» concernant la réalisation de leurs tâches, de leurs travaux. 

P : Prévu 
' E: Exécuté 
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Conclusion 

Comme vous avez pu le constater, à 
Mont-Joli, la réalisation de la mobilisa- 
tion à la qualité totale est bel et bien 
une réalité. 

L'engagement des différents gestion-
', 	 flaires du District et leur vision corn- 

mune vis-à-vis la qualité ont permis 
d'enclencher le processus rapidement 
et avec succès. 

Dans un très court temps, chaque em-
ployé aura eu la possibilité de s'expri-
mer et de participer à l'amélioration 
de la qualité dans son secteur. 

Pour les gestionnaires, cela leur a 
permis de réaliser que la communica- 
tion était primordiale s'ils voulaient 

ID 	 être bien compris par leurs employés 
et former des équipes de travail fortes 
et dynamiques. De même, on a pu 
constater que les employés, après avoir 
énuméré leurs irritants, se sont 
«impliqués» dans la correction de ces 
problèmes en suggérant des solutions. 

Mais la suite est très importante. 
Seule la somme de petites victoires à 
court et moyen terme nous permettra 
de faire accepter le principe de la G.I.Q. 
de façon définitive. Il faudra susciter 
constamment l'intérêt pour que ça 
devienne un réflexe naturel. Ce sera 
notre façon de prouver à l'employé 
qu'il y a cohérence entre le propos et le 
geste. 

• • 
ID 

ID 

• 
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La démarche vers la qualité dans la Région de Québec 

Jean-Guy Tremblay 
Directeur de la Région 3-1 

Il me fait plaisir de vous présenter 
notre démarche vers la qualité à la 
Région de Québec. 

La préparation de cette présentation a 
été faite de façon collégiale et a débuté 
par une réunion plénière de notre 
comité de gestion où nous avons 
repassé ensemble toutes les étapes de 
cette démarche. En définitive, ce que 
j'avais accepté spontanément s'est 
avéré être l'occasion d'un temps 
d'arrêt, d'un temps d'évaluation et 
d'un resserrement de l'équipe dans la 
poursuite de notre objectif. 

Au départ, nous avons suivi la straté-
gie du Ministère qui se résume en 
quatre étapes : 

L'initiation des cadres à la qualité. 
La sensibilisation des effectifs du 
Ministère à la qualité. 
La mobilisation des cadres et des 
équipes de travail vers la qualité 
totale. 
L'implantation progressive de la 
qualité dans nos activités. 

Je vais donc vous décrire ce qu'on a 
fait et ce qui nous est arrivé à chacune 
de ces étapes. 

Initiation des cadres à la qualité 

Je n'insisterai pas sur l'initiation des 
cadres à la qualité. Nous avons tous 

eu la même présentation du profes-
seur Kélada dont le mandat était de 
vulgariser la qualité et d'initier les 
cadres supérieurs et intermédiaires à 
ces notions de gestion moderne. 

La plupart sont retournés à leur travail 
avec le goût d'implanter la qualité 
dans leur unité administrative, mais 
j'oserais dire que pas un ne savait 
comment s'y prendre pour appliquer 
la théorie. 

Le comité ministériel s'est chargé lui-
même de nous amener à la deuxième 
étape: la sensibilisation des effectifs du 
Ministère. 

La sensibilisation des employés du 
Ministère à la qualité 

L'opération était de grande envergure 
puisqu'il fallait rejoindre à peu près 
10 000 personnes. 

La façon logique de procéder était de 
former, dans chaque direction ou ser-
vice, des animateurs qui porteraient 
ensuite la bannière de la qualité. Ce 
fut une semaine de cours théoriques 
avec Jean Dugré, Richard Rioux et 
compagnie. 

la Région de Québec, c'est notre petit 
Claude Otis qui nous représentait. 
Selon ses propres paroles, c'était facile 
pour lui, il est déjà presque parfait! 
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Nous sommes en novembre 1989. 'Tit 
Claude s'adjoint les services de Soave 
Gioseffini du District de Québec pour 
donner à tous les gestionnaires de la 
région, des adjoints de district au direc-
teur régional, sa première session de 
sensibilisation. Nous sommes les 
cobayes. 

Ils sont prêts ! 

La journée se déroule merveilleuse-
ment bien jusqu'à 16 h, où l'on fait 
l'évaluation de la rencontre. Consen-
sus. C'est trop parfait. C'est trop théo-
rique. On ne réussira pas à enrôler 
l'ensemble de nos employés de cette 
façon. 

Évidemment, il y a eu un peu de frus-
tration, quelques propositions de 
modifications, plusieurs bonnes réso-
lutions et à 17 h, beaucoup de hou-
blon. 'Tit Claude est entré tard à la 
maison! 

Dans les jours qui suivirent, nos ani-
mateurs ont adapté leur présentation 
et sont partis en croisade à travers la 
Région. Entre juin et octobre 1990, 
quelque 40 sessions d'une journée et 
environ 550 employés rencontrés. 
Soave, qui était parti pour 
Drummondville, a été remplacé par 
Jean Boiteau, contremaître d'atelier au 
District de Québec. 

Les messages que l'on voulait passer 
étaient relativement simples: 

faire prendre conscience de la réa-
lité économique, de la rareté des 
ressources; 
faire prendre conscience que, dans 
un tel contexte, la survie de plu-
sieurs emplois est directement 
reliée à la qualité; 

faire prendre conscience de l'im-
portance du travail et du rôle de 
chacun dans une équipe; 
faire réaliser que la qualité repose 
sur trois valeurs: le sens, le climat 
et le mode de fonctionnement. 

Quel fut le bilan de cette journée de 
sensibilisation à travers la Région? 

À plusieurs occasions, en début de 
journée, nos animateurs ont eu droit à 
un défoulement en règle: «Vous 
venez encore nous raconter des his-
toires». «Le gouvernement gaspille 
son argent et vous autres, vous venez 
nous demander de «ménager», etc. 

À cette réticence a suivi une période 
de scepticisme. «Qu'est-ce qui nous dit 
que cette fois ça va marcher»? «Le 
ministre veut faire plus avec moins». 
«Voulez-vous simplement qu'on tra-
vaille plus fort ?» 

Avec le temps et la patience des ani-
mateurs, la tension a baissé. En fin de 
journée, on notait, tel qu'espéré, une 
prise de conscience par les participants 
de leur propre importance et de 
l'importance de leur rôle dans le 
déroulement du travail de l'équipe. 
Ils démontraient de l'intérêt pour le 
projet et restaient en attente de 
moyens pour le concrétiser. Leur 
déclaration finale le prouve bien: «On 
embarque si les boss embarquent!» 

Nous pouvions donc envisager l'étape 
suivante avec un certain optimisme. 

La mobilisation 

Pour le comité ministériel, la phase de 
mobilisation se résumait à réunir les 
cadres, par unités sectorielles, pour 
leur faire faire une réflexion person-
nelle sur la notion de leadership, sur 
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le rôle du cadre dans une équipe de 
travail et sur la façon de mobiliser une 
équipe. 

Nous avons donc eu une session de 
deux jours, animée par Richard Rioux 
qui, soit dit en passant, a fait un travail 
extraordinaire. 

Il ne nous a pas donné de recettes 
miracles, chacun devant adapter ses 
remèdes à ses problèmes. Et il 
concluait en nous disant que le Minis-
tère comptait maintenant sur nous 
pour implanter la qualité. 

Les employés comptaient sur nous — 
Les autorités comptaient sur nous — 
Nous étions coincés ! 

Il né nous a fallu que quelques jours 
pour réaliser une certaine déception. 
Au _fond de nous-mêmes, nous pen-
sions pouvoir compter sur un plan 
d'une certaine envergure pour enclen-
cher l'opération alors que tout était à 
faire en fonction de la théorie reçue et 
de nos propres problèmes. 

Dès le début de juillet, première 
réunion pour établir notre plan 
d'action. 

Une demi-journée de discussions qui 
ne nous mènent à rien. Nous avons 
été victimes de notre ambition de 
vouloir réussir rapidement. Notre 
approche était trop globale, de sorte 
qu'on ne savait pas par où 
commencer. 

En août, on décide de consulter un 
spécialiste du Ministère. Il nous 
conseille de rencontrer nos gens par 
groupes de 30 à 40 personnes pour 
identifier les irritants qui sont perçus 
par chacun et pour proposer des 
correctifs. 

Nous sommes un peu sceptiques parce 
que la démarche est difficilement pla-
nifiable et qu'il y a risque de perdre de 
la crédibilité en manquant notre coup. 
Tout de même, deux districts tentent 
l'expérience: 

Les chefs de district se sont mis à 
l'écoute. 
Les employés ont identifié beau-
coup de problèmes. 
Toutes les demandes de correction 
s'adressaient au chef. 
Personne ne se voyait dans les 
solutions. 
Les chefs de district ne pouvaient 
avoir réponse à tout. 

Conclusion : ce processus créait de 
l'insatisfaction parce qu'il ne pouvait 
répondre aux attentes des participants. 
Le troisième district a annulé 
l'opération. 

Je dois vous dire ici que, au cours de 
l'été 1990, est sorti de l'ombre, à la 
région de Québec, un «converti» à la 
qualité : Denis Beaudoin, chef du 
service du personnel régional. Ce fut 
bénéfique. Le cheval qui traînait notre 
voiture était un peu fatigué. On était 
maintenant attelé en double! 

Octobre 1990. Par un beau matin enso-
leillé, sur la montagne à Baie-Saint-
Paul, le fleuve à nos pieds, l'île aux 
Coudres tout près, nous trouvons 
enfin un vrai plan d'action. 

Il faut dire que nos deux confrères 
reviennent alors d'un colloque de 
l'association provinciale de la qualité, 
gonflés à bloc et forts d'une nouvelle 
stratégie. 

«Nous allons retourner à certaines 
théories ou principes de base que nous 
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avons déjà véhiculés dans nos ses-
sions antérieures», nous ont-ils dit : 

Les gestionnaires sont responsables 
de la non-qualité. 
Les problèmes découlent de petites 
causes. 
Il faut partager une vision com-
mune. 
La gestion de la qualité est reliée à 
la culture de la Région 3-1. 

Pour l'instant, il n'y a pas de lien évi-
dent entre chacun. Reprenons-les 
individuellement: 

Les gestionnaires sont responsables de 
la non-qualité. 

D'abord je vous présente le bon-
homme «qualité». Il a une tête, des 
membres, un coeur. 

Appliqué au travail, la tête c'est le 
rationnel, la raison d'être, le sens du 
travail : c'est le pourquoi on fait telle 
chose, pourquoi on le fait de telle 
façon. 

Les membres ce sont les outils, la for-
mation, l'information, le budget, la 
main-d'œuvre. Ce sont les modes de 
fonctionnement. 

Le coeur c'est le climat, les conditions 
favorables, l'appréciation, la recon-
naissance, l'esprit d'équipe. 

Qui est responsable du «pourquoi»? 
Le gestionnaire. Qui est responsable 
de fournir les outils ? Le gestionnaire. 
Qui est responsable du climat? Le ges-
tionnaire. 

Les trois composantes doivent y être 
pour qu'il y ait qualité. L'absence de 
l'une ou l'autre provoque la non-qua-
lité que l'on doit alors imputer au ges-
tionnaire puisqu'il avait la responsabi- 

lité de les mettre en place toutes les 
trois. 

Les problèmes découlent de petites 
causes. 

L'exemple classique est le divorce. À 
force d'accumuler de petites frustra-
tions, on en vient à la rupture. 

Il faut partager une vision commune. 

On ne peut tout de même pas parler de 
qualité si on ne partage pas les mêmes 
orientations, les mêmes objectifs, la 
même vision. 

Bien plus, il faut qu'elle soit partagée 
par tous, dans chaque petite unité 
administrative, dans chaque service, 
dans chaque direction, dans chaque 
direction générale, dans le Ministère. 
Comme disent nos jeunes d'aujour-
d'hui, c'est pas évident. 

La gestion de la qualité est reliée à la 
culture de la Région 3-1. 

À notre culture, c'est-à-dire notre sens 
des valeurs, notre approche, notre 
processus de gestion. 

Pour implanter la qualité, il faut modi-
fier notre culture. Il ne suffit pas de 
dire aux autres de changer. Il faut se 
changer soi-même.  C'est ce qu'il y a de 
plus difficile. 

Maintenant, je vais essayer d'utiliser 
ces principes de base pour en extraire 
un plan d'action. 

Dans le but de combattre la non-qua-
lité, essayons de comparer les actions, 
les valeurs de notre équipe à celles du 
bonhomme «qualité». 
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H va y avoir des différences. Il est par-
fait, lui ! Ces différences, appelons-les 
«irritants». 

Connaissant nos irritants, on en 
recherche les causes, les petites causes 
sur lesquelles on peut travailler rapi-
dement et efficacement. C'est la théo-
rie des petits pas ou des petits remèdes. 

Dans quel contexte devra-t-on le faire ? 

Dans un contexte de partage de 
valeurs, d'idées et d'orientations. Un 
partage de visions communes qui 
nous obligera à modifier au besoin 
notre culture et notre propre égo. 

C'est ce qu'on va faire dans notre opé-
ration «diagnostic». 

Toutes ces réflexions nous amènent 
cependant à une évidence: l'opération 
diagnostic doit d'abord se faire au 
niveau des équipes de gestion. Faisons 
le ménage dans notre cuisine avant 
d'aller casser la vaisselle ailleurs. 

Dans notre région, il y a cinq équipes 
de gestion. 

Équipes de gestion 

Trois districts : chef, adjoints, con-
tremaîtres. 
Bureau régional : directeur, trois 
ou quatre adjoints. 
Direction régionale : directeur, 
directeurs adjoints, chefs de district. 

Chaque équipe de gestion a donc orga-
nisé sa propre opération diagnostic de 
la façon suivante: 

Le chef se prépare minutieusement : 

Il retient les services de deux ani- 
mateurs externes pour une journée 
('Tit Claude et Denis). 

Il choisit un endroit propice. 
Il invite personnellement ses 
contremaîtres et adjoints. 
Le matin de la rencontre, il 
accueille chaleureusement chaque 
participant. 

Voici maintenant la méthodologie 
retenue: 

Les animateurs dirigent la réunion. 
Le chef reste à l'écoute. 

Au cours de la journée, trois ques-
tionnaires détaillés portant sur 
chaque composante du bonhomme 
«qualité» sont remis aux 
participants, soit un sur le sens, un 
sur le climat et un sur les modes de 
fonctionnement. 

Individuellement les participants 
indiquent leur degré de satisfaction 
face à des situations, à des compor-
tements ou à des actions de tous les 
jours. 

Mise en commun des résultats et 
émergence de cinq irritants par 
composante. 

«Priorisation» de cinq irritants 
parmi les 15 déjà identifiés. 

À ce stade-ci, vous pourriez dire : 
«Pourquoi avez-vous fait cette opéra-
tion ?» «Présenté ainsi ça n'a pas de 
sens !» C'est vrai. 

Pour cette opération que l'on voulait 
de qualité, je vous ai donné le climat, 
la préparation du chef de district. Je 
vous ai donné les outils, la méthodo-
logie, le mode de fonctionnement. 
Voici maintenant le sens, le pourquoi. 

Je vais prononcer la phrase la plus 
importante de mon allocution : le 
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«sens» de l'opération diagnostic c'est : 
l'engagement du chef. 

Donc, la dernière étape de la journée, 
l'engagement du chef. 

Les engagements du chef: 

engagement dans la démarche vers 
la qualité. 
engagement individuel. 
engagement de travailler sur les 
irritants identifiés. 
engagement de modifier son pro-
pre comportement. 
engagement d'orienter les actions 
de tous vers un but commun. 

Voilà donc l'opération diagnostic, 
comme elle a été menée dans nos uni-
tés administratives. Le vrai travail 
d'application est commencé. 

Plusieurs rencontres statutaires de 
gestion ont été tenues pour la 
recherche de correctifs aux irritants 
identifiés. 

Je n'afficherai pas nos irritants ! Notre 
nature humaine nous donne une telle 
gamme d'imperfections possibles, que 
l'on peut se payer le luxe d'avoir cha-
cun les nôtres. 

Je vous citerai seulement trois actions 
concrètes résultant de ces rencontres. 

Chez Alain Bérubé, à La Malbaie, on a 
affiché sur tous les babillards la liste 
des irritants, l'engagement des ges-
tionnaires à vouloir les corriger et, en 
guise de conclusion, on indique à peu 
près ceci: si ça ne fonctionne pas, ce 
sera de votre faute : tous les gestion-
naires ont signé. 

À Québec, avec Fernand Laberge, il y a 
eu plusieurs rencontres, principale- 

ment axées sur l'amélioration des 
communications à tous points de vue. 

Enfin chez Pierre Veilleux à Cap-
Santé, en plus des rencontres statu-
taires sur les irritants de l'équipe de 
gestion, le chef de district a amorcé son 
opération diagnostic avec les autres 
catégories d'employés. 

En terminant, je veux rendre hom-
mage à tous les membres de l'équipe 
de gestion de la Région 3-1 qui ont par-
ticipé avec enthousiasme et assiduité à 
toutes les étapes de cette démarche. 

Merci aux animateurs Claude Otis, 
Jean Boiteau, Denis Beaudoin et Soave 
Gioseffini. Merci à notre animateur-
expert Richard Rioux. 

Mes amis, saluons notre bonhomme 
«qualité». Avec sa tête, il mettra du 
sens dans notre organisation. Avec ses 
membres, il nous donnera les moyens 
d'accomplir nos tâches. Avec son 
coeur, il nous démontre jusqu'à quel 
point il est plus facile de travailler 
quand on s'aime. 



Le lien essentiel entre la planification stratégique 
et la gestion intégrale de la qualité 

Liguori Hinse 
Sous-ministre adjoint 

Direction générale du transport des personnes et des marchandises 

C'est avec grand plaisir que je 
m'adresse à vous aujourd'hui pour 
vous parler de l'expérience de la ges-
tion intégrale de la qualité à l'intérieur 
de la Direction générale du transport 
des personnes et des marchandises. 

Permettez-moi de faire un bref retour 
en arrière en vous soulignant que cette 
aventure a été précédée en 1988 par 
une démarche de planification straté-
gique qui avait pour but d'examiner 
avec tout le personnel de la Direction 
générale : 

Dans quel environnement se si-
tuaient les activités de la Direction 
générale (ce que l'on doit faire)? 

Quelles sont les ressources à notre 
disposition (ce que l'on peut faire)? 

Quelles sont les valeurs de l'orga- 
nisation (ce que l'on veut faire)? 

L'examen de ces trois variables nous a 
conduits : 

À définir clairement notre mis-
sion; 

À exposer les valeurs que l'on 
voulait véhiculer dans nos activi-
tés; 

3. À faire une lecture juste de l'envi-
ronnement dans lequel on se 
situait (tant à l'intérieur du Minis-
tère qu'à l'extérieur); 

4. À identifier les produits et 'services 
nécessaires *  pour remplir notre 
mission; 

5. À bâtir des stratégies pour : 
développer de nouveaux pro-
duits et services; 
maintenir les produits et ser-
vices nécessaires; 
éliminer les produits et services 
inutiles, dédoublés, etc. 

6. À restructurer l'organisation de la 
Direction générale. 

Il fallait maintenant opérationnaliser 
nos objectifs et stratégies. C'est ici que 
prend pour nous toute l'importance 
de la gestion intégrale de la qualité 
ministérielle. C'est une continuité 
harmonieuse dans la démarche entre-
prise. C'est une boîte à outils pour 
pouvoir passer à l'action ! 

Si vous voulez que ça réussisse, si 
vous voulez «embarquer», mobiliser 
votre personnel dans une telle 
démarche : 
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Vous devrez personnellement 
diriger, présider «leader» la démar-
che. Vous devrez vous «impli-
quer» personnellement. Ça ne se 
délègue pas, comme on a trop ten-
dance à le faire. 

Votre démarche doit être bien 
appuyée : 

une bonne méthodologie; 
une information soutenue; 
une coordination pour vous 
assurer d'un rythme constant. 

Connaissant très bien notre mission, 
ayant une bonne lecture de notre 
environnement, ayant bien exprimé 
nos valeurs, nous étions bien préparés 
pour aborder la démarche ministé-
rielle de la gestion intégrale de la qua-
lité (G.I.Q.). 

Cette démarche consiste essentielle-
ment en trois phases : 

sensibilisation; 
mobilisation; 
plan d'action. 

C'est ainsi que, de novembre 1989 à 
avril 1990, l'ensemble du personnel a 
vécu une sensibilisation au concept, à 
la philosophie et aux différentes pha-
ses de la démarche ministérielle. 

Je vous avouerai que, même si cette 
première phase était bien préparée, le 
personnel est resté sur son appétit, 
voire même sceptique. 

C'est réellement à la 2e  phase, soit celle 
de la mobilisation, vécue en janvier 
dernier, que les gestionnaires ont 
vraiment «embarqué» dans l'action. 

J'avais donc invité tous les cadres et 
les professionnels(les) en situation de 
gérance de Montréal et Québec, soit 
une quarantaine de personnes, à tra-
vailler ensemble pendant deux jours 

et demi au moyen d'ateliers et de plé-
nières. 

Les objectifs de cette session étaient 
axés sur la qualité du gestionnaire et 
sur l'action avec son équipe. 

Vous savez, traditionnellement, on 
demandait au gestionnaire de posséder 
le processus de planification, d'orga-
nisation, de direction et de contrôle. 
Aujourd'hui, on demande au gestion-
naire de qualité d'être tout d'abord un 
bon communicateur, un guide, un 
soutien et de manifester du respect 
pour son équipe de travail. 

Nous avons senti, au cours de cette 
session, un esprit de solidarité, d'en-
traide, de complémentarité extra-
ordinaire entre tous les membres. 

Voilà, à mon avis, le vrai sens de la 
mobilisation. Tous et chacun : 

ont pris conscience de leur rôle de 
leader; 
ont exploré des moyens pour amé-
liorer la force de l'équipe; 
ont échangé sur les trois dimen-
sions de la mobilisation — (sens, 
fonctionnement, climat); 
ont identifié des avantages et inté-
rêts personnels à s'engager dans la 
démarche. 

Tous les gestionnaires sont sortis de 
cette rencontre avec plein d'idées sur 
la façon d'améliorer leur gestion. 
Tous souhaitent se réunir à nouveau 
pour passer à la prochaine étape, soit le 
plan d'action. 

C'est ainsi qu'au mois de mars, j'ai 
tenu une nouvelle rencontre de deux 
jours avec tous les directeurs et les 
chefs de service. 

Dès le départ, nous avions convenu de 
ne retenir que trois cibles d'amélio- 
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ration pour la Direction générale, 
basées sur les critères suivants : 

activités simples à réaliser; 
activités sur lesquelles la Direction 
générale a le pouvoir d'agir; 
activités qui ont un impact sur tous 
les gestionnaires; 
des résultats escomptés à court 
terme. 

Par un processus rigoureusement pré-
paré et suivi, nous sommes arrivés, à 
la dernière journée, à atteindre l'ob-
jectif de «prioriser» trois cibles d'amé-
lioration de la D.G.T.P.M. au niveau 
de la gestion. 

Nous entendons répéter cet exercice au 
cours de la prochaine année à l'in-
térieur de chaque direction sectorielle 
dès que la nouvelle structure organi-
sationnelle sera implantée. 

Le fait que nous ayons atteint ce haut 
degré de mobilisation n'est pas l'effet 
du hasard. 

Il repose sur des conditions dont il faut 
s'assurer dès le départ : 

1. Une reconnaissance et un engage-
ment des autorités dans le proces-
sus: 

à titre d'exemple, à l'ouverture 
de la session de mobilisation, le 
sous-ministre est venu nous 
faire part de son appréciation et 
de l'importance qu'il accordait 
à la démarche pour l'ensemble 
du Ministère; 
j'ai personnellement participé 
au même titre que les autres 
gestionnaires à la session de 
mobilisation; 
j'ai participé à l'identification et 
à la «priorisation» des cibles 
d'amélioration pour la Direc-
tion générale; 

les directeurs feront de même 
dans leurs secteurs respectifs. 

2. Un processus bien structuré : 
la méthodologie qui sous-tend 
la démarche propre à chaque 
organisme doit être simple, 
documentée et expliquée pour 
s'assurer d'une pleine cohé-
rence au plan ministériel. À cet 
effet, les responsables sectoriels 
en relation avec le comité cen-
tral ont un rôle très important à 
jouer. 

3. Une démarche bien appuyée secto-
riellement par une équipe d'ani-
mateurs issue du personnel de la 
Direction générale et supervisée 
par des conseillers de la Direction 
générale des services à la gestion. 

Voilà, en quelques minutes, le vécu 
d'une démarche de gestion intégrale 
de la qualité. 

Je vous laisse sur une affirmation de 
plus en plus vérifiable et mesurable à 
l'effet que les organisations qui réus-
sissent passent par : 

Un processus de planification stra-
tégique; 
Une démarche de gestion intégrale 
de la qualité. 

Le prix à payer en temps nous semble 
énorme à court terme, mais les béné-
fices n'en seront que plus importants. 



La préqualification des entrepreneurs 
dans un contexte de maillage 

Paul-René Roy 
Directeur des contrats et de l'approvisionnement 

Lorsqu'on sent le besoin de parler de 
préqualification, c'est qu'on estime 
que les mécanismes actuels régissant 
l'octroi des contrats et l'exécution des 
travaux qui en découlent ne permet-
tent pas de s'assurer de la livraison de 
travaux de qualité en regard des objec-
tifs fixés et des spécifications formulées 
dans les documents contractuels. 

Pourtant, le domaine des marchés 
publics au Québec est très réglementé 
et à peu près tous les aspects sont cou-
verts : permis d'exercer (c.-à-d. RECQ), 
recours au mécanisme des caution-
nements, catégorisation des emplois, 
santé et sécurité, etc.; en somme tout 
un encadrement duquel on devrait 
s'attendre à un effet sur le type d'en-
trepreneurs oeuvrant sur le marché et 
par conséquent sur la réalisation des 
travaux. 

Pour leur part, les entrepreneurs et ce, 
peu importe le secteur d'activité, nous 
disent que la règle du plus bas 
soumissionnaire conforme a pour 
effet de permettre à n'importe quel 
quidam de «partir en affaires» et de 
venir souffler les travaux sous le nez 
des entrepreneurs bien établis et 
compétents avec comme conséquence 
une dégradation au niveau de la 
qualité et des problèmes importants 
dans la gestion des contrats et des 
travaux. 

Dans le même souffle, ces entrepre-
neurs sont souvent les premiers, et 
j'exagère à peine, à protester< face à l'in-
troduction de règles ou de mesures 
plus contraignantes visant à rehausser 
les standards de qualité ou d'exigences 
pour avoir accès à nos marchés (c..-à-d. 
cautionnement en entretien d'hiver, 
équipements de pointe pour la produc-
tion des enrobés bitumineux). 

Bien sûr, il y a derrière cela des consi-
dérations financières souvent impor-
tantes, mais il y a aussi des considéra-
tions de contrôle de marché qui ne 
sont pas négligeables et qu'on ne sau-
rait négliger. Il y a donc toujours om-
niprésente une préoccupation à ne pas 
perdre de vue : celle de l'exercice de la 
concurrence qui est encore le Meilleur 
gage de la recherche du meilleur "rap-
port entre la qualité et le prix. 

Ceci étant dit, en quoi le recours à la 
préqualification peut-il avoir une in-
fluence notable sur la qualité de tra-
vaux dans un contexte de marché 
compétitif? 

Il s'agit de qualifier préalablement à la 
mise en route des projets les entrepre-
neurs ou plus précisément leurs entre-
prises qui pourront alors prétendre et 
avoir accès aux appels d'offres relatifs 
aux dits projets. Cela peu se faire de 
façon ad hoc ou encore de façon plus 
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systématique comme le veut la procé-
dure d'identification professionnelle 
mise de l'avant par l'ACRGTQ. 

Toute approche de préqualification 
vise essentiellement à évaluer la capa-
cité administrative, financière, tech-
nique, organisationnelle et opération-
nelle d'une entreprise à exécuter des 
travaux d'une envergure et d'une 
complexité données à l'intérieur de 
délais préalablement fixés. L'ensemble 
de la procédure mise en place ne 
cherche qu'à atteindre cet objectif. 

Je suis bien conscient que cela ne vous 
apprend rien de nouveau, pas plus 
d'ailleurs que le corollaire suivant 
voulant que l'approche repose à la fois 
sur une vision statique, portrait d'une 
entreprise à un moment dans le temps 
avec tout son bagage accumulé ou son 
potentiel, le système devant rester 
ouvert pour assurer la relève et le 
renouvellement de l'industrie, et 
dynamique par le suivi des réalisa-
tions de celle-ci subséquemment, 
l'évaluation pouvant être constam-
ment modifiée à l'intérieur de cer-
taines règles. 

Afin d'éviter de tomber dans les pièges 
de l'arbitraire et du discriminatoire 
tout comme ceux de la complaisance et 
du corporatisme, il faut que le système 

' mis en place soit établi et géré par un 
I organisme neutre et indépendant des 

clients et des entrepreneurs. Non pas 
que ces entités n'aient pas voix au 
chapitre, mais l'indépendance du 
gérant doit être totale afin qu'il puisse 
réellement jouer son rôle. 

Par ailleurs les règles de qualification 
doivent être précises et les plus objec-
tives possible dans le but de donner le 
moins de prise possible à l'inter-
prétation, encore qu'un cadre normatif 

à ce niveau puisse être dégagé pour 
donner un cadre d'action et 
d'intervention à l'organisme. 

Voilà pour la cheville ouvrière de tout 
système de cet ordre, mais le fonda-
mental réside probablement dans 
l'évaluation structurée et argumentée 
de la réalisation des travaux des entre-
preneurs et de leur performance dans 
le cadre de celle-ci. Cette évaluation 
va permettre au système de sanction-
ner les bonnes et les mauvaises per-
formances, cette sanction pouvant être 
distinguée de celle plus immédiate que 
chaque client peut introduire dans ses 
appels d'offres (c.-à-d. non admission à 
soumissionner à la suite d'une mau-
vaise performance). 

Ces éléments constituent les quelques 
lieux communs habituellement avan-
cés lorsqu'on parle de préqualification. 
Mais un tel système est-il la clef à la 
solution de tous nos maux? Est-ce que 
le resserrement du marché qui va en 
résulter et la hausse des prix quasi 
inévitable vont automatiquement 
donner des travaux de meilleure qua-
lité et constituer en ce sens un inves-
tissement rentable? 

Autrement dit, est-ce que le fait de 
diminuer l'ampleur de la famille va 
nécessairement faire en sorte que cha-
cun de ses membres va se sentir 
investi d'une mission particulière en 
regard du travail à faire et de l'énergie 
et l'ardeur qu'il doit y consacrer? 

La question parle d'elle-même et 
entraîne une réponse négative. Il faut 
revoir à mon sens l'ensemble des rap-
ports entre le monde des entrepre-
neurs et celui des clients à ce chapitre. 
On parle beaucoup aujourd'hui de 
maillage, mais on pourrait aussi parler 
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d'une nouvelle notion de partenariat 
au-delà des rapports de force habituels. 

Il est facile ici de se gargariser de 
grands termes et de tomber dans une 
démagogie facile quand ce n'est pas 
une naïveté béate, mais on peut tout 
de même tenter de dégager une couple 
de lignes de force. 

D'abord le terme maillage signifie au 
sens propre la structuration en réseau 
et, tout comme chaque maille dans un 
tricot, chaque membre doit partager les 
même intérêts, viser les mêmes objec-
tifs et se vouer une confiance 
mutuelle. Voilà déjà tout un pro-
gramme. 

On parlera à titre d'exemple du comité 
bipartite dans le domaine des enrobés 
bitumineux où les entrepreneurs et le 
Ministère tentent de partager les 
mêmes connaissances ou encore de 
certains comités de travail où conjoin-
tement on cherche à dresser des 
visions communes pour diverses 
questions. 

À mon sens, la réussite repose sur 
deux postulats de départ que je ne crois 
honnêtement pas qu'ils soient parta-
gés suffisamment : 

de la part des entreprises, une 
volonté réelle d'investir dans 
l'assurance et le contrôle de la qua-
lité avec l'acceptation d'en défrayer 
une bonne partie des coûts à titre 
d'investissement et de mettre en 
place les mécanismes qui en décou-
lent, 

de la part du client, une volonté 
ferme de se concentrer sur les 
résultats attendus et leur mesure 
avec en contrepartie l'acceptation 
de responsabiliser l'entrepreneur et 

par voix de conséquence de beau-
coup moins se concentrer sur les 
moyens qu'il utilise pour réaliser 
les travaux. 

La journée où entrepreneurs et clients 
auront mesuré l'un et l'autre la portée 
réelle de ces deux postulats et en 
auront accepté la teneur et les consé-
quences, nous pourrons alors réelle-
ment parler de maillage. Entre temps, 
nos différents exercices ne seront 
qu'une façon légèrement modifiée 
d'exercer nos rapports de force tradi-
tionnels. 

Il semble que certaines expériences 
étrangères, mais pas nécessairement 
lointaines pourraient nous inspirer à 
ce chapitre et mériteraient d'être par-
tagées conjointement. Par ailleurs, des 
réalignements de marché seront fort 
probablement aussi nécessaires pour 
vraiment éclaircir le décor et faciliter 
les ajustements requis. 

J'arrête ici, mon intention n'étant que 
de soulever quelques réflexions sur le 
sujet. Il faudrait en effet aller beau-
coup plus loin si on désire approfondir 
la question. 



Procédure &identification professionnelle des entrepreneurs 

Gabriel Richard, ing. 
Directeur général 

Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec 

Le sujet de la préqualification fait 
l'objet de préoccupations de 
l'A.C.R.G.T.Q. depuis 27 ans. Au gré 
des Conseils d'administration qui se 
sont succédé au cours de ces années, la 
préqualification a été plus ou moins 
considérée. 

Lors du mini-congrès de septembre 
1986 à Montebello, nous avons étudié 
la procédure ontarienne qui relève du 
ministère des Transports de cette pro-
vince depuis 1959. 

Au congrès annuel de janvier 1987, le 
Comité de préqualification de l'Asso-
ciation tenait une réunion en présence 
de plusieurs entrepreneurs. 

Lors du congrès annuel de 1988, nous 
avions un atelier qui, sous la rubrique 
la vraie sous-traitance, traitait de la Loi 
de la Régie des entreprises de cons-
truction du Québec. Nous avons alors 
bien compris ce que la R.E.C.Q. 
pouvait faire dans le cadre de son 
règlement. 

Des interventions ont été faites par un 
grand nombre d'entrepreneurs au 
cours des trois ateliers de 1986, 1987 et 
1988. Plusieurs préconisent carrément 
l'instauration d'une procédure de pré-
qualification. D'autres en voulaient 
une, mais à la condition de ne pas en 
être affectés dans l'exercice de leurs 

propres activités. Et d'autres étaient 
satisfaits de la situation, à ce moment-
là. 

Je vous ai présenté ce préambule pour 
illustrer que le sujet de la préqualifica-
tion nous intéresse depuis un quart de 
siècle, qu'il nous préoccupe particuliè-
rement depuis quatre ans et, pourtant, 
nous ne l'avons pas solutionné. 
Pourquoi? 

D'abord parce que nous ne pouvions 
nous convaincre qu'il était essentiel de 
corriger la situation. 

Ensuite, nous n'avions pas de projet 
de procédure suffisamment défini 
pour empêcher des objections hypo-
thétiques alarmantes pour plusieurs 
entrepreneurs. 

Situation actuelle 

Est-il maintenant essentiel d'amender 
les règles de compétition qui régissent 
notre industrie au début de la dernière 
décennie du 20e siècle? 

Je vous suggère d'analyser les listes des 
résultats de soumissions dans votre 
champ d'activité et en général. 

Je le fais fréquemment et je remarque: 
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Il est très fréquent de retrouver des 
compétiteurs qui me sont incon-
nus. 

Il est très fréquent de retrouver des 
entrepreneurs qui n'ont jamais 
oeuvré dans le domaine. 

Il est très fréquent de retrouver des 
entrepreneurs qui n'ont jamais 
réalisé des projets de cette enver-
gure. 

Il est très fréquent de retrouver des 
«brokers». 

Il est fréquent de retrouver des 
étrangers. 

Je suis donc obligé de croire que c'est 
trop facile de présenter des soumis-
sions conformes et, qu'une fois les prix 
connus, le propriétaire n'a pas d'autre 
choix que d'accorder le contrat au plus 
bas offrant. 

Je suis forcé de constater qu'un entre-
preneur exécutant aujourd'hui un 
contrat de 3 millions de dollars déploie 
les mêmes efforts qu'en 1971 avec un 
contrat de 1 million de dollars. Et, s'il 
réalise les travaux avec les mêmes per-
sonnes qu'en 1971, ses coûts sont cer-
tainement supérieurs à ceux qui em-
ploient du nouveau personnel. 

Et j'arrive à conclure que dans notre 
système actuel, plus un entrepreneur 
vieillit en tentant de prospérer, de 
s'améliorer, de former et d'entraîner 
un personnel fiable et compétent, 
moins il obtient de chances d'être plus 
bas soumissionnaire. C'est l'envers 
du bon sens! 

Si vous partagez mon opinion, vous 
devez donc dire qu'il est maintenant 
essentiel d'amender les règles actuelles 
de compétition. 

Quant à la procédure, nous avons un 
projet que je vous expliquerai dans 
quelques minutes. 

Ce projet est inspiré de la procédure 
française de la Fédération nationale 
des travaux publics à Paris qui est en 
vigueur depuis la dernière guerre. Le 
2 juin 1989, j'ai rencontré M. Henri 
Thonier, directeur des affaires tech-
niques de la F.N.T.P. afin d'obtenir 
plus de renseignements sur le fonc-
tionnement de leur procédure intitu-
lée Identification et classification pro-
fessionnelle des entrepreneurs. 

Cette procédure est administrée et 
contrôlée par la F.N.T.P. sous la direc-
tion de M. Thonier qui y consacre une 
demi-heure par jour. Il a deux assis-
tants à plein temps qui s'occupent des 
opérations quotidiennes dans un 
bureau de 10' X 20' équipé d'un sys-
tème informatique. Une autre pièce 
semblable est utilisée pour les dossiers 
et archives. 4 500 entrepreneurs y sont 
inscrits. 

Pour chaque nouvelle demande 
d'inscription ou de modification, 
l'entrepreneur doit soumettre un 
dossier comprenant le formulaire et 
les lettres de référence requises. 

Le personnel de la F.N.T.P. étudie le 
dossier et fait ses recommandations 
quant au profil et à la catégorie. 

Les recommandations sont transmises 
à deux commissions, une fédération 
régionale et un syndicat de spécialités 
qui doivent donner leurs avis dans 
deux mois, à défaut de quoi, les 
recommandations sont automatique-
ment acceptées. 

Le système relève d'un comité supé- 
rieur d'identification professionnelle 
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composé de huit membres dont le pré-
sident de la F.N.T.P. 

Le temps habituel de traitement d'un 
dossier est de 10 semaines: 

lre semaine à la F.N.T.P. 
8 semaines suivantes aux deux 
commissions 
10e semaine à la F.N.T.P. 

Il y a un système accéléré qui prend 8 à 
10 jours pour les cas urgents. 

Le service est gratuit pour les membres 
de la F.N.T.P. 

Tout est informatisé sur un système 
Minitel disponible pour tout le 
monde. 

Les membres inscrits bénéficient de 
meilleures primes d'assurance et de 
cautionnement. 

Les références requises sont pour trois 
projets au cours des cinq années précé-
dentes. 

L'A.C.R.G.T.Q. s'est donc basée sur 
cette procédure qui fonctionne depuis 
longtemps avec un coût d'opération 
minime afin d'en promouvoir une 
semblable pour les entrepreneurs du 
Québec. 

À ce moment-ci, permettez-moi de 
vous relater les nombreuses consulta-
tions effectuées par l'Association 
auprès de plusieurs intervenants. 

Le Conseil d'administration de 
l'A.C.R.G.T.Q. décidait à l'unanimité, 
lors de sa réunion du 9 septembre 1988 
tenue au Manoir Richelieu, de redé-
marrer les travaux du Comité de pré-
qualification afin qu'il lui soumette 

une proposition dans les meilleurs 
délais. 

Depuis, le Comité s'est réuni à plu-
sieurs reprises pour adapter les 
grandes lignes de l'avant-projet à celui 
que nous avons maintenant. De plus, 
le Comité voulait s'assurer que la pro-
cédure envisagée répondait aux 
besoins et à l'assentiment des princi-
paux clients des membres de 
l'A.C.R.G.T.Q. 

Pour cela, des membres du Comité ont 
rencontré le ministère des Transports 
du Québec, la Société québécoise 
d'assainissement des eaux, Hydro-
Québec et, aujourd'hui, nous croyons 
que ces propriétaires accepteront de 
restreindre l'admissibilité des soumis-
sionnaires à ceux qui détiendront la 
carte professionnelle proposée par 
notre projet de procédure. 

En cours de route, nous avons à iden-
tifier un organisme pour gérer et 
contrôler notre procédure. Tenant 
compte des lois locales et des struc-
tures en place tout en recherchant la 
neutralité et l'impartialité, nous avons 
conclu que la Régie des entreprises de 
construction du Québec était la plus 
apte à assumer cette responsabilité. 

Le 23 mars 1989, nous avons rencontré 
la R.E.C.Q. pour lui faire part de notre 
projet. La Régie s'est montrée favo-
rable et a désigné Me Josette Béliveau 
et M. Raymond Petit pour élaborer, 
conjointement avec nous, le projet 
que vous avez en main. 

Voici donc, en résumé, les principales 
démarches et consultations effectuées 
par l'A.C.R.G.T.Q. pour parvenir à la 
rédaction d'un projet d'une procédure 
d'identification professionnelle des 
entrepreneurs qui convienne le mieux 
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possible aux besoins de l'industrie de 
la construction du Québec. Vous avez 
remarqué que notre projet est appuyé 
par le M.T.Q. et la S.Q.A.E. Vous avez 
remarqué qu'il est élaboré conjointe-
ment avec la R.E.C.Q. 

Parlons maintenant des objectifs et 
avantages de notre projet de procédure 
de qualification professionnelle des 
entrepreneurs. 

L'objectif ultime est la promotion 
d'une compétition d'entrepreneurs 
qui auront la compétence nécessaire et 
reconnue ainsi que les moyens suffi-
sants en hommes et en matériel pour 
exécuter correctement le contrat dans 
les délais prescrits. 

Les nouvelles règles de compétition 
feront en sorte d'empêcher les entre-
preneurs non qualifiés de présenter 
des soumissions. Ainsi, les entrepre-
neurs qualifiés auront plus d'occasions 
d'obtenir les contrats à de meilleurs 
prix. 

Le marché des entrepreneurs qualifiés 
sera augmenté, ce qui favorisera leur 
développement et leur prospérité. 

Le développement des entrepreneurs 
qualifiés se fera graduellement et, en 
conséquence, ils seront plus solides, 
mieux préparés et aptes à entreprendre 
de nouveaux projets de construction 
qui comportent toujours des éléments 
et des risques souvent imprévisibles. 

À long terme, les entreprises grandi-
ront plus harmonieusement et plus 
sûrement puisque les risques résultant 
de l'inconnu seront diminués et que 
les chances d'obtenir des contrats dans 
le domaine où elles sont les meil-
leures seront augmentées. 

Les propriétaires seront avantagés 
puisque les travaux de construction 
seront mieux exécutés par des entre-
preneurs qualifiés. Ils seront faits plus 
rapidement et seront de meilleure 
qualité. 

Les consommateurs en bénéficieront 
également puisque des constructions 
de meilleure qualité sont plus durables 
et nécessiteront moins de dépenses 
pour l'entretien et la réparation. 

Est-ce qu'il y a des désavantages? Bien 
oui. 

Toute procédure comporte des 
contraintes, des barrières, des limita-
tions qui sont nécessaires pour empê-
cher les indésirables d'intervenir mais 
qui doivent s'appliquer à tous afin 
qu'elle soit viable. 

Si, comme l'A.C.R.G.T.Q., vous croyez 
qu'il est maintenant essentiel d'avoir 
une procédure de qualification profes-
sionnelle, vous devez aussi admettre 
qu'il y aura des contraintes et les accep-
ter. 

Nous croyons que la procédure que 
nous vous présentons aujourd'hui 
comprend des contraintes acceptables 
et, dans les explications qui suivront, 
vous noterez que nous nous sommes 
efforcés d'élaborer des moyens pour 
contrer les cas exceptionnels et particu-
liers qui caractérisent notre industrie. 



Le permis spécial de circulation des véhicules lourds 

Guy Vaillancourt, ing. 
Chef du Service de la réglementation technique 

1. Introduction 

Le transport routier des marchandises, 
par sa souplesse et sa polyvalence, 
s'avère particulièrement bien adapté 
aux besoins des expéditeurs. Ce secteur 
a pris beaucoup de popularité et 
d'ampleur au cours de la dernière 
décennie. Sa compétitivité sur de 
longues distances lui a permis de 
s'accaparer une large part du trafic 
autrefois réservé au transport ferro-
viaire et maritime. 

Une gamme de possibilités s'offre à 
l'expéditeur pour le transport routier 
de ses marchandises. En plus des 
formes habituelles du camionnage à 
compte propre (transport privé) et à 
compte d'autrui (transporteurs 
publics), il peut confier la logistique de 
son transport à un intermédiaire, tel 
un courtier, ou encore utiliser une 
variante du transport pour compte 
propre en louant un véhicule (avec ou 
sans chauffeur) ou en retenant les ser-
vices d'un voiturier indépendant pour 
faire tirer les remorques et semi-
remorques servant à son entreprise. 
L'expéditeur est donc un client jouant 
un rôle prépondérant dans la planifica-
tion des transports au Québec. 

Outre le transport général qui constitue 
la majeure partie des mouvements de 
transports des marchandises au Québec, 
on doit donner une place importante 
au transport en vrac et ne pas sous-
estimer le transport hors normes de 
plus en plus omniprésent en raison de 
l'avancement technologique qui crée le 
besoin de pièces toujours plus grandes 
et plus lourdes sur nos chantiers. 

La population du Québec est de plus en 
plus sensibilisée à la sécurité des trans-
ports, à la qualité du réseau routier et à 
la protection de l'environnement. 
Ainsi, le renforcement des normes de 
sécurité au niveau technique a consti-
tué une condition essentielle à la 
réforme de la réglementation écono-
mique dans le secteur du camionnage. 

Le nombre de véhicules lourds qui cir-
culent sur le réseau routier a augmenté 
dans des proportions plus fortes que 
celui des véhicules de promenade. 
Ceux-là occupent de plus en plus de 
place sur le réseau et ont donc une 
influence considérable sur la sécurité 
aussi bien par leur nombre, leurs carac-
téristiques techniques très variées que 
par leurs poids et dimensions. 

Puisque l'augmentation du trafic et des 
charges véhiculées a un impact majeur 
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sur l'état du réseau, le Ministère doit 
élaborer les règles encadrant les activi-
tés de transport (l'établissement des 
limites de charges et dimensions, etc.), 
voir à ce qu'elles soient accessibles à 
l'industrie et s'assurer qu'elles soient 
appliquées adéquatement. 

De plus, la sécurité routière constituant 
aussi une priorité, le Ministère doit 
voir à ce que la libéralisation de la 
réglementation économique régissant 
le camionnage ne l'affecte pas. La 
réglementation dite technique et de 
sécurité a été renforcée depuis 1988, 
notamment par l'adoption de disposi-
tions nécessaires à l'application des 
normes du Code canadien de sécurité; 
de même, le Québec a harmonisé sa 
réglementation pour améliorer la sécu-
rité sur les routes et faciliter le trans-
port extra-québécois. 

Dans le présent exposé, nous examine-
rons d'une façon plus particulière le 
dossier des charges et des dimensions 
hors normes. Avec l'entrée en vigueur 
d'un nouveau Règlement sur le per-
mis spécial de circulation, en date du 8 
novembre 1990, différentes actions ont 
été prises de façon à mieux gérer 
l'émission du permis spécial en fonc-
tion des normes, des clientèles et des 
possibilités de transport en faisant 
appel au maximum à l'intermodalité. 
Enfin, nous ferons un parallèle entre 
les actions prises, les enjeux ministé-
riels et la gestion intégrale de la qualité. 

2. La réglementation technique du 
camionnage 

La Direction du transport routier des 
marchandises (Service de la réglemen-
tation technique) a entre autres pour 
objectif d'améliorer la sécurité routière 
et de veiller à préserver le réseau rou-
tier québécois. Pour ce faire, le Service 

de la réglementation technique a une 
part de responsabilité importante à 
l'égard des règlements suivants : 

Règlement sur les normes de 
charges et de dimensions appli-
cables aux véhicules routiers et aux 
ensembles de véhicules routiers. 
Règlement sur le permis spécial de 
circulation. 
Règlement sur les normes d'arri-
mage. 
Règlement sur le permis spécial de 
circulation d'un train routier. 
Règlement sur le transport des 
matières dangereuses. 
Réglementation dite de sécurité sur 
le camionnage. 

Le transport routier des marchandises, 
que je qualifierai de normalisé, est celui 
qui s'effectue dans des conditions qui 
respectent les limites fixées par le 
Règlement sur les normes de charges et 
de dimensions applicables aux véhi-
cules routiers et aux ensembles de 
véhicules routiers. Ce règlement éta-
blit les dimensions maximales (char-
gement compris) des véhicules con-
ventionnels. Il établit aussi les masses 
axiales et totales en charge pour les 
configurations de véhicules les plus 
usuelles. Des modifications majeures 
seront proposées très prochainement à 
ce règlement (prépublication prévue en 
mai) afin de mieux répondre aux 
attentes de l'industrie et du gouver-
nement. Ces modifications auront une 
influence positive sur la sécurité des 
mouvements de véhicules lourds. 

Parmi ces modifications, on note les 
diminutions de charges pour certaines 
catégories d'essieux et pour la masse 
totale en charge de plusieurs configura-
tions de véhicules. Une autre modifi-
cation d'importance consiste au retour 
du contrôle axial pour les camions 
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d'une seule unité. À ce sujet, des 
pourparlers ont lieu avec les directions 
régionales pour la mise en place d'un 
programme de reconnaissance des 
charges admissibles. 

On encouragera toutefois, avec une 
légère augmentation de charges, des 
véhicules qui ont été jugés, par l'ATC, 
adaptés autant sur le plan dynamique 
que sur celui de la sollicitation sur les 
infrastructures. 

Le transport hors normes, qui est 
l'objet principal de cette conférence, 
concerne la partie du transport qui est 
exclue du Règlement sur les charges et 
dimensions que nous avons décrite 
précédemment. 

3. Le permis spécial de circulation 

3.1 Les objectifs et les orientations 

En tant que gestionnaire du réseau rou-
tier, le ministère des Transports doit 
avoir comme objectifs de: 

protéger l'intégrité des infrastruc-
tures routières; 
s'assurer que les mouvements de 
transport se fassent de façon sécuri-
taire et de minimiser leurs effets 
sur les déplacements de l'ensemble 
des usagers de la route; 
favoriser le développement éco-
nomique; 
favoriser les modes de transport les 
mieux adaptés. 

La réalisation de nos objectifs est 
d'autant plus importante que certains 
constats prouvent le besoin impératif 
d'intervenir. 

Ainsi, tous s'accordent à dire que le 
bilan de l'état du réseau routier montre 
la nécessité d'une intervention rapide. 
En même temps qu'un plan de remise 

en état de ce dernier, nous devons 
promouvoir des réformes visant à 
s'assurer une plus saine utilisation du 
réseau par le trafic lourd, afin de pré-
server les acquis. Plus particulière-
ment, le transport hors normes, quant 
aux charges, doit faire l'objet d'un trai-
tement spécial étant donné les sollicita-
tions accrues qu'il entraîne sur le 
réseau. 

Même si le bilan de l'implication des 
véhicules hors normes dans les acci-
dents routiers est mal connu, il 
demeure évident que plus leurs 
dimensions excèdent celles des véhi-
cules usuels, plus le risque est grand. 
De même, ces excédents ne sont pas 
sans perturber les niveaux de service 
sur les portions de routes qu'ils pren-
nent et, par conséquent, le confort des 
usagers. Paradoxalement, on trans-
porte de plus en plus de pièces de 
grandes dimensions. 

L'économie québécoise repose en 
grande partie sur des industries dont 
les infrastructures nécessitent la fabri-
cation de pièces de fortes dimensions et 
pesanteurs, souvent pré-usinées pour 
des raisons de précision, et qui transi-
tent sur des distances variables entre les 
fournisseurs et les destinataires. La 
réglementation doit pouvoir intégrer 
ses objectifs de sécurité des transports et 
de préservation du réseau à ceux de 
développement économique et de 
concurrence avec les marchés étran-
gers. 

La réglementation doit promouvoir les 
modes de transport les mieux adaptés, 
quand le choix est possible. Dans plu-
sieurs cas, la possibilité d'effectuer le 
mouvement hors normes des mar-
chandises par les autres modes de 
transport que la route peut être très 
favorable pour l'expéditeur. Malheu- 
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reusement, puisqu'on autorisait systé-
matiquement le transport par la route 
jusqu'à dernièrement, plusieurs 
d'entre eux ne faisaient pas l'effort 
d'étudier les avantages que peuvent 
amener les autres modes. De plus, des 
craintes à l'égard de la manutention 
ont nui à la promotion de certains 
modes de transport. 

Pour atteindre ces objectifs, les orienta-
tions du nouveau Règlement sur le 
permis spécial de circulation visent: 

une meilleure définition des types 
de transports pouvant avoir droit à 
ces permis; 
une intégration des notions glo-
bales de gestion du réseau. 

Pour ce faire, le concept d'indivisibilité 
a été accentué dans le nouveau règle-
ment. Les permis qui étaient émis en 
vertu de l'ancienne directive pour des 
transports qui ne respectaient pas la 
notion d'indivisibilité ont été exclus du 
règlement. 

Les priorités à l'égard de la gestion du 
réseau étant différentes d'un interve-
nant à l'autre en fonction des mandats 
qui leur sont conférés, les orientations 
sont maintenant prises en concertation, 
de façon à ce que les décisions soient 
éclairées d'une vision globale des 
besoins. 

Enfin, une dernière orientation est de 
sensibiliser l'industrie au fait que le 
permis spécial de circulation ne doit 
plus être considéré comme un droit 
acquis mais comme un privilège. 
Nous l'incitons maintenant à s'assurer 
qu'elle pourra obtenir des permis de 
circulation avant de conclure des mar-
chés. Nous l'informons également du 
choix de l'équipement qui effectuera le 
transport, lequel peut avoir une grande 

incidence sur les contraintes que subi-
ront les infrastructures. Par conséquent, 
les permis sont souvent émis à la 
condition que le transport se fasse sur 
un équipement adéquat, ayant par 
exemple plus d'essieux ou de plus 
grands entraxes. 

3.2 Les normes 

Comme mentionné précédemment, le 
Règlement sur le permis spécial de cir-
culation est en vigueur depuis le 8 
novembre dernier. Il remplace une 
directive vieille de plus d'une quin-
zaine d'années, qui nécessitait d'être 
modernisée pour répondre davantage 
aux besoins de l'industrie, pour refléter 
l'état actuel du réseau et pour per-
mettre l'amélioration du processus 
d'émission et de contrôle des permis. 

Au cours d'une tournée provinciale de 
consultation dans 20 villes du Québec, 
les modifications apportées par le 
règlement ont été présentées à 
l'industrie. 

Dans ce nouveau règlement, nous 
avons redéfini les classes de permis. Il 
existe maintenant sept classes. Quatre 
d'entre elles sont prévues pour le 
transport hors normes quant aux 
dimensions et trois pour le transport 
hors normes quant aux charges. La 
plupart des permis peuvent être spéci-
fiques, c'est-à-dire qu'ils sont valides 
sept jours consécutifs, ou généraux, 
valides pour une période de trois à 
douze mois. 

Ces nouvelles classes de permis sont les 
suivantes : 

la première classe : le transport hors 
normes quant à la dimension, mais 
à l'intérieur de certaines limites; 
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la deuxième classe: le transport de 
maisons mobiles ou en sections; 
la troisième classe : le transport de 
piscines; 
la quatrième classe : les remor-
queuses; 
la cinquième classe : le transport 
hors normes quant aux charges, 
mais à l'intérieur de certaines 
limites; 
la sixième classe : le même type de 
transport mais pour des charges 
excédant celles de la classe 5 ou 
pour des configurations non pré-
vues à cette classe; et 
la septième classe : le transport dont 
les dimensions excèdent celles de la 
classe 1. 

Les permis de classes 1 à 5 peuvent être 
émis directement dans les centres de 
service de la SAAQ, tandis que les 
permis de classes 6 et 7 doivent faire 
l'objet d'une expertise du Ministère. 

Pour chacune des classes, les normes 
prévues dans le règlement ont été révi-
sées lors du processus de modifications 
réglementaires qui a eu lieu en 1990. 
Comme pour le Règlement sur les 
charges et dimensions, la tendance est 
de diminuer les masses axiales et 
totales et d'optimiser le transport en 
faisant appel à une technologie mieux 
adaptée. Par exemple, les charges 
accordées pour les permis de classe 5 
ont fait l'objet de réduction lors de 
l'entrée en vigueur de ce règlement en 
novembre dernier. Ainsi les maxi-
mums de charges allouées pour un 
essieu simple sont passés de 17 000 à 15 
000 kg, ceux des essieux tandem de 32 
000 à 30 000 kg et ceux des tridems de 38 
500 à 36 000 kg. De plus, une nouvelle 
exigence a été ajoutée à l'égard des 
pneus. En effet, de façon à obtenir un 
dommage restreint aux chaussées, la 
charge maximale à l'essieu est autori- 

sée pour les pneus jumelés les plus 
larges disponibles sur le marché. Si 
l'essieu est monté sur des pneus 
simples ou sur des pneus jumelés 
moins larges, la charge accordée dimi-
nue de façon à conserver un dommage 
équivalent entre chaque type et agen-
cement de pneus. 

En plus de modifier les normes, le 
nouveau règlement a changé quelques 
règles de circulation touchant aux per-
mis. Par exemple, des modifications 
ont été apportées aux signaux d'aver-
tissement et aux heures de circulation. 
De plus, des obligations ont été appor-
tées à l'égard de la circulation pour les 
titulaires et conducteurs. 

Depuis l'entrée en vigueur du règle-
ment, l'industrie a procédé à des ajus-
tements. Le Ministère devra également 
procéder à des mises à jour pour 
l'améliorer. Ainsi les normes sont 
actuellement réexaminées dans le cadre 
d'un projet de nouvelles modifications 
qui devraient prendre effet à l'automne 
1991. 

33 La clientèle 

Les clients à qui nous devons répondre 
à l'égard du Règlement sur le permis 
spécial de circulation sont diversifiés. 
Il y a d'abord la clientèle externe com-
posée de diverses associations, telles 
que l'Association des constructeurs de 
routes et de grands travaux du Québec 
(ACRGTQ), l'Association des proprié-
taires de machineries lourdes du Qué-
bec (APMLQ), l'Association des pro-
priétaires de grues du Québec (APGQ), 
etc., de nombreux transporteurs spécia-
lisés et d'expéditeurs. Il y a également 
la clientèle interne composée des diffé-
rentes entités administratives du 
ministère des Transports et de la 
Société de l'assurance automobile du 
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Québec intéressées à la protection du 
réseau, à la sécurité routière et à tout 
autre aspect du dossier des permis spé-
ciaux. 

Les besoins de l'industrie sont tout 
aussi diversifiés que ses champs d'ac-
tivité. Ainsi, le règlement doit tenir 
compte de types de transport aussi 
variés que ceux des machineries 
lourdes, des maisons mobiles, des mai-
sons usagées, des grues, des transforma-
teurs, etc. Il est toujours intéressant de 
quantifier le nombre de permis émis. 

Les priorités varient également d'une 
entité administrative à l'autre comme 
d'un organisme à l'autre. Le règlement 
doit donc harmoniser les intérêts de 
chacun des intervenants de façon à ce 
que le tout assure un transport sécuri-
taire et la préservation du réseau rou-
tier, tout en permettant à l'industrie de 
transport hors normes de vivre sans 
irritants majeurs si elle respecte les 
règles du jeu. 

4. Le comité permanent sur le 
transport hors normes 

Une nouvelle structure organisation-
nelle a été mise sur pied, au Ministère, 
après autorisation du Comité de direc-
tion, pour voir à l'application du règle-
ment ainsi que pour assurer la 
planification de l'évolution législative 
du dossier. Un comité permanent du 
transport hors normes, constitué d'un 
comité directeur et d'un comité 
d'expertise, a été créé. Des représen-
tants des directions de l'entretien, des 
structures, des sols et matériaux, du 
transport routier des marchandises, du 
transport maritime, aérien et ferro-
viaire, du Service de la sécurité et de la 
signalisation et des représentants de la 
SAAQ siègent à ces comités. 

La principale mission du Comité 
d'expertise est de fournir l'expertise 
requise lors de l'analyse des demandes 
de permis de classes 6 et 7, et de déve-
lopper des procédures d'analyse et de 
rationalisation du règlement dans son 
ensemble, en reflétant les préoccupa-
tions de chacune des entités adminis-
tratives représentées au le comité. 

La mission du Comité directeur est de 
s'assurer que l'ensemble des personnes, 
des mécanismes administratifs et des 
modes de contrôle en place permettent 
un suivi, une application et une 
surveillance conformes au Code de la 
sécurité routière et au règlement relatif 
aux permis spéciaux en accord avec les 
prérogatives du ministère des 
Transports, de la SAAQ et de l'indus-
trie des transports. 

Parmi les réalisations du Comité per-
manent du transport hors normes, 
mentionnons la révision du dossier du 
dégel. 

La problématique 

Chaque printemps, le ministre des 
Transports décrète la période de dégel, 
en vertu de l'article 419 du Code de la 
sécurité routière. Cette mesure, asso-
ciée à une restriction des charges 
allouées aux véhicules lourds pendant 
cette période, a pour but de protéger 
l'intégrité du réseau routier québécois 
au cours des semaines où sa capacité à 
supporter le trafic lourd est à son 
minimum. 

Cette période avait, jusqu'à dernière-
ment, été déterminée à partir de rele-
vés effectués sur des appareils (gel-
mètres) qui nous indiquent la pro-
fondeur du dégel. Lorsque le dégel 
avait atteint une certaine profondeur, 
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un comité conseillait au ministre de 
décréter la période de dégel. Le décret 
ministériel devait, par la suite, paraître 
dans la Gazette officielle. Entre la lec-
ture des gelmètres, la réunion bi-heb-
domadaire du comité, la signature du 
ministre et la parution du décret dans 
un numéro hebdomadaire de la 
Gazette officielle, il pouvait y avoir un 
décalage pouvant aller jusqu'à une 
quinzaine de jours. 

Dans les années passées, le fait de pro-
céder de la sorte a entraîné des pro-
blèmes à certaines reprises. En effet, 
avec l'ancienne procédure, l'avis du 
ministre ne pouvait entrer en vigueur 
avant la date de la parution du décret 
dans la Gazette officielle. Le décalage 
de quelques jours, entre le moment où 
les routes sont jugées trop faibles pour 
supporter les charges régulières et la 
date d'entrée en vigueur des restric-
tions de charges, causait des dommages 
importants aux routes, d'autant plus 
que c'est au cours des premières jour-
nées de dégel que les sévices aux chaus-
sées sont les plus sérieux. De plus, 
légalement, aucune sanction ne pou-
vait être prise à l'égard des contreve-
nants avant l'officialisation du décret. 

De plus, les contrôleurs routiers pou-
vaient recevoir, avec certains retards, 
l'information de la date du début des 
restrictions de charges, ce qui pouvait 
causer des disparités dans le contrôle. 

D'autre part, puisque cette procédure 
impliquait que les dates d'entrée en 
vigueur des restrictions de charges 
variaient d'une année à l'autre, 
l'industrie du transport avait du mal à 
planifier ses opérations, d'autant plus 
que les préavis étaient très courts, voir 
inexistants. Afin de résoudre ces pro-
blèmes, diverses solutions ont été 
envisagées. 

La solution privilégiée 

Le Comité permanent sur le transport 
hors normes a donc réexaminé, à partir 
des statistiques des dix dernières 
années, les solutions qui avaient été 
envisagées antérieurement et les avan-
tages et désavantages de chacune ont 
été mesurés. 

La solution privilégiée a été la redéfini-
tion des zones (trois plutôt que deux) et 
l'établissement de périodes à date fixe 
pour les prochaines années. Cette solu-
tion a l'avantage de permettre à 
l'industrie de mieux planifier ses opé-
rations. Elle a également l'avantage de 
prévenir des délais entre le moment où 
la période de dégel est en vigueur et la 
parution du décret, ce qui évite que le 
réseau soit indûment endommagé. Le 
fait que les périodes de restrictions de 
charges aient pu être raccourcies, grâce 
à l'addition d'une troisième zone, offre 
l'avantage de créer des périodes plus 
courtes que si on avait conservé les 
deux mêmes zones qu'antérieurement 
et, par le fait même, pénalise moins 
l'industrie. Les conséquences sur les 
mouvements de transports sont posi-
tives dans leur ensemble. 

La consultation 

Un sondage, effectué par le Service de 
la réglementation économique, auprès 
de transporteurs, d'expéditeurs et d'as-
sociations, avait démontré que la 
possibilité d'établir des dates fixes pour 
le dégel était très favorablement 
accueillie. Les commentaires reçus 
depuis l'entrée en vigueur de cette 
nouvelle disposition confirment l'in-
térêt de l'industrie envers celle-ci. 
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5. Les liens du programme 

5.1 Les enjeux ministériels 

La mission du ministère des Transports 
nous provient des différentes lois qui 
nous régissent. Cette mission en est 
d'abord une de services. Ces services 
sont offerts à la population, qui est la 
clientèle car c'est elle qui en paie les 
coûts. Cette mission doit être analysée 
dans le contexte des problématiques 
actuelles de transport au Québec. Plus 
particulièrement, la mission de la 
DGTPM consiste à favoriser la mobilité 
des personnes et des marchandises par 
l'accès à des systèmes de transport inté-
grés, fiables, efficients, efficaces, sécuri-
taires, qui contribuent au développe-
ment économique et social du Québec. 

Dans ce contexte, parmi les principaux 
enjeux énoncés par monsieur Jean-
Marc Bard, le sous-ministre des Trans-
ports, en février 1990, on retrouve : 

la protection du réseau routier; 
la sécurité des transports; 
l'intermodalité; et 
la santé économique de l'industrie 
québécoise des transports. 

Ces enjeux spécifiques s'inscrivent 
dans les grands enjeux gouvernemen-
taux: les enjeux économiques, con-
currentiels, environnementaux et 
humains. Ces enjeux correspondent 
aux objectifs du règlement. 

Le réseau québécois est composé en 
majeure partie de routes vieilles de 
plus d'une vingtaine d'années. En 
dollars constants, le budget alloué au 
réseau a diminué au cours de la der-
nière décennie. Le défi est maintenant 
de remettre en état le réseau existant et 
de voir à la protection des acquis. La 
réglementation sur les charges et 

dimensions est primordiale dans le 
processus de préservation du patri-
moine routier. Il ne servirait à rien de 
réinvestir des millions dans le réseau si 
c'est pour le voir se dégrader à courte 
échéance. 

Le grand public est de plus en plus 
conscient des inconvénients que peut 
engendrer le transport hors normes sur 
les flux de circulation et de ses effets sur 
la sécurité routière. Il est parfois moins 
au fait de la nécessité économique 
d'établir des paramètres de circulation 
pour ces véhicules. Les enjeux du 
règlement sont donc de composer avec 
ce paradoxe afin de faire du transport 
hors normes un transport sécuritaire 
qui agit pour les intérêts économiques 
du Québec. 

Le choix optimum du mode de trans-
port est un enjeu d'importance. Le rail 
et le maritime peuvent être des 
moyens de remplacement intéressants 
à la route lorsque l'on parle de trans-
port en surdimensions ou en sur-
charges. Le contexte d'abandon des 
chemins de fer porte toutefois à réflé-
chir. Il serait probablement plus 
approprié de favoriser certains trans-
ports par rail plutôt que de risquer de 
mettre en péril nos infrastructures rou-
tières. Toute la politique de subven-
tion des infrastructures de transport est 
à revoir. La réglementation sur le 
permis spécial de circulation nous 
permet à présent, grâce à l'expertise, 
d'exiger que les autres modes de trans-
port soient étudiés par l'expéditeur 
comme remplacement au transport 
routier. 

Les intérêts économiques québécois 
sont un facteur complexe mais impor-
tant pour le ministère des Transports. 
Nous cherchons à offrir le meilleur 
service au citoyen au meilleur coût. Le 
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tout suivant le principe des vases 
communiquants entre les intérêts du 
consommateur à avoir des biens à 
moindre coût, la nécessité de ne pas 
avoir à hausser nos impôts à cause 
d'un usage abusif du réseau et la santé 
économique de l'industrie du transport 
qui vit déjà des moments difficiles avec 
le contexte de la déréglementation. 

5.2. La gestion intégrale de la qualité 

Le processus de travail 

Le Règlement sur le permis spécial de 
circulation est partie intégrante des res-
ponsabilités de la D.R.T.M. Il constitue 
un exemple typique de normes pour 
lequel il est intéressant de comparer les 
étapes de réalisation avec celles du pro-
cessus de travail relatif à la réglementa-
tion. Il est à noter que les travaux rela-
tifs à cette révision ont débuté il y a 
quatre ans. 

Afin d'illustrer le processus de gestion 
intégrale de la qualité dans les dossiers 
de permis spéciaux, nous allons exa-
miner le traitement que nous avons 
fait dans le cas des grues automotrices. 

La problématique 

Rappelons tout d'abord la probléma-
tique. Les chartes de charges prévues 
dans le Règlement sur le permis spécial 
de circulation ont été conçues principa-
lement pour des véhicules lourds de 
type courant. Les grues ont des confi-
gurations d'essieux et d'entraxes qui 
sont généralement différentes des 
autres véhicules. Plusieurs ont des 
masses axiales et totales tellement im-
posantes, qu'il importe d'avoir les ca-
ractéristiques exactes du véhicule avant 
d'émettre un permis. 

D'autre part, de plus en plus de grues 
sont requises sur la majorité des chan-
tiers d'importance au Québec. Un sys-
tème d'émission de permis, qui exige-
rait un permis pour chaque déplace-
ment de chaque grue, gênerait considé-
rablement les opérations de cette 
industrie, en plus de rendre inefficient 
le traitement des demandes de permis. 

Avec le régime d'émission de permis 
qui avait cours lorsque l'ancienne 
directive était en vigueur, seulement 
44 % des grues étaient admissibles à un 
permis leur autorisant l'accès sur 
l'ensemble des chemins publics. Les 
autres grues avaient accès au réseau 
autoroutier dans une proportion de 
44 %, ou étaient confinées à des 
demandes d'études de parcours à cha-
cun de leur déplacement dans une pro-
portion de 12 %. 

Puisque les grues sont des véhicules 
dont les caractéristiques.ne  varient pas 
autant que celles des véhicules qui ont 
pour vocation de transporter des char-
gements divers, des études ont déjà été 
effectuées afin d'examiner l'opportu-
nité de les «homologuer». 

Le principe «d'homologation» suppose 
que chaque grue sera analysée par un 
ingénieur qui en certifiera les caracté-
ristiques. Le ministère des Transports 
considérera cette certification lors de 
l'expertise requise pour l'obtention du 
permis de classe 6. Lorsque le Service 
des ouvrages d'art aura jugé que la grue 
peut utiliser le parcours ou le réseau 
demandé, un permis annuel sera émis 
à la demande du propriétaire de la 
grue. 

Trois types de réseaux ont été envisa-
gés: 
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le premier type comprendrait 
l'ensemble des chemins publics; 
le deuxième type comprendrait 
l'ensemble des chemins publics à la 
condition d'éviter les ponts qui 
seront affichés comme étant inter-
dits à la circulation de véhicules en 
surcharge; et 
le troisième type comprendrait 
l'ensemble des autoroutes. 

Les solutions envisagées 

Le statu quo 

Le statu quo consisterait à traiter les 
demandes de permis spéciaux pour les 
grues comme par le passé. 

L'avantage de cette solution serait de 
perpétuer une procédure établie depuis 
bon nombre d'années, et de ne pas 
donner l'illusion que l'on favorise 
cette industrie par rapport aux autres. 

Pour le Ministère, les désavantages 
seraient qu'il ne pourrait s'assurer de la 
justesse des demandes. De plus, 
l'opération fastidieuse du traitement 
répétitif des demandes de permis de 
même nature sur les mêmes parcours 
serait perpétuée. 

Pour l'industrie, les désavantages 
seraient qu'elle continuerait à être obli-
gée de faire des demandes répétitives 
de permis, ce qui la gênerait dans ses 
opérations. 

«L'homologation» 

Le ministère des Transports tirerait 
avantage de «l'homologation», puis-
qu'il s'assurerait que les caractéristiques 
qui sont mentionnées sur les 
demandes de permis sont justes. De la 
sorte, il contribuerait à la sauvegarde de 
ses infrastructures routières et à 

l'amélioration de la sécurité des usa-
gers du réseau routier. De plus, en 
réduisant les demandes répétitives de 
même nature, il améliorerait l'aspect 
fonctionnel de la procédure d'examen 
des demandes et d'émission des per-
mis. 

Pour ce qui est des propriétaires de 
grues, «l'homologation» des grues 
résoudrait la majeure partie de leurs 
problèmes à l'égard de l'obtention des 
permis spéciaux de circulation. Les 
études ont démontré que certaines 
grues peuvent, après de légères modifi-
cations, avoir accès à des réseaux 
«extentionnés». Les résultats des 
études ont montré que 70 % des grues 
pourront circuler sur tous les chemins 
publics. Parmi celles-ci, 23 % devront 
éviter les ponts affichés comme étant 
interdits aux véhicules en surcharge. 
Seulement 30 % des grues n'auront pas 
accès à tous les chemins publics. En 
fait, 21 % de l'ensemble des grues 
auront des permis pour circuler sur les 
autoroutes, et 9 % devront toujours 
obtenir leurs permis après analyses de 
trajet. De plus, en autorisant, pour une 
année, les mouvements des grues qui 
seront homologuées pour des trajets 
spécifiques qui auront été analysés, 
nous permettrons aux propriétaires 
d'élargir leur champ d'action au fur et 
à mesure de leurs demandes. 

«L'homologation», avec le renouvel-
lement en bloc des parcours pré-analy-
sés 

Cette solution a les mêmes avantages 
que la précédente, avec l'avantage sup-
plémentaire de répondre à une 
demande de l'Association des proprié-
taires de grues du Québec. Cette der-
nière souhaiterait qu'au cours des 
années, les demandes de parcours pré- 
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analysés soient renouvelées en bloc. 
Par exemple, un propriétaire qui aurait 
un permis pour circuler sur le réseau 
autoroutier seulement, aimerait, lors 
du renouvellement de son permis, 
pouvoir y greffer les permis qu'il a 
obtenus pour circuler sur des parcours 
autres que les autoroutes. 

Les désavantages seraient d'ordre opé-
rationnel pour le traitement de la 
demande de renouvellement en bloc et 
le contrôle sur route. Premièrement, le 
système informatique du Service des 
ouvrages d'art ne peut pas, pour l'ins-
tant, analyser automatiquement une 
telle commande et la charge de travail 
serait trop grande pour répondre, dans 
des délais raisonnables, à la demande. 
Deuxièmement, le permis serait assorti 
d'une liste composée de nombreux 
parcours dont chacun comprendrait des 
conditions particulières de circulation, 
ce qui rendrait le contrôle difficile et 
laborieux. 

La solution privilégiée 

La solution retenue par le Comité per-
manent sur le transport hors normes 
est «l'homologation» des grues, sans 
renouvellement en bloc des parcours 
préautoris és. 

Même si le principe «d'homologation» 
n'est pas en cause, certains points res-
tent encore à étudier afin de compléter 
ce dossier. Entre autres, mentionnons 
que le trajet idéal pour les grues les 
plus imposantes est le réseau autorou-
tier. Malheureusement, certaines de 
ces grues circulent à des vitesses 
réduites, ce qui cause un problème à 
l'égard des vitesses minimales pres-
crites sur les autoroutes. Des avis juri-
diques ont été demandés pour trouver 
une solution légale à ce problème. Un 

sous-groupe de travail examine en 
même temps la possibilité de prévoir 
une signalisation mobile qui rendrait le 
mouvement de transport sécuritaire. 
De plus, la Direction des sols et maté-
riaux se penche sur la possibilité 
d'interdire la circulation des grues 
pendant la période des heures d'acha-
landage d'une partie de l'été. 

6. Conclusion 

Le processus de qualité continue d'être 
appliqué intégralement à ce dossier. 
Notons que les membres qui y partici-
pent activement sont des personnes 
compétentes et qualifiées qui ont été 
choisies pour leur expertise dans leur 
domaine respectif. 

Le Ministère a créé un précédent en 
terme de concertation en formant un 
comité qui peut intégrer en même 
temps le réseau routier et les différents 
modes de transport tout en poursui-
vant des objectifs communs de protec-
tion du réseau, de sécurité routière et 
de rentabilité des transports. C'est un 
grand défi. Il faut continuer ces mail-
lages par des échanges fructueux 
internes et externes. Ce principe de 
concertation, comme mode de fonc-
tionnement, s'applique à d'autres 
formes de transport des personnes et 
des marchandises que le transport hors 
normes. 



Pro du volant 
En route vers l'excellence 

Alain Beauchemin 
Direction des ressources humaines 

Le projet «pro du volant», c'est 
quoi? 

C'est un projet pilote dont l'objectif 
vise à accroître la qualité de conduite 
de tous les opérateurs (réguliers et 
occasionnels) de camions lourds du 
district de Sherbrooke et de Saint-
Charles. 

Le contexte 

Dans le domaine du transport, il est 
reconnu que la qualité de conduite 
peut influencer le nombre d'accidents 
ainsi que les coûts inhérents à 
l'entretien et à la réparation des 
véhicules. 

Or, les statistiques des accidents de tra-
vail du ministère des Transports pour 
l'année 1988 indiquent «que ce sont les 
accidents où le travailleur a été frappé 
par un objet en mouvement ou un 
véhicule qui sont en plus grand 
nombre alors qu'on retrouvait ce 
genre d'accidents au deuxième rang en 
1985 et 1986 et au troisième en 1987 * ». 

* Florent Duchesne, Rapport sur les 
statistiques des accidents de travail au 
ministère des Transports 1988, (mars 
1990), Québec, Division de la santé et de 
la sécurité du travail. 

De plus, l'ampleur de notre parc de 
camions lourds entraîne des déboursés 
substantiels en entretien et réparation. 
À cet effet, nous observons, chez les 
entreprises de transport, des interven-
tions multiples auprès de leurs 
conducteurs pour réduire les coûts 
d'opération, notamment dans les 
domaines de l'économie d'énergie 
(carburant-conduite économique) ainsi 
que de l'usure prématurée de certaines 
composantes mécaniques. Aussi, le 
ministère des Transports par le projet 
«pro du volant», s'est engagé sur la 
même voie en voulant susciter chez 
les opérateurs de camions lourds un 
goût de la qualité et renforcer chez eux 
le sentiment d'appartenance et ce, 
dans la poursuite de la démarche 
entreprise sur la gestion intégrale de la 
qualité. 

Quels sont les facteurs d'origine du 
projet? 

À la suite de la révision du processus 
de sélection visant les emplois régu-
liers d'opérateurs de camions lourds, 
nous avons développé de nouveaux 
outils d'évaluation qui mettent 
l'accent autant sur les habiletés tech-
niques de conduite que sur le respect 
des règles inhérentes à la sécurité rou-
tière. 
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Conséquemment, ce nouveau test fut 
utilisé, à maintes reprises, pour recru-
ter de nouveaux opérateurs et les ana-
lyses démontrèrent son efficacité. 

Or, si nous étions convaincus de la 
compétence des nouveaux arrivants, 
qu'en est-il des opérateurs déjà en em-
ploi? Il nous fallait donc répondre à 
cette question. C'est ainsi qu'est née 
une démarche visant à connaître la 
qualité de conduite des opérateurs déjà 
en place. 

L'approche retenue 

On peut résumer l'approche en cinq 
points 

La 'maîtrise d'oeuvre est confiée 
aux gestionnaires responsables de 
la réalisation du projet. 

Le rôle des intervenants doit être 
bien défini. 

La réalisation du projet doit repo-
ser sur l'application de notions de 
concertation et de collégialité entre 
les divers intervenants. 

L'intervention des instructeurs du 
Service des équipements doit être 
perçue, par les opérateurs, comme 
une relation d'aide. 

Le projet doit s'appuyer sur 
l'expertise disponible au Ministère. 

- Le rôle des intervenants 

I. Gestionnaires (districts pilotes) : 
agir à titre de maître -d'oeuvre dans 
leur district respectif. 

2. Chef de service du personnel 
régional : 

agir à titre de coordonnateur 
régional du projet et aider les 
gestionnaires. 

Service de la dotation (Direction 
des ressources humaines) : 
instaurer le projet et en assurer la 
coordination ministérielle. 

Service des équipements : 
agir à titre d'expert technique 
autant sur les aspects théoriques 
que pratiques de la conduite. 

Service des conditions de travail 
(Direction des ressources humai-
nes) : 
agir à titre de service expert en 
matière de santé et de sécurité et 
entamer les approches avec les 
représentants syndicaux. 

Service du développement (Direc-
tion des ressources humaines) : 
Agir à titre de service expert en 
matière de perfectionnement. 

Direction des communications : 
Concevoir un plan de communica-
tion pour le projet. 

Les modalités d'implantation du 
projet 

Afin d'assurer la réussite du projet, 
des conditions préalables à son 
implantation ont été présentées et 
acceptées par tous les intervenants, à 
savoir: 

• Le projet doit mobiliser l'ensemble 
des opérateurs (réguliers et occa-
sionnels) des districts visés. Pour y 
parvenir, les intervenants doivent 
mettre en place un climat favorable 
à une adhésion volontaire des opé-
rateurs. 
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La maîtrise d'oeuvre du projet doit 
être confiée aux gestionnaires des 
districts visés. 

Les chefs d'équipe et les contre-
maîtres doivent être «impliqués» 
dans le projet. 

Un responsable du projet doit être 
désigné dans les districts concernés. 

Les représentants syndicaux doi-
vent être informés de la nature du 
projet. 

Les instructeurs du Service des 
équipements optent pour une 
approche personnalisée avec les 
opérateurs, en étant à l'écoute de 
leurs commentaires et en prenant 
le temps de bien expliquer la 
démarche de formation proposée. 

L'identification des besoins de 
l'opérateur s'effectue au moyen 
d'une démarche d'accompagne-
ment sur la route avec un 
instructeur. 

Les accompagnements sur la route 
doivent être précédés d'une prise 
de contact entre les instructeurs et 
tous les opérateurs, en vue de bien 
expliquer à ces derniers la démar-
che retenue. 

Il est entendu que les activités de 
déneigement demeurent priori-
taires et les instructeurs devront s'y 
adapter. 

Les informations recueillies par 
l'instructeur auprès des opérateurs 
doivent demeurer confidentielles. 

Avant de mettre fin à leur inter-
vention, les instructeurs doivent 
s'assurer que tous les opérateurs 

ont bien assimilé les éléments de 
formation. 

De façon à soutenir l'intérêt, 
l'adhésion et la motivation, un 
témoignage de reconnaissance doit 
être adressé aux opérateurs à la fin 
du projet. 

Un suivi doit être effectué en vue 
d'apprécier la rentabilité de l'inter-
vention. 

Le moyen utilisé pour connaître la 
qualité de conduite des opérateurs 

Afin d'apprécier la qualité de conduite 
des opérateurs déjà en emploi, le nou-
veau test «Épreuve de conduite» est 
retenu comme l'instrument le plus 
adéquat. 

En effet, il évalue, sur un parcours pré-
établi, des «habiletés directes» qui sont 
celles reliées à la conduite «technique 
du véhicule» et des «habiletés indi-
rectes» qui se réfèrent davantage à des 
comportements reliés à la sécurité. De 
plus, l'utilisation de ce test, compte 
tenu de sa nouveauté, permettrait de 
le bonifier à partir des données recueil-
lies par les instructeurs. 

Les résultats attendus 

Humains 

Réduire les blessures causées par 
des véhicules. 
Intégrer chez les opérateurs des 
notions de conduite préventive et 
une sensibilisation au respect des 
règles de sécurité. 
Susciter chez les employés un goût 
de la qualité. 
Signifier aux opérateurs la valeur 
qu'ils représentent pour l'orga-
nisation (Ministère). 
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Économiques 

Diminuer les coûts reliés à 
l'entretien et à la réparation des 
véhicules. 
Accroître la qualité des travaux. 
Réduire le nombre d'accidents de 
travail. 

Relationnels 

Améliorer les communications 
internes entre les opérateurs, les 
chefs d'équipe et les contremaîtres. 
Développer un esprit de concerta-
tion entre services et mobiliser 
l'expertise professionnelle. 
Renforcer les liens entre les ges-
tionnaires et les employés. 
Améliorer l'image extérieure du 
Ministère puisque les opérateurs 
sont en contact direct avec les 
citoyens. 

Les indicateurs de réussite 

Le district de Sherbrooke a déjà 
observé une baisse marquée du 
nombre de réparations de véhi-
cules, particulièrement celles qui 
sont attribuables à de mauvaises 
techniques de conduite. Ils ont pu 
ainsi devancer les préparatifs pour 
la saison estivale. 

Une amélioration sensible de la 
communication interne est égale-
ment notée entre les divers inter-
venants du district. (Ils utilisent 
maintenant le même langage.) 

Un vif intérêt a été manifesté par 
les opérateurs qui ont senti toute 
l'attention que le Ministère porte à 
leur égard. (La ressource humaine, 
notre plus grande richesse.) 

Un changement positif de la part 
de certains opérateurs sur la vision 
de l'instructeur. 

Une amélioration marquée de la 
qualité de conduite a été observée 
chez bon nombre d'opérateurs. 

Conclusion 

Dans ce projet, le geste est venu 
appuyer la parole en stimulant le goût 
de la qualité de conduite. Les bienfaits 
récoltés nous encouragent à pour-
suivre notre route vers l'excellence. 



La reconnaissance de l'excellence 

Sam L. Elkas 
Ministre des Transports 

Il me fait particulièrement plaisir de 
vous adresser la parole dans le cadre 
du programme de reconnaissance de 
l'excellence. J'aimerais d'abord félici-
ter les lauréats ainsi que les partici-
pants qui ont démontré que la gestion 
intégrale de la qualité au ministère des 
Transports, c'est important! 

La main-d'oeuvre est, parmi toutes  les 
ressources du Ministère, celle qui est la 
plus importante et le Programme de 
reconnaissance de l'excellence a été 
créé justement pour lui rendre hom-
mage. 

En effet, ce programme vise à 

valoriser le personnel; 
permettre à la main d'oeuvre 
d'atteindre des objectifs; 
rehausser l'image du Ministère. 

Notre clientèle, qu'elle soit interne ou 
externe, s'attend à un service efficace 
et de qualité. C'est ça l'excellence! Le 
programme de reconnaissance de 
l'excellence s'adresse à tous. Il n'en 
tient qu'à vous gestionnaires, de pro-
mouvoir ce programme afin que vos 
équipes y participent. 

Depuis 18 mois, vous participez à des 
sessions de sensibilisation. Depuis 
une dizaine de mois, vous avez 
l'occasion de vous interroger sur votre 
mobilisation et celle de votre équipe. 

La qualité, il faut le répéter, c'est 
l'affaire de tous. 

La poursuite de la qualité impose cer-
tains changements. Ces changements 
ne peuvent s'effectuer sans la collabo-
ration de tous et sans investissements 
importants de temps, énergie et for-
mation. 

Vous, comme gestionnaire, avez le 
pouvoir de prendre des décisions, de 
les orienter et de vous donner les 
moyens nécessaires pour les réaliser. 

Vous avez donc le pouvoir 
d'entraîner notre ressource humaine 
et notre main-d'oeuvre dans la bonne 
direction, dans l'atteinte de l'excel-
lence. 

Le défi de cette décennie consiste à 
maintenir nos ressources humaines 
en bonne santé, dans un organisme 
sain. 

Nos objectifs doivent donc constam-
ment tenir compte de la nature et des 
besoins des hommes et des femmes 
qui travaillent avec nous. Nous 
devons travailler de façon à les moti-
ver pour continuer dans la recherche 
de l'excellence. 

Les thèmes que Jean-Marc a men-
tionnés plus tôt, soit : 
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l'amélioration des services à la 
clientèle; 
les communications sous toutes 
leurs formes; 
les innovations de toutes sortes, et 
la gestion axée sur la participation, 

font partie des préoccupations que j'ai 
en tant que Ministre des Transports. Je 
ne veux plus que nous soyons perçus 
comme cette immense «machine» qui 
n'arrive pas à répondre aux demandes 
qui nous sont acheminées. J'aimerais, 
et permettez-moi d'insister, pour que 
tous et chacun, vous soyez conscients 
que nous avons une clientèle à des-
servir et qu'elle le soit dans les plus 
brefs délais possibles tout en leur 
offrant les meilleurs résultats pos-
sibles. 

Je réitère mes félicitations à tous ces 
lauréats ainsi qu'à leurs supérieurs et 
je ne peux que souhaiter que l'an pro-
chain, plusieurs d'entre vous ainsi que 
vos équipes, participeront au Pro-
gramme de reconnaissance de l'excel-
lence. Bravo! 



La gestion intégrale de la qualité 
appliquée aux ouvrages d'art 

Guy Richard 
Chef du Service des ouvrages d'art 

Pilote de l'activité 

Le but de cette conférence est de vous 
présenter l'approche qui a été retenue 
pour implanter la gestion intégrale de 
la qualité dans l'activité ouvrages 
d'art. 

Par la suite, nous vous présenterons 
les tout premiers résultats concrets 
obtenus à ce jour et ceux à venir à 
court et moyen terme dans quelques 
cas. 

Le comité ministériel de la gestion 
intégrale de la qualité 

Au printemps 1986, le comité ministé-
riel de la gestion intégrale de la qualité 
a été mis sur pied. 

Sans entrer inutilement dans une 
foule de détails que la majorité d'entre 
vous connaissent, rappelons seule-
ment qu'une de ses tâches est de coor-
donner l'implantation de la gestion 
intégrale de la qualité (G.I.Q.) au 
Ministère. 

Pour ce faire, il a été décidé de diviser 
le Ministère en quatre grands secteurs 
d'intervention, c'est-à-dire: 

Le transport des personnes et des 
marchandises; 
La recherche et le développement; 
Les ressources; 

Les infrastructures de transport. 

Le secteur des infrastructures de 
transport 

Le secteur des infrastructures de trans-
port, par l'intermédiaire de son res-
ponsable, Monsieur Roger Fortin, ing., 
directeur de la Direction de l'entretien, 
a donc la responsabilité des principales 
activités des directions générales du 
génie et des opérations. Rappelons 
que le rôle d'un secteur d'intervention 
est de : 

faire le lien entre le comité sur la 
G.I.Q. et toutes les unités adminis-
tratives qui font partie de son sec-
teur d'activité; 
déterminer les activités priori-
taires; 
planifier l'implantation de la G.I.Q. 
dans sa section; 
organiser l'implantation de la 
G.I.Q.; 
diriger l'implantation et fournir 
l'aide requise aux unités adminis-
tratives; 
vérifier l'application des plans 
d'assurance et de contrôle. 

Pour ce secteur d'activité, il a été 
décidé qu'en plus de la sensibilisation 
et de la mobilisation des employés, les 
différentes activités seraient considé- 
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rées sous une approche horizontale, 
faisant intervenir tous ceux qui sont 
touchés par une activité, peu importe 
leur unité administrative. 

Dans un premier temps, furent rete-
nues comme prioritaires les activités 
suivantes: 

les ouvrages d'art; 
la gestion des projets; 
le transport en vrac pour les maté-
riaux routiers; 
les enrobés bitumineux; 
les éléments de sécurité. 

Le comité de macro-gestion 

Un comité fut mis sur pied par le sec-
teur des infrastructures de transport, 
pour gérer cette démarche vers la qua-
lité totale dans les ouvrages d'art. Ce 
comité se compose des personnes sui-
vantes : 

M. Roger Fortin, ing. 
Directeur - Direction de l'entretien 
Président du comité 

M. Yvon Tourigny, ing. 
Directeur - Direction régionale 6-2 
M. Jean-Pierre Tremblay, ing. 
Directeur - Direction régionale 7 

M. Gaston Magnan, adm. 
Chef du Service de la planification 
des programmes d'entretien 
M. Gaston St-Arnaud, ing. 
Directeur - Direction de la cons-
truction 
M. Jean Normand, ing. 
Directeur - Direction des structures 

M. Jean-Marie Charest, ing. 
Direction de la construction 
Secrétaire du comité 
M. Guy Richard, ing. 
Chef du Service des ouvrages d'art 
Pilote de l'activité 

Les principales tâches de ce comité 
sont d'orienter la démarche, de com-
menter les propositions présentées par 
le pilote et de s'assurer des approba-
tions et de la mise en opération de 
l'ensemble. 

Les grandes orientations concernant 
l'activité ouvrages d'art ont été pro-
posées au comité de macro-gestion 
dans un livre blanc sur la gestion des 
structures, préparé par le responsable 
de la table de pilotage. En fait, l'ac-
tivité ouvrages d'art a été subdivisée 
en onze sous-activités. 

Les tables de pilotage 

Comme mentionné, toutes les sugges-
tions sont présentées au comité de 
macro-gestion par le pilote. Ce der-
nier, vu l'ampleur de la tâche, se fait 
aider par une équipe de copilotes. 

Voici la liste des sous-activités : 

Recherche 
Définition des normes et exigences 
Définition des besoins 
Conception et préparation des pro-
jets 
Matériaux 
Réalisation 
Inspection 
Entretien 
Exploitation 
Détermination de la capacité struc-
turale 
Gestion de la qualité 

Le rôle de chaque table de pilotage est 
de scruter la sous-activité•à fond pour 
y relever les bons points et les points 
faibles. Ensuite, en fonction des orien-
tations proposées, le groupe propose 
au comité de macro-gestion un man-
dat clair concernant un point bien 
précis, travaille ce point, propose une 
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solution et après approbation du 
comité de macro-gestion, voit à la 
mise en application de la solution. Par 
la suite, le groupe propose un autre 
mandat et la roue recommence à 
tourner. 

Faisons rapidement le tour des diffé-
rents groupes de travail et voyons les 
réalisations ainsi que le travail en 
cours. 

1. Recherche 

Copilote : Daniel Vézina 
(Serv. du laboratoire cen-
tral) par intérim 

Membres : André Gauvin 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Constantin Halchini 
(Laboratoire central) 
Annie Santer 
(Dir. de la recherche) 

1.1 Suivi des expérimentations 

Le premier sujet de préoccupation de 
ce groupe de travail a été les nombreux 
essais de toutes sortes qui se font à dif-
férentes étapes de la vie d'un ouvrage 
d'art, tant sur le plan de la conception 
(nouveaux détails de construction, 
nouveaux appareils d'appui, nou-
veaux types de murs, etc.) que sur celui 
de la construction (nouveaux produits, 
etc.). Bien souvent, le suivi n'est pas 
fait et s'il est fait, peu de personnes 
sont mises au courant des résultats, 
qu'ils soient positifs ou négatifs. 

Le groupe de travail a proposé qu'une 
entité administrative rattachée au 
Service des ouvrages d'art (une seule 
personne pour commencer) fasse la 
compilation de tous les essais, reçoive 
toute l'information et, avant tout 
nouvel essai, informe l'expérimenta- 

teur de ce qui a déjà été fait au Minis-
tère sur le sujet. 

Cette unité fera ensuite une relance 
auprès de l'expérimentateur pour qu'il 
fasse le suivi de son essai et qu'il lui •  
communique les résultats, bons ou 
mauvais. L'unité administrative se 
chargera par la suite de faire parvenir 
les résultats, tels quels ou résumés, aux 
différentes personnes du Ministère qui 
sont susceptibles d'être intéressées par 
l'information en question. Les béné-
fices d'une telle opération sont évi-
dents et n'ont donc pas à être explicités 
ici. 

1.2 Veille technologique 

Plusieurs personnes du Ministère 
assistent à des congrès, séminaires, col-
loques où l'on traite des ouvrages 
d'art. Le Ministère reçoit plusieurs 
revues spécialisées qui ne sont lues 
que par quelques personnes. Or, il 
arrive souvent que dans ces deux cas il 
y ait de l'information qui serait de la 
plus grande utilité soit pour les con-
cepteurs, les surveillants, les ins-
pecteurs ou encore ceux qui sont res-
ponsables de l'entretien des structures. 

Une personne appelée «veilleur» 
devrait être à l'affût de cette informa-
tion, la dénicher, la transformer ou la 
faire transformer de façon directement 
assimilable par l'usager et enfin la dif-
fuser à ceux qui sont directement inté-
ressés par le sujet. 

1.3 Implantation 

Avant de procéder au prochain sujet 
que le groupe veut étudier, c'est-à-dire 
le transfert technologique, il a été con-
venu qu'il se pencherait sur l'applica-
tion de ses deux premières recom-
mandations. 
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2. Définition des normes et 
exigences 

Copilote : Yvon Gaumond 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Michel Bélanger 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Daniel Hamel (Serv. de la 
planification routière) 
Réjean Morin 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Ce groupe a pour tâche de s'assurer 
que les normes en vigueur dans l'acti-
vité ouvrages d'art soient à jour et que 
tout ce qui doit être normalisé le soit. 

Le travail lui-même de confection des 
normes est toujours la responsabilité 
du comité des normes dans le cadre de 
son processus préétabli. 

2.1 Définitions 

Le groupe a dû se pencher dans un 
premier temps sur plusieurs défini-
tions telles que plan type, plan norma-
lisé, guide, code, manuel, norme, etc. 

De cette étude découle que les plans 
standard, dans le cas des ouvrages 
d'art, ne devraient plus servir pour les 
soumissions parce qu'ils sont trop 
vagues. Dans chaque cas, un plan type 
devrait être fait; on pense surtout ici 
aux ponceaux, ponts acier-bois, etc. 
Des outils de génération rapide de ces 
plans types devront être disponibles 
avant de transformer cette recomman-
dation en directive. 

2.2 Préparation de normes et standards 

Le groupe travaille en étroite collabo- 
ration avec les responsables du comité 
des normes pour ce travail et devient 

même l'interlocuteur privilégié pour 
les ouvrages d'art. 

Définition des besoins 

Copilote : Louis-Georges Coulombe 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Théodore Maxim 
(Dir. de la construction) 
Georges Mercier 
(Région 05) 
Michel Thivierge 
(Dir. de l'entretien) 

3.1 Définition des besoins pour la 
construction et l'entretien 

La réflexion de ce groupe de travail a 
fait ressortir le besoin d'une liste de 
vérification qui permet d'établir com-
plètement le besoin, ce qui amènera 
des besoins mieux définis. La 
réflexion en cours a aussi soulevé 
l'éventuel besoin de mini-étude d'op-
portunité dans le cas de remplacement 
ou renforcement de structures. 

Conception et préparation des 
projets 

Copilote : Yvon Gaumond 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Gérald Camiré 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Louis-G. Coulombe 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Pierre Leclerc (Région 04) 
Théodore Maxim 
(Dir. de la construction) 
Léonard Vachon 
(Serv. des ouvrages d'art) 

4.1 Gestion des études préparatoires à 
la conception 

Plusieurs «input» sont préalables à la 
conception d'une structure; il s'agit de 
la géométrie, de l'étude hydraulique, 
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lorsqu'il s'agit d'un pont sur rivière, 
de la topographie, de l'étude géotech-
nique et finalement de l'étude envi-
ronnementale. 

Comme un produit ne saurait être 
meilleur que ses composantes de 
départ, le groupe de travail a porté une 
attention particulière aux études pré-
paratoires. 

La qualité étant la satisfaction d'un 
besoin, le groupe de travail a consacré 
ses énergies à définir clairement ses 
besoins de telle sorte que les études 
reçues répondent exactement au 
besoin en tout temps. 

4.2 Assurance qualité chez les con-
sultants 

Dès que sa première tâche sera complè-
tement terminée, ce groupe de travail 
s'attaquera à l'assurance de la qualité 
chez les consultants. 

5. Matériaux 

Copilote : Fernand Caron 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Michel Bélanger 
(Serv. des ouvrages d'art) 
J.-Jacques Dubreuil 
(Serv. de l'assurance de la 
qualité) 
Louis Langevin 
(District 15) 
Yves Robillard (Serv. de 
l'approvisionnement) 
Daniel Vézina (Serv. du 
laboratoire central) 

5.1 Préqualification des matériaux 

Plusieurs compagnies et entrepreneurs 
proposent à différents représentants 
du Ministère de nouveaux matériaux 
ou de nouvelles applications pour des 
matériaux connus. Bien souvent, ces 

matériaux sont proposés en cours de 
soumission ou pendant la réalisation 
des travaux, ce qui laisse très peu de 
temps pour bien les évaluer avec tous 
les risques que comporte une évalua-
tion à la sauvette. 

Le groupe de travail a proposé un pro-
cessus de préqualification des maté-
riaux auquel seront associés tous les 
intervenants, c'est-à-dire les fournis-
seurs, la Direction des structures, le 
laboratoire central et les directions 
régionales. 

PROCESSUS DE PRÉ-QUALIFICATION 

ADMISS113ILITE 

'H QUALIFICATION DU MATEFIIAU 

USAGES Er RESTRICTIONS 

OUI 

ACCEPTATION 

Un rapide examen du tableau précé- 
dent permet de voir le cheminement 
du processus de préqualification : 

• ADMISSIBILITÉ: Avant d'entre-
prendre le processus, il est néces- 
saire de s'interroger sur la perti-
nence du matériau. Comble-t-il un 
besoin, est-il plus performant 
qu'un autre, est-il québécois? 
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QUALIFICATION DU MATÉ-
RIAU: Évaluation de la perfor-
mance, par l'examen de la fiche 
technique du matériau ou du sys-
tème, de sa description etc. 

USAGES ET RESTRICTIONS: 
Conditions d'utilisation du maté-
riau ou du système. 

LISTE DES MATÉRIAUX QUALI-
FIES: Publication annuelle d'une 
liste de tout matériau ou système 
de matériau qui a passé avec succès 
l'étape de la qualification. 

CONDITIONS REQUISES POUR 
LA MISE EN OEUVRE: C'est 
l'ensemble des conditions qu'il est 
nécessaire de respecter pour s'as-
surer de la qualité et de la per-
formance des matériaux. 

PERSONNEL ET MATÉRIEL 
POUR LA MISE EN OEUVRE: Qui 
peut utiliser ce matériau et avec 
quel équipement. 

MISE EN OEUVRE: Ensemble des 
conditions nécessaires à l'appli-
cation ou la pose des différents 
matériaux comme le taux de pose, 
les conditions de circulation, les 
délais d'attente, etc. 

ÉVALUATION DE LA PERFOR-
MANCE: Lors de la réalisation des 
travaux, et après une période 
d'usage, il est nécessaire de prendre 
note des problèmes rencontrés et, 
dans le cas de performances dou-
teuses, on propose des modifica-
tions à l'étape déficiente du proces-
sus ou on disqualifie le matériau 
ou le système de matériaux. 

Le groupe de travail poursuit mainte- 
nant ses efforts pour appliquer ce sys- 
tème et s'attaquera par la suite aux 

membranes d'étanchéité de types H et 

6. Réalisation 

Copilote : Réjean Morin 
(Serv, des ouvrages d'art) 

Membres : Raymond Allan 
(Région 64) 
Sami Boulos (Région 6-2) 
Normand Genest 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Denis Laporte 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Plusieurs points ont attiré l'attention 
de ce groupe de travail. 

La préqualification des entrepreneurs à 
partir d'un programme préapprouvé 
d'assurance de la qualité en est un. Ce 
problème doit toutefois être traité pour 
l'ensemble du Ministère et un groupe 
de travail se penchera sur le problème 
tout prochainement; le problème a 
donc été mis de côté pour l'instant. 

L'autre problème était la compétence 
de nos surveillants ainsi que l'uni-
formisation des méthodes de surveil-
lance d'un bout à l'autre de la pro-
vince. 

Pour atteindre cet objectif, le groupe de 
travail a proposé un programme de 
formation des surveillants et a préparé 
deux modules de quatre jours de 
cours. 

Le premier module, qui décrit la sur-
veillance de travaux simples, est déjà 
donné à la grandeur de la province, 
alors que le deuxième module sera 
donné dès l'hiver prochain. 

Une directive décrivant la compétence 
des surveillants selon le type de tra- 
vaux à surveiller est en voie de prépa- 
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ration et devrait entrer en vigueur 
pour l'année 1993-1994. 

Soulignons ici qu'en vertu de la loi 
des ingénieurs, la surveillance de tra-
vaux de construction de ponts de plus 
de 3 000 $ est la responsabilité d'un 
ingénieur et que cette responsabilité ne 
peut être déléguée à un technicien; 
seules certaines tâches peuvent être 
déléguées. 

Selon cette directive, les districts qui 
n'auront pas le personnel qualifié ne 
pourront faire leur propre surveil-
lance. Ces derniers devront faire appel 
à d'autres districts, à leur bureau 
régional ou à des firmes de consultants 
que le Ministère aura préqualifiées. 

Bien entendu, la surveillance des tra-
vaux complexes demeure comme tou-
jours la responsabilité de l'unité con-
ceptrice. 

7. Inspection 

Copilote : André Drapeau 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Fernand Caron 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Georges Christman 
(Région 3-2) 
Gérard Desgagné 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Marc Flamand (Région 07) 
René Gagnon 
(Dir. de l'entretien) 
Jacques Prévost 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Ce groupe de travail a senti le besoin 
d'un système d'inspection uniformisé, 
pouvant être traité numériquement et 
effectué par des inspecteurs compé-
tents. En fait, une fois la conception et 
la construction d'un pont terminé, 

toute sa sécurité repose sur la valeur 
des inspections qui sont faites. 

Un système d'inspection basé sur une 
évaluation objective des dommages a 
été mis sur pied et, par la suite, un 
programme de formation des inspec-
teurs a été conçu. 

Considérant les enjeux en cause, c'est-
à-dire la sécurité du public et le coût 
phénoménal des investissements pro-
vinciaux dans les ouvrages d'art, le 
système d'inspection proposé est beau-
coup plus exigeant que le système 
actuel. On doit inspecter chaque mem-
brure d'un pont avec «le doigt 
dessus». C'est la seule façon de con-
naître l'état du pont ét de pouvoir 
garantir le niveau de sécurité escomp-
té. Il va de soi que cette approche 
nécessitera une plus grande utilisation 
des passerelles et nacelles d'inspection 
et que le temps requis pour les ins-
pections sera plus long. 

Par la suite, en plus des observations 
écrites et dessinées que l'on fait, deux 
cotes sont établies pour chaque mem-
brure; la cote d'évaluation des maté-
riaux de la membrure et la cote d'éva-
luation du comportement de la mem-
brure. 

Soulignons ici qu'en vertu de la loi 
des ingénieurs, l'inspection d'une 
structure est la responsabilité d'un 
ingénieur et que cette responsabilité ne 
peut être déléguée à un technicien; 
seules certaines tâches peuvent être 
déléguées. 

Les données ainsi recueillies pourront 
alimenter le système de gestion des 
structures qui permettra au Ministère 
de faire une planification stratégique 
de ses interventions sur les ponts. 
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Cette nouvelle approche requerra plus 
de temps de travail de l'ingénieur et 
du technicien, donc pour les districts, 
mais sera grandement compensé par 
un niveau de sécurité nettement supé-
rieur et un investissement optimal des 
sommes consacrées aux structures. 

Pour ce qui est du programme de for-
mation des inspecteurs, il s'agit encore 
id de deux modules de quatre jours; le 
premier est déjà donné, le second sera 
dispensé dès l'hiver prochain. 

Encore ici, une directive à venir pro-
chainement de la Direction générale 
des opérations concernant l'inspection 
des ponts stipulera que seul le person-
nel qualifié pourra inspecter des struc-
tures et les districts qui n'auront pas ce 
personnel devront faire appel à 
d'autres districts, au bureau régional 
ou à des consultants spécialement 
formés à cette fin pour répondre à 
leurs obligations d'inspections. 

Une fois cette tâche terminée, le 
groupe de travail entend mettre sur 
pied un système d'audit des inspec-
tions ainsi qu'un système d'interven-
tion d'urgence pour les situations 
désastreuses appréhendées. 

8. Entretien 

Copilote : Gilles Giasson 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Denis Bérubé (Région 6-1) 
Fernand Caron 
(Serv. des ouvrages d'art) 
André Godbout 
(Serv. des ouvrages d'art) 
René Martin 
(Dir. de l'entretien) 
Drasko Simic (Région 6-3) 

Pour ce qui est du groupe qui travaille 
sur l'aspect entretien, son attention a 

d'abord été portée à l'uniformisation 
des devis entre les travaux d'entretien 
et ceux de construction. 

On s'affaire actuellement à réviser en 
profondeur le manuel d'entretien des 
structures pour y enlever tout ce qui 
est déjà au Cahier des charges et devis 
généraux (C.C.D.G.), pour y enlever 
aussi ce qui pourrait faire partie d'un 
chapitre sur l'entretien dans le 
C.C.D.G. et enfin pour y remettre à 
jour l'ensemble des méthodes de répa-
ration et des épures. 

Déjà, il a été convenu que tout travail 
affectant l'essence même d'une struc-
ture devait être présenté sur des plans 
de format ISO Al alors que les autres 
travaux pouvaient être présentés sur 
feuilles 8 1/2" X 14". 

Une fois ce travail terminé, le groupe 
entend s'attaquer à la préparation d'un 
programme de formation pour les 
ingénieurs et techniciens de district 
pour leur enseigner, entre autres, 
quelle méthode de réparation doit être 
employée et, une fois cette dernière 
choisie, comment préparer correcte-
ment les plans et devis requis pour les 
appels d'offres. 

9. Exploitation 

Copilote : Christian Lemay 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Claude Côté (Dir. des sys-
tèmes de gestion) 
Jean-Marie Durand 
(Dir. de l'entretien) 
Laurence Lemay 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Claude Morin (Serv. de la 
réglementation technique) 
Louis-André Théberge 
(Région 6-5) 



La gestion intégrale de la qualité appliquée aux ouvrages d'art 	 73 

Par exploitation, on entend ici l'octroi 
des permis de charges lourdes. 

Ce groupe entend apporter un chan-
gement en profondeur dans la métho-
de d'analyse des demandes de permis. 

On entend informatiser le processus 
pour pouvoir faire une étude pont par 
pont et non une étude par classe de 
ponts comme on le fait actuellement. 

La méthode analytique pour y parve-
nir a été mise au point et a même fait 
l'objet d'une présentation à la 3e  Con-
férence internationale des ponts de 
petites et moyennes portées. 

Le travail est cependant mis légère-
ment en veilleuse actuellement, puis-
que la suite suppose que le réseau 
routier de la province soit accessible 
graphiquement sur ordinateur, ce qui 
ne <sera pas disponible avant quelque 
temps selon les informations que nous 
possédons. 

Il s'agit ici d'un point névralgique 
pour la sécurité de nos structures et du 
public. N'oublions pas que ce qui fait 
tomber un pont, c'est le chargement le 
plus lourd qui passe dessus et c'est 
justement avec ces chargements que 
nous jouons. En moyenne, une fois 
par semaine, nous autorisons un 
transport lourd qui pourrait endom-
mager irrémédiablement plus du tiers 
de nos ponts et le travail consiste à 
s'assurer qu'il n'emprunte aucun de 
ces ponts et cela par une méthode ma-
nuelle. Le groupe de travail devra se 
pencher sur le problème pour voir s'il 
n'y aurait pas une autre solution en 
attendant. 

10. Détermination de la capacité 
structurale 

Copilote : Christian Lemay 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Ghislain Boucher 
(Région 01) 
Gérard Desgagné 
(Serv. des ouvrages d'art) 
Georges Mercier 
(Région 05) 

Comme on peut le constater au 
tableau suivant, les chargements ont 
beaucoup évolué depuis le début du 
siècle. 

Une étude menée à la Direction des 
structures démontre que tous les ponts 
conçus pour un chargement inférieur 
à H20-S16 sont des ponts qui, poten-
tiellement, ont un facteur de sécurité 
insuffisant face à la rupture pour les 
charges légales actuelles. Ceci est cor-
roboré par toutes les études identiques 
faites ailleurs au Canada. 

Le groupe de travail s'est donc attaqué 
à mettre au point une procédure 
d'évaluation des ponts qui fait appel à 
toutes les techniques de pointe pour 
pouvoir évaluer le plus précisément 
possible nos ponts et identifier les 
véritables ponts faibles. Il y a au-delà 
de 3 500 de ces ponts à évaluer. 

Comme 1 200 de ces ponts sont des 
ponts acier-bois, un logiciel a. été mis 
au point avec la collaboration de la 
Direction des systèmes de gestion pour 
permettre aux ingénieurs régionaux 
en structure d'évaluer eux-mêmes ces 
ponts. Ce travail devrait être complété 
en trois ans. 

Pour les 2 300 ponts restant, le Service 
des ouvrages d'art se partage la tâche 
avec les bureaux d'ingénieurs-conseils. 
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Les consultants évaluent les ponts sur 
les routes par ordre de priorité d'im-
portance de la route, alors que le 
Service des ouvrages d'art évalue les 
cas les plus critiques. À plusieurs 
reprises, ces ponts ne peuvent être 
évalués correctement à l'aide des mé-
thodes conventionnelles de calcul. 
Une analyse par la méthode des élé-
ments finis est alors faite; il s'agit en 
quelque sorte de créer un modèle ma-
thématique représentant le pont et 
d'appliquer par la suite sur ce modèle 
les chargements prévus pour en éva-
luer le comportement. Ces modèles 
mathématiques doivent être calibrés et 
cela ne peut se faire qu'à l'aide de me-
sures prises sur la structure elle-même 
sous le passage d'une charge connue. 

Le groupe a donc proposé l'acquisition 
d'un laboratoire mobile, demande qui 
a reçu immédiatement l'aval des auto-
rités du Ministère. 
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Véhicules de conception normalisée 

L'analyse d'un premier pont à Len- 
noxville, faite avec le tandem élé- 

ments finis—laboratoire mobile, a per-
mis d'économiser au-delà de 110 000 $ 
à ce jour. L'arrivée tardive du labora-
toire l'été dernier ne nous a permis 
que l'analyse d'un seul pont. Nous 
croyons normalement pouvoir en 
faire 10 à 15 par année. 

11. Gestion de la qualité 

Copilote : Michel Bélanger 
(Serv. des ouvrages d'art) 

Membres : Tous les copilotes de l'ac-
tivité ouvrages d'art. 

Ce dernier groupe de travail aura à 
rédiger toutes les propositions dans 
une forme standardisée pour les porter 
au manuel de l'assurance qualité des 
ouvrages d'art qui aura par la suite la 
diffusion nécessaire; les premiers cha-
pitres de ce manuel sont sur le point 
d'être rédigés. 

Conclusion 

Comme vous pouvez le constater, la 
qualité dans l'activité ouvrages d'art 
c'est un peu comme un immense 
puzzle. Une fois que tous les 
morceaux sont mis bien à leur place, 
nous retrouvons toute la cohérence du 
système et une belle image de qualité. 
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L'activité «ouvrages d'art» étant rete-
nue comme prioritaire pour l'im-
plantation de la gestion de la qualité, 
certains peuvent penser qu'il s'agit là 
d'un exercice pour les spécialistes et 
que les gestionnaires seront informés 
plus tard de ce qui les concerne. 

Il est vrai, que les premières réformes 
proviennent des spécialistes et que 
l'amélioration de la sécurité à très 
court terme passe par l'amélioration 
des techniques d'inspection. Mais à 
plus long terme, la plus grande 
amélioration proviendra d'une bonne 
identification des besoins des clients, 
soit les gestionnaires. 

Même si, aujourd'hui, je vous 
propose des exemples reliés aux 
ouvrages d'art, je vous suggère d'ap-
pliquer dès maintenant la même 
réflexion à d'autres activités. Pour 
avoir entendu certains commentaires 
tant aux opérations qu'au génie, je suis 
convaincu que l'imprécision de la 
formulation des besoins est la source 
numéro un des conflits entre les deux 
directions générales. 

Notre expérience 

La diapositive suivante illustre une 
demande pour la préparation de pro-
jets dont les coûts sont de l'ordre de 
25 M$. Les plans des deux premiers 
projets ont été livrés en 1991, mais une 

semaine avant la livraison, dans au 
moins un cas, on suggérait encore des 
modifications. Cette façon de faire a 
sôuvent été rapportée dans le passé et 
a engendré ce qu'illustre bien la diapo-
sitive no 2. 

Comment se fait-il qu'on puisse en 
arriver là? Chacun de nous, lorsqu'il 
discute carrière, est un administrateur, 
un gestionnaire, un cadre, et possède 
tout un bagage de théorie, mais nous 
demeurons tous des êtres humains 
qui, à titre de consommateurs, avons 
été habitués à aller au magasin cher-
cher les choses dont nous avons 
besoin. Nous prenons ce qui existe 
tout fait. Les vieux avant nous 
devaient confectionner leurs choses. 
Pour améliorer l'apparence d'un pro-
duit nous avons renoncé à l'identifica-
tion du besoin. Ceux qui ont gardé le 
réflexe, ce sont les inventeurs qui, très 
souvent, le sont par nécessité. Ainsi 
pour produire la bonne balançoire, il 
faut se rappeler que le gestionnaire ne 
prend pas ce qu'il y a sur la tablette, 
mais doit penser au besoin du client. 

Que veut le client? 

un projet correct; 
pas de problèmes. 
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Exemple de deux cas : 

A. Ascot Corner, Route 112: 
pont évalué faible de conception 

M A de 7000). 

Rencontre Direction des structures, 
Direction régionale et Service des 
projets : après avoir conclu que le 
pont ne serait pas doublé, on 
convient d'afficher le pont, de 
détourner la circulation lourde 
importante et de préparer un projet 
de renforcement. 

Tollé de la population. 

Le concepteur dit que le projet 
amène une interruption de la cir-
culation d'au moins huit 
semaines. 

Reprise du processus de décision 
(étape 1). 

Séance d'information auprès de la 
population où l'on explique qu'il y 
aura un pont à quatre voies conti-
guës construit en deux étapes et 
qu'il n'y aura pas de projet de 
contournement de village. 

B. Boischatel, Route 360 
pont de compétence municipale. 

Bris de membrure - amène la fer-
meture du pont. 

Réparation en urgence et affichage 
du pont à 15 tonnes. 

Il faut décider entre une recons-
truction et un renforcement; il faut 
aussi savoir quel type de chargement 
doit être considéré. Le temps est ici 
déterminant. 

Dans le premier de ces cas, les exi- 
gences légitimes exprimées par la 

population ont déterminé la solution. 
Dans le second, les considérations 
techniques formulées par les spécia-
listes amèneront les décideurs muni-
cipaux et ministériels à préciser le type 
de pont requis. 

Qu'arrive-t-il quand le dient n'est 
pas satisfait? 

Le travail doit être repris, ce qui 
amène un retard au calendrier, des 
majorations de coûts. 

L'organisation cherche des cou-
pables pour s'améliorer. Les cou-
pables s'ignorent souvent eux-
mêmes et se camouflent à coup sûr 
derrière un écran d'excuses dont 
l'opacité croît avec la complexité 
des travaux. 

La frustration gagne ceux qui ont 
travaillé au projet et les adminis-
trateurs ne parviennent pas à s'ex-
pliquer qu'après tant d'années on 
ne puisse faire mieux. 

La conclusion est évidente : on ne 
demande pas à quelqu'un de faire 
quelque chose si on ne sait pas ce 
qu'on veut, car on obtient autant sur-
qualité (projet chromé) que non-qua-
lité. 

Les deux exemples ont montré que le 
concepteur a besoin d'information 
pour préparer le projet et que l'admi-
nistrateur a besoin d'information pour 
prendre sa décision sur l'avenir d'une 
structure. 

L'objectif de la table de travail étudiant 
la détermination des besoins est donc 
d'établir une grille pour formuler la 
demande de préparation d'un projet. 
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• 
• 

Le document préliminaire vise sur- 
tout à satisfaire les besoins du concep- 
teur. Mais, dans sa forme actuelle, il 
n'aurait pas permis au concepteur de 
trouver la solution pour le pont 
d'Ascot Corner. Je fais donc appel à 
votre réflexion et à vos expériences 
antérieures pour pointer d'autres 
informations qui devraient être 
incluses. Le comité continue son ta- 
vail, mais sollicite vos suggestions que 
vous adresserez à Louis-Georges Cou- 
lombe, ingénieur, Service des ouvra- 
ges d'art. 

• 
En terminant, je vous rappelle que 
l'objectif n'est pas de faire des projets, 
mais de bons projets. 

• 
1111 	 L'opinion que nous construisons 

quand même, malgré la loi d'expro- 
priation, le zonage agricole et 
l'environnement, est un concept 
dépassé. Toutes ces contraintes ne 
sont fondamentalement que l'exigence • 
du client exprimée de façon négative. 
Il nous appartient, avant d'amorcer un 
travail, de reformuler toutes ces exi-
gences en des termes adaptés à notre 
projet. 

• 
Fournissons d'abord l'information 
pertinente au concepteur, ce sera sa 
responsabilité de nous reconsulter 
après l'avant-projet pour nous fournir 
l'information complémentaire dont 
nous pourrions avoir besoin. 

• 
Nous avons besoin de vous pour 
mieux servir. Ensemble, on va de 
l'avant. 

• 

• 

• 
• 
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Les ponts sont les points névralgiques 
d'un réseau routier, en raison des 
conséquences graves que provoque-
raient leur défaillance ou leur ferme-
ture à la circulation. 

Une fois les ponts construits, leur 
sécurité et leur fiabilité reposent sur 
un système adéquat d'inspection qui 
débouche sur un bon système d'en-
tretien. 

En fait on ne veut pas : 

de ponts qui tombent, 
de ponts fermés sans avertisse-
ment, 
d'argent mal investi. 

Jusqu'ici, l'inspection des ponts était 
faite par une foule d'inspecteurs du 
Ministère. Ces inspecteurs avaient 
une formation et un vécu fort diffé-
rents les uns les autres et l'inspection 
reposait sur leurs compétences indivi-
duelles. Il en résultait des données 
d'inspections très variables d'un 
endroit à l'autre. 

Alors que les résultats pouvaient être 
très valables à certains endroits, ils 
étaient plus douteux ailleurs. 

Enfin, il était impossible de traiter 
l'ensemble de ces rapports d'inspec- 

tion subjectifs pour en arriver à une 
image globale du réseau. 

Le but du nouveau système est donc 
d'obtenir des inspections objectives, 
faites par des inspecteurs compétents 
qui travaillent tous de la même façon 
et en utilisant le même barème. 

Les principales nouveautés de ce nou-
veau système d'inspection sont les 
suivantes : 

Chaque pont, lors de l'inspection 
générale, doit être inspecté «le 
doigt sur la pièce». 
Les inspections ne sont faites que 
par des inspecteurs dont la compé-
tence a été vérifiée. 
Les inspections sont faites suivant 
un système commun d'évaluation 
des dommages. 

Reprenons rapidement en détail cha-
cun des points que nous venons de 
mentionner. 

1. Inspection «le doigt sur la 
pièce» 

L'expérience passée nous a démontré 
qu'à maintes reprises, une inspection 
faite avec des jumelles ne permettait 
pas toujours de déceler des situations 
potentiellement dangereuses. 
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Pour atteindre les objectifs de qualité 
mentionnés au début de notre confé-
rence, il faudra à l'avenir faire nos 
inspections comme elles se font en 
France, en Belgique, aux États-Unis ou 
plus près de nous en Ontario, en exa-
minant en détail chaque membrure 
d'un pont. 

Ce travail, dans beaucoup de cas, exige 
que l'on fasse appel à de l'équipement 
d'inspection spécial, tel les nacelle et 
passerelle, et surtout exigera de la part 
de nos inspecteurs plus de temps. 

2. Compétence des inspecteurs 

À l'avenir les inspections devront être 
faites par des inspecteurs compétents, 
c'est-à-dire des inspecteurs qui savent 
pour chaque type de pont où regarder 
pour trouver des défaillances, qui 
connaissent pour chaque membrure 
de pont les différentes faiblesses pos-
sibles, qui savent les reconnaître faci-
lement, et savent juger de leur impor-
tance face à la sécurité de l'ouvrage où 
à sa longévité. 

Nous ne voulons plus d'inspecteurs 
qui ne savent que reconnaître de 
l'acier rouillé ou du béton dégradé, il 
nous faut des inspecteurs qui savent 
rapidement déceler les problèmes de 
comportement. 

Pour ce faire, nous en arrivons tout 
d'abord à la conclusion qu'il nous faut 
respecter la loi des ingénieurs et 
s'assurer que toutes les inspections 
générales de ponts se font sous la res-
ponsabilité d'un ingénieur, qui pourra 
déléguer certaines tâches à un techni-
cien, mais non sa responsabilité. 

Deuxièmement, chaque ingénieur et 
technicien affecté au travail d'inspec- 
tion des ponts devra avoir suivi une 

formation spéciale, lui enseignant 
pour chaque type de pont et pour 
chaque partie de pont, les différents 
problèmes potentiels et à évaluer leur 
gravité. 

Ils devront enfin être familiers avec le 
système d'évaluation uniforme des 
dommages dont nous allons parler 
dans quelques instants. 

Si pour une raison ou une autre, un 
district ne possède pas la main-d'œu-
vre qualifiée, il devra faire appel à un 
autre district, au bureau régional ou à 
des firmes de consultants spécialement 
formées à cette fin. 

Une directive en préparation émanant 
de la Direction générale des opérations 
statuera sur cet état de chose en préci-
sant une entrée en vigueur au plus 
tard pour avril 1994. 

La Direction des structures a mis sur 
pied un programme de formation 
pour les inspecteurs; ce programme se 
donne en deux modules de cours de 
quatre jours et couvre l'ensemble des 
connaissances minimales requises par 
les inspecteurs pour faire un travail de 
qualité. 

Soulignons que lorsque les inspecteurs 
feront la découverte de problèmes 
sérieux, une inspection spéciale pourra 
être demandée par l'ingénieur régio-
nal en structure à la Direction des 
structures, qui verra à envoyer un spé-
cialiste en renfort pour évaluer la 
situation. 

À retenir ici en grandes lignes : 

au moins un ingénieur par district, 
préférablement aussi un techni-
cien, 
les inspecteurs doivent être formés. 



La gestion  intégrale de la qualité : le système d'inspection des structures 	81 

3. Systèmes d'évaluation des dom-
mages 

L'uniformisation de l'évaluation des 
défauts observés permet qu'un même 
défaut soit évalué de la même façon 
par différents inspecteurs; ce critère est 
essentiel à l'efficacité du programme 
d'inspection et du système de gestion 
des structures, que le Ministère entend 
mettre sur pied d'ici les deux pro-
chaines années. 

Cette uniformisation ne peut se faire 
qu'en définissant un ensemble de cri-
tères d'évaluation auxquels doit se 
référer l'inspecteur pour évaluer les 
défauts observés. Cet ensemble de cri-
tères d'évaluation constitue le système 
d'évaluation des dommages. 

Principes généraux 

Le système d'évaluation des dom-
mages consiste essentiellement à 
déterminer l'importance de chaque 
élément d'une structure et à attribuer 
deux cotes à chacun : 

La première cote est relative à la 
condition du matériau de l'élé-
ment inspecté; c'est la cote d'éva-
luation du matériau (CEM). 

La seconde cote concerne l'aptitude 
de l'élément à assumer son rôle 
dans la structure, c'est la cote 
d'évaluation du comportement 
(CEC). 

Pour que ces cotes aient une significa-
tion, il faut d'abord connaître l'im-
portance de l'élément auquel elles 
sont attribuées. 

Selon l'importance du rôle qu'il 
assume dans la structure, tout élément 

d'une structure doit être classé com-
me: 

élément principal (P), 
élément secondaire (S), 
élément auxiliaire (A). 

Le tableau 2.2, Éléments d'une struc-
ture, indique la classification à donner 
à chaque membrure. 

CHAPITRE 
DU MANUEL 

• 
ÉLÉMENT 

PRINCIPAL 
ÉLÉatetrr 	' 

SECONDAIRE 
ÉLÉMENT 

ACCESSOIRE 

4 - Cours d'eau 

5 -•Reniblai d'approche 
support/1M un élément 
de fondation 

Remblai d'approche • • . 
ne arpporsurt pas un 
élément de fondation 

- Protection 
de tatas 

8 - Fondation 
-Cotée 

- Garde,grivre 
- Mts en retcor 
-Aises 
- Mur de soutènement 
- Mur en aile 

7 ....72.mred d'appui  

- Joint de cg/nation . 8 

9 - Poutre 
- Entretoise 
- Longeron 
- Poutre s'Ongulée 

- Membrure supérieure 
- Membrure inférieure 
- Montant 
- Diagonale 

-Ara 
- Diaphragmé porteur 
- Assemblage des éléments 

pincipaus 

- DIN:Magne non-poneur 
Contreventement 

- Assemblage des éléments 
secondaires 

' 

' 

' 

10 - PlateLage 
- Surface de roulement 

- Chasse-roue 
- Trottoir 
- Approche 
- Dalle de transition 

-Drainage 
- Drain de tablier 

-Garde-leu 
- Parapet 
- Glissière rigide en béton 

12 - Protection contre 	. 
ut corrosion 

- Protection COntre 

la corrosion 

14 -. Structure flesible 
- Structure rigide 

- Protection des extremitee 

Tableau 2.2 — Éléments d'une structure 

L'évaluation du matériau ou du com-
portement doit être faite pour chacun 
des éléments de la structure. 

Évaluation du matériau de l'élément 

L'évaluation du matériau d'un élé-
ment consiste à déterminer, à partir 
des défauts de matériau observés, une 
cote représentative de l'état ou de la 
condition de cet élément. 



Cette cote doit être tirée de l'abaque 
apparaissant au tableau 2.3. 

À L'ÉTAT 
IYELIF 

.• _ 

. 	 • 	 , _ ,. 	. 	. 	.. 

LOGER 
t 

.., 
MOYEN 	.. 

.,... 

r rai 
IMPORTANT .... 	. 	'-' 

.- 	.. 

TRES 
IMPORTANT 

... 
44" 

o 5 10 15 e0 	CLOUENT PRINCIPAL 

o 10 20 ao 40 	ELEMENT SECONDAIRE 

0 20 40 60 90 	ÉLÉMENT ACCESSOIRE 

POURCENTAGE DE DIMINUTION DE LA SECTION TRANSVERSALE DE LA SURFACE OU CE LA LONGUEUR ENDOMMAGÉE 

Tableau 2.3 — Évaluation de la condition du 
matériau 

Les cotes attribuées aux éléments peu-
vent varier de 1 à 6; la cote 1 désigne la 
condition critique de l'élément et la 
cote 6 son excellent état. 
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La cote d'évaluation du comporte-
ment d'un élément est donc une éva-
luation de l'influence des défauts 
observés sur le rôle qui doit être 
assumé par l'élément de la structure. 

Les critères généraux d'évaluation, 
basés sur la réduction ou la perte 
d'aptitude de l'élément à assumer son 
rôle dans la structure, apparaissent au 
tableau 2.4. 

COMPORTEMENT 

- 

POURCENTAGE DE DIMINUTION 
DE LA CAPACITÉ D'UN ELÉMENT 

Cote Désignation Élément 
principal 

Élément 
aeoinclaire 	' 

Élément 
accessoire 

R mn:sem o 4 1% o à 2% 0 à 5% 

5 Bon 1 à 5% 2 à 10% 5 a 20% 

4 Acceptable 5 410% 10 520% 20 440% 

3 Médiocre.  10 415% 20 à 30% . 40 4 60% 

2 Déficient 	• 15 420% 30 440% 60 580% 

Critique >20% >40% >80% 

Ainsi, si nous avons une désagréga-
tion moyenne du béton sur 15 % de la 
surface d'une pile, nous donnerons 3 
comme évaluation du matériau 
(CEM). 

Les guides fournis aux inspecteurs lors 
de leurs cours de formation leur 
enseignent de façon claire et précise ce 
qu'est la désagrégation du béton et 
quand elle doit être considérée comme 
légère, moyenne, importante ou très 
importante. 

Évaluation du comportement de 
l'élément 

L'évaluation du comportement d'un 
élément consiste à déterminer, à partir 
de l'aptitude de l'élément à assumer 
son rôle dans la structure, une cote 
représentative de l'état ou de la condi-
tion de cet élément. 

Tableau 2.2 — Évaluation du comportement des 
éléments d'une structure 

Ainsi une membrure inférieure d'une 
poutre triangulée qui aurait perdu 
17 % de sa section recevrait une cote 2 
comme (CEC), soit déficient. 

Système 5016 

De légères modifications devraient 
être apportées au système 5016 pour 
pouvoir emmagasiner ces résultats et 
en faire un traitement partiel, le trai-
tement principal étant fait dans le sys-
tème de gestion des structures à mettre 
sur pied. 

Comportement de la structure 

Le comportement de la structure est 
relié directement au comportement 
des éléments principaux. Ainsi la plus 
petite cote d'évaluation du compor-
tement d'un élément principal de la 
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111 

1111 	 structure devient la cote d'évaluation 
du comportement de la structure. 

11111 
111 	 Conclusion 

Comme vous pouvez le constater 
après ce très bref survol du nouveau 111 

	

	 système d'inspection, nous possédons 
maintenant un outil fiable d'inspec- 
tion qui devrait nous permettre de 
prévoir toutes les situations désa- 
gréables qui peuvent survenir dans la 

1111 	 vie d'un pont et d'agir avant que la 
111 	 situation ne s'aggrave. 
1111 

• • 

1111 

11111 

1111 
111 
1111 
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Bilan et perspectives d'avenir 
de la gestion intégrale de la qualité 

Paul-A. Brochu 
Président du comité ministériel sur la gestion intégrale de la qualité* 

Au nom des membres du comité mi-
nistériel de la gestion intégrale de la 
qualité, des formateurs et des sensibili-
sateurs, je suis heureux de vous pré-
senter le bilan et les perspectives 
d'avenir de la gestion intégrale de la 
qualité au Ministère. 

Si l'on en juge par les propos de mon-
sieur Bard, dans son allocution lors de 
l'ouverture de cette rencontre, égale-
ment ce matin, on peut affirmer que la 
gestion intégrale de la qualité est en 
bonne santé, qu'à ce stade-ci, le comité 
ministériel a livré la marchandise. En 
effet, la sensibilisation de tous les 
employés du Ministère, permanents et 
occasionnels, est complétée. Des ses-
sions ont même été diffusées en 
anglais, dans le respect de la langue 
parlée de certains de nos employés. 
Un livre de sensibilisation a été édité 
dans les deux langues, distribué à 
chacun ainsi que des certificats 
d'appréciation. 

La phase mobilisation a été préparée, 
un document d'accompagnement a été 
imprimé, la formation des animateurs 
a été réalisée et à toutes fins utiles, 
90 % de la mobilisation est complétée. 

* Monsieur Brochu a occupé cette fonction 
jusqu'au 1 er  avril 1991. 

En plus, on voit apparaître dans plu-
sieurs unités administratives l'im-
plantation de la gestion intégrale de la 
qualité. 

On peut aussi citer avec fierté plu-
sieurs réussites d'amélioration de la 
qualité dans les domaines de la pré-
qualification des entrepreneurs, de la 
sécurité routière, du transport en vrac, 
de la formation de base pour les tech-
niciens de voirie, de la préqualification 
de certains matériaux, de la normalisa-
tion, de l'accréditation des laboratoires 
d'essais, de la recherche. Le Ministère 
s'est également vu décerner une men-
tion d'excellence au gala Humanis 
pour sa démarche qualité. D'ailleurs 
monsieur Middlemiss résumait très 
bien la situation en mentionnant que 
jamais la culture de la qualité n'a été 
aussi vivement ressentie au ministère 
des Transports.» 

Le comité a aussi participé à deux 
tables interministérielles sur la qualité 
dans le but d'établir des liens plus 
étroits avec ses partenaires. Il a donné 
des conférences à l'Association québé-
coise des transports et des routes, à 
l'École des hautes études commer-
ciales et a participé à une chronique 
sur la qualité dans le journal L'Équipe. 

Le comité a également agi à titre de 
conseiller auprès d'autres ministères 
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et organismes dans leur démarche 
vers la qualité. 

Finalement, en collaboration avec le 
centre de documentation, nous avons 
rendu disponible une 'documentation 
assez substantielle en matière de qua-
lité en plus d'assurer la vigie des nou-
veaux documents dans ce domaine. 

Bref, le comité ministériel, les forma-
teurs et les sensibilisateurs ont atteint 
l'objectif visé, et j'aimerais aujour-
d'hui les remercier publiquement 
pour leur excellent travail. J'aimerais 
également profiter de cette occasion 
pour remercier tout particulièrement 
monsieur Jean Dugré, l'ex-secrétaire 
du comité ministériel de la gestion 
intégrale de la qualité pour sa contri-
bution et son engagement. Jean a été 
un artisan de premier plan. 

Comme vous pouvez le constater, 
nous avons raison d'être fiers du bilan 
de la gestion intégrale de la qualité au 
Ministère. Toutefois, je me dois im-
médiatement d'ajouter, qu'aucune de 
ces réussites n'aurait été possible sans 
votre participation et sans l'engage-
ment des autorités. Vous êtes les vrais 
artisans de la qualité au Ministère. 

Que nous réserve maintenant l'ave-
nir? Encore une fois, si je m'en tiens 
au propos de monsieur Bard, c'est très 
encourageant et surtout réconfortant 
de constater que la gestion intégrale de 
la qualité est là pour rester et qu'elle 
doit être une préoccupation de tous les 
instants pour tous les gestionnaires. 

Au cours de la dernière année, la mo-
bilisation s'est adressée plus particuliè-
rement aux gestionnaires. Si nous 
voulons conserver cette pensée qua-
lité, il faut retourner vers la base. Une 
opération systématique, bien organi- 

sée, doit être enclenchée partout dans 
le Ministère. Cette opération pourrait 
s'appeler «la chasse aux irritants quo-
tidiens»; celle-ci a le mérite d'être plus 
près des véritables besoins des gens et 
d'être concentrée sur des actions où les 
employés ont véritablement du pou-
voir. Ce plan d'action à court terme 
pourrait être élaboré en s'inspirant du 
modèle développé à la Direction géné-
rale du transport des personnes et des 
marchandises, ou encore selon les 
démarches suivies à la Région 3.1 et au 
District de Mont-Joli. 

À moyen et à long terme, on doit 
s'attaquer directement au processus de 
travail, en privilégiant l'approche pré-
conisée par le secteur des infrastruc-
tures de transport dans le domaine des 
ouvrages d'art. Les démonstrations 
faites aujourd'hui par la Direction des 
structures prouvent hors de tout doute 
que cette approche est gage de succès. 
En procédant ainsi à l'implantation 
d'une culture, la qualité deviendra 
monnaie courante au Ministère. 

Une démarche vers la qualité totale ne 
peut se faire sans qu'elle soit accompa-
gnée de formation. Nos formateurs, 
en collaboration avec le Service du 
développement des ressources humai-
nes, doivent mettre sur pied une for-
mation plus poussée sur le processus 
d'implantation de la gestion intégrale 
de la qualité, en élaborant davantage la 
démarche type d'implantation dans le 
domaine des ouvrages d'art. 

Ils doivent également voir au déve-
loppement d'indicateurs de qualité 
comme outils de mesure et définir la 
démarche à suivre pour arriver à l'éla-
boration de tels indicateurs. 

L'implantation de la gestion intégrale 
de la qualité doit aussi être accompa- 
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gnée d'un manuel de la qualité. Nos 
formateurs doivent rechercher le 
contenu spécifique de ce manuel et 
l'adapter à la réalité du ministère des 
Transports. 

Ils devront encore définir ce qui doit 
être un audit de qualité et fournir les 
outils nécessaires aux gestionnaires 
pour bien faire cette action. 

La contribution des formateurs et sen-
sibilisateurs en gestion de la qualité 
doit être davantage mise à profit, voire 
même sollicitée. Leurs connaissances 
et leur expérience peuvent être un 
atout important pour aider le gestion-
naire dans sa démarche. 

Quant à l'évolution de la gestion inté-
grale de la qualité au ministère des 
Transports, le tableau «hier—aujour-
d'hui—demain» ' donne une image 
assez fidèle de cette orientation. De 
plus en plus, la présence du comité 
GIQ va en s'estompant, cela ne veut 
pas dire qu'il est appelé à disparaître. 
Je crois que le comité ministériel de la 
gestion intégrale de la qualité doit 
demeurer et être le gardien de la cul-
ture qualité au Ministère. Le comité 

ministériel de la qualité doit rester le 
maître d'ceuvre de la démarche. 

Par contre, on remarque que le Comité 
de direction, les secteurs d'interven-
tion et les unités administratives sont 
de plus en plus présents et sont davan-
tage engagés dans la démarche. 

Plusieurs activités du Ministère tou-
chent plus d'une unité administrative. 
Le service fourni par l'un devient 
souvent l'entrant d'une activité d'un 
autre. Les secteurs d'intervention 
doivent donc s'assurer que tous les 
intervenants soient présents et que les 
services fournis répondent parfaite-
ment aux exigences de son client utili-
sateur. C'est pourquoi ils se doivent 
d'être de plus en plus présents dans la 
démarche. 

La gestion de la qualité, c'est la gérance 
d'une multitude d'actions quotidien-
nes que l'on retrouve en majorité 
dans une unité administrative. Que ce 
soit dans la chasse aux irritants, l'amé-
lioration d'un processus de travail, la 
rédaction d'une directive, etc., de plus 
en plus le module ,quàlité doit être 
présent. Le gestionnaire, responsable 
de l'unité, doit donc être fortement 
imprégné de la pensée qualité, s'il 
veut jouer pleinement son rôle et 
donner à son unité de plus en plus la 
vision qualité. Les témoignages de 
messieurs Jean-Guy Tremblay et Mario 
Turcotte sont des exemples vivants 
d'engagement d'unités administrati-
ves dans la qualité et ils démontrent 
hors de tout doute que la qualité est 
accessible. 

Finalement, si nous voulons que la 
gestion de la qualité, la planification 
stratégique, les politiques de commu-
nication, les valeurs de gestion, qui 
sont toutes des approches de gestion 
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complémentaires, soient bien inté-
grées, le Comité de direction se doit 
d'être de plus en plus présent. 

Il ne faudrait pas l'oublier, la qualité 
est une philosophie de gestion qui a 
pour buts de répondre aux besoins des 
clients, de valoriser la ressource hu-
maine et de bien faire nos activités du 
premier coup. La qualité c'est aussi 
une stratégie d'entreprise dont les pro-
cessus de gestion et de fonctionnement 
sont conçus de façon à produire les 
résultats attendus. 

La planification stratégique complète 
très bien la philosophie de la qualité 
puisqu'elle comprend dans son con-
texte une analyse du milieu extérieur 
au sein duquel fonctionne l'organi-
sation, c'est-à-dire le client. Elle valo-
rise les ressources en leur donnant un 
sens au travail, un énoncé clair de la 
mission, des valeurs et du mandat du 
Ministère. Elle détermine les orienta-
tions reliées à la mission afin que les 
actions de l'effectif aillent toutes dans 
la même direction. 

Les politiques sur les communications 
permettront d'être en relation cons-
tante avec nos clients pour connaître 
l'évolution de leurs besoins. Les 
actions découlant de telles politiques 
assurent un lien soutenu entre les 
autorités (les décideurs), les coordon-
nateurs (le personnel d'encadrement) 
et l'effectif chargé des activités. La 
communication constitue en fait le 
lien client—fournisseur. 

Les valeurs de gestion s'intègrent très 
bien aux valeurs véhiculées dans 
l'implantation de la gestion de la qua-
lité. Écoute de la clientèle, souci de sa 
satisfaction, développement de la no-
tion de service, écoute et respect de la 
personne, ces valeurs sont les bases 

fondamentales de ce système de ges-
tion de la qualité. 

En fait, la gestion de la qualité, c'est 
mieux gérer à tous les niveaux, du 
sous-ministre à l'employé, d'où le rôle 
important du Comité de direction qui 
doit s'assurer que toutes ces approches 
de gestion sont utilisées en complé-
mentarité, en synergie. 

Il est vrai qu'en matière de qualité un 
bon bout de chemin a été fait au Mi-
nistère, mais il ne faut surtout pas 
oublier qu'il en reste un autre impor-
tant à terminer. Il ne dépend que de 
vous, Comité de direction, gestion-
naires, formateurs, sensibilisateurs, 
que la gestion de la qualité occupe 
toute la place qu'elle doit prendre au 
ministère des Transports. Une bonne 
façon de le faire c'est en mettant en 
pratique le thème de la rencontre 
ministérielle de cette année «la qua-
lité, un engagement personnel et 
collectif». 



Synthèse et clôture de la rencontre 

Jean-Marc Bard 
Sous-ministre des Transports 

À la suite de la journée d'hier, il 
m'apparaît important de revenir sur le 
fait que plusieurs d'entre vous ont 
parlé de «l'insécurité» ressentie par le 
personnel dans le contexte de la réor- 
ganisation administrative : 

• J'ai déjà dit que personne ne per-
drait son poste; 

• Il relève de vous de gérer vos em-
ployés, il vous faut donc participer. 
Vous ne devez donc pas dire que 
les commandes viennent d'«En 
Haut»!!! Vous faites partie au che-
minement des orientations, partie 
aux grandes décisions et vous 
devez être partie intégrale à part 
entière de la gérance du Ministère; 

Vous devez prendre vos responsa-
bilités. Sans vous, on ne va nulle 
part. Avec vous, ensemble, on 
peut bonifier notre gestion. N'at-
tendez pas de vous faire dire quoi 
faire, faites-le. 

Lettre aux Cadres II 

J'ai fait parvenir une lettre aux Cadres 
II, leur demandant de me signifier 
leurs intérêts de gestion. J'ai reçu trois 
réponses de personnes motivées, me 
signifiant qu'ils étaient ouverts à 
changer de «poste» et même de Direc-
tion générale. C'est pas beaucoup. À 
la suite de cela, je veux vous faire un 
«petit commercial» : ceux d'entre vous 

qui n'avez pas répondu, il ne faut pas 
présumer qu'on va vous oublier. 

Plan de départ volontaire 

Ce plan a été pensé au moment où le 
cheminement de la réorganisation a 
été assez arrêté. Dans, le chemine-
ment, plusieurs cadres supérieurs 
nous avaient demandé de penser à 
mettre en place un tel programme. 
Nous avons donc fait des - représenta-
tions au Conseil du trésor pour 
l'obtenir. Alors il y a un programme 
qui est valable jusqu'au 31 décembre 
1991. Une quinzaine de cadres, à ce 
jour, s'en sont prévalu. Le but princi-
pal poursuivi est de permettre à nos 
cadres de profiter de leur retraite des 
mois avant la date prévue. 

Je profite de l'occasion pour remercier 
ces personnes pour les années de bons 
et loyaux services qu'ils ont rendus à 
l'État et à la Fonction publique. Cette 
démarche va également permettre à 
un plus grand nombre de fonction-
naires d'accéder à des postes de ges-
tionnaire. 

Au cours des prochains mois, le Mi-
nistère sera donc témoin d'une série 
de festivités pour souligner de façon 
particulière le départ de certains de nos 
collègues de travail. Alors, en cette pé-
riode de restriction budgétaire notre 
portefeuille personnel en prendra 
pour son rhume. 
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Situation budgétaire 1991-1992 

L'état des revenus et dépenses antici-
pés pour 1991-1992, comme l'a men-
tionné le ministre des Finances jeudi 
dernier, exige de la part des ministères 
un plus grand contrôle de l'ensemble 
des dépenses. C'est en ce sens que le 
Conseil des ministres a adopté 
diverses mesures de réduction des 
dépenses pour 1991-1992. 

Pour le ministère des Transports, il 
devient de plus en plus difficile de 
répondre à ces attentes en raison des 
compressions effectuées antérieure-
ment sur notre budget. De plus, pre-
nant en considération, d'une part, que 
la moitié du budget total s'en va en 
transfert à l'intérieur de programmes 
normés tels le transport scolaire et le 
transport en commun et que, d'autre 
part, l'autre moitié est affectée au 
réseau routier et au fonctionnement, 
la marge de manoeuvre est très res-
treinte. Par ailleurs il ne faut pas 
perdre de vue la décision gouverne-
mentale qui a permis de fixer le budget 
sur une période de cinq ans pour le 
réseau routier. 

Toutefois en tant que citoyens payeurs 
de taxes et gestionnaires de fonds gou-
vernementaux, nous nous devons 
d'apporter notre contribution à la 
réduction des dépenses. Nous serons 
probablement en mesure de vous 
indiquer dans les prochains jours que 
notis serons soustraits de certaines 
dispositions telles le gel du recrute-
ment et de l'obligation de soumettre 
au Conseil du trésor tout engagement 
contractuel de 10 000 $ et plus. Cepen-
dant il faudra limiter au strict mini-
mum: 

les déplacements du personnel tant 
à l'intérieur qu'à l'extérieur du 
Québec; 

l'embauche du personnel perma-
nent et occasionnel; 

les achats et locations en vue d'une 
utilisation optimale des équipe-
ments et des inventaires en place, 
et; 

réduire les dépenses de fonction-
nement à l'essentiel. 

Vous serez appelés au cours des pro-
chains jours à revoir votre budget avec 
votre sous-ministre adjoint et propo-
ser les moyens qui pourraient engen-
drer des économies d'ici au 31 mars 
1992. , 

Les attentes 

Le Conseil des ministres, par 
l'entremise de son secrétaire général, 
m'a signifié des attentes de gestion 
dans le cadre de la reddition des 
comptes ou de l'imputabilité. 

Pour l'année 1991-1992, des attentes 
très précises nous ont été signifiées. Ce 
sont des priorités d'action. J'ai d'ail-
leurs récemment informé tous les 
sôus-ministres adjoints de ces impéra-
tifs qui va demander votre participa-
tion pour leur concrétisation. 

D'abord, en ce qui a trait aux orienta-
tions ministérielles et gouvernemen-
tales, le Ministère se donne comme 
objectif, dans sa démarche de planifica-
tion stratégique, de voir à adapter les 
politiques québécoises de transport 
ainsi que le cadre législatif, réglemen-
taire et administratif. 

La finalité à atteindre est de favoriser 
la mobilité des biens et des personnes 
en toute sécurité et au meilleur coût 
dans un contexte de libre-échange, de 
dévolution des activités fédérales de 
transports, de récession économique, 
de décentralisation des activités gou- 
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vernementales et de rareté des res-
sources. 

L'accent sera mis plus particulière-
ment sur la libéralisation du camion-
nage, l'assouplissement de la régle-
mentation économique; la protection 
des infrastructures routières, le raf-
fermissement du contrôle routier, la 
décentralisation de la voirie locale; le 
contrôle des dépenses dans le transport 
en commun; l'identification d'un 
réseau ferroviaire de base; l'élabo-
ration d'une politique de transport 
aérien; l'encadrement d'une politique 
«environnement, transports»; l'éta-
blissement d'un plan quinquennal 
d'amélioration et de réfection du 
réseau routier; et l'élaboration d'un 
«tableau de bord» ministériel (prio-
rités d'action). 

Ce sont là des attentes qu'auront les 
sous-ministres adjoints. 

Le développement d'un suivi de ges-
tion de type «exécutif» à l'intention du 
Comité de direction du Ministère et le 
renforcement des mécanismes de sui-
vi de gestion opérationnel déjà en 
place dans plusieurs unités adminis-
tratives. 

Nous comptons entreprendre l'exa-
men du programme de construction 
du réseau routier sous l'angle de la 
qualité des ouvrages pour nous diriger 
éventuellement vers l'ingénierie des 
valeurs. 

De plus, le Ministère poursuivra sa 
démarche de transfert de la voirie 
locale par l'information aux munici-
palités, le soutien au Comité technique 
conjoint, par l'établissement d'un pro-
cessus de transfert réaliste et par 
l'analyse des impacts sur l'orga-
nisation du Ministère. Il s'agit là d'un 

dossier majeur et complexe ayant des 
impacts importants pour les muni-
cipalités rurales, spécialement au plan 
financier et des ressources humaines. 

Par ailleurs, le Ministère terminera la 
programmation quinquennale 1991- 
1996 et diffusera un document présen-
tant les principaux projets prévus à 
cette programmation. Cette pro-
grammation est précieuse dans la ges-
tion de l'une ou l'autre phase du pro-
cessus de préparation de projets. 

En matière d'amélioration de la qua-
lité du service à la clientèle, le Minis-
tère se donne comme objectifs en 1991- 
1992 : 

. de réduire les délais de traitement 
des requêtes adressées aux Mi-
nistres en provenance des citoyens, 
des clientèles et des municipalités; 

d'établir des relations soutenues 
avec le Protecteur du citoyen et le 
Coroner en chef dans le traitement 
des plaintes et des rapports d'en-
quêtes; 

de poursuivre les efforts entrepris 
dans le cadre de son programme de 
gestion intégrale de la qualité; 

d'amorcer, par la réorganisation du 
Bureau du sous-ministre, la mise 
en place de l'objectif gouverne-
mental concernant le contrôle de la 
qualité, en précisant les services 
offerts, les indicateurs de défail-
lances de même que les actions cor-
rectrices à entreprendre; 

de poursuivre la mise en oeuvre 
de son plan de communication 
interne et externe. 

Notre stratégie de communication, à 
l'interne et à l'externe, a la même pré-
occupation à l'endroit de la clientèle. 
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Le Ministère a fait part au Conseil du 
trésor de son intention de lui sou-
mettre une planification de ses activi-
tés dans le domaine des technologies 
de l'information et de prendre les me-
sures pour éviter les dérogations et 
s'assurer que tous les intervenants 
exercent leurs responsabilités et leur 
rôle dans le respect de la réglementa-
tion applicable. 

À la suite des travaux du Groupe mi-
nistériel de travail sur les technologies 
et afin de concrétiser son intention, le 
Ministère s'est doté d'un cadre de ges-
tion des technologies de l'informa-
tion. Ainsi, des comités sectoriels ont 
été mis en place pour gérer les tech-
nologies de l'information, alors qu'un 
Comité ministériel a pour mandat de 
recommander, au Comité de direction 
du Ministère, le plan triennal et les 
plans annuels de réalisation en ce 
domaine. 

Conformément à ce cadre de gestion, 
le Ministère verra, pour 1991-1992, à 
préparer et à soumettre au Conseil du 
trésor son plan triennal en matière de 
technologies de l'information de 
même que son plan annuel, accompa-
gné de justifications appropriées et des 
modalités de contrôle administratif. 

Quant au contrôle des contrats accor-
dés, le Ministère poursuivra, en 1991- 
1992, deux objectifs ayant des effets sur 
l'équité, la transparence et l'efficacité 
de ceux-ci. 

Le premier objectif concerne les 
contrats de déneigement des routes; il 
vise la mise en place d'un processus 
d'attribution des contrats qui prévoit 
le recours à l'appel d'offres public. Ce 
recours s'accompagnera de mesures 
visant à s'assurer de l'expertise et de 
l'organisation des entrepreneurs (mé- 

canisme de préqualification) et à 
définir des conditions de réalisation 
des travaux axées sur la performance 
et la qualité (devis structuré). 

En outre, les efforts orchestrés en ma-
tière de développement de la gestion, 
d'amélioration de la gestion par la 
vérification interne et l'évaluation de 
programmes de même qu'en ce qui a 
trait à une programmation rigoureuse 
contribueront, à coup sûr, à une meil-
leure efficience, un partage plus clair 
des responsabilités et à une plus 
grande rationalisation et rigueur dans 
la gestion. 

Par ailleurs, dans un souci de contrôle 
des ressources, nous continuerons à 
faciliter les travaux de vérification du 
Vérificateur général, du Contrôleur 
des finances et de la Commission de la 
fonction publique. 

Comme vous le voyez, c'est pas le 
boulot qui manque. Il y en a des 
attentes pour tout le monde et d'autres 
plus précises s'ajouteront. Votre direc-
teur général et votre directeur vous 
feront parvenir vos attentes d'ici peu. 

En terminant, qu'il me soit permis de 
remercier les organisateurs de ces deux 
jours ainsi que tous ceux qui portent le 
«flambeau» de la qualité totale. Con-
tinuons, c'est bien engagé. 

Cet automne, je compte bien vous 
contacter à nouveau pour faire le 
point. D'ici là, merci de votre pré-
sence, de votre participation et de 
votre collaboration. 

À bientôt! 
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a 	 Rencontre ministérielle des cadres 

La qualité, un engagement personnel et collectif 

Programme 

SÉANCE DU 7 MAI 

111 	 8 h 	Accueil, 5e niveau (foyer) 
8 h 30 	Ouverture de la Rencontre par M. Paul-A Brochu, maître de 

cérémonie, Plaza I et II 
8 h 40 	Discours de M. Jean-Marc Bard, Plaza I et II 
9 h 10 	«La planification stratégique» par MM. Jean-Guy Loranger, Yvon 

Tourigny et Jean Boulet, Plaza I et II 
10 h 	Pause santé, 5e niveau (foyer) 
10 h 20 «Les valeurs de gestion» par MM. Jean-Marc Bard et André Caron, 

Plaza I et II 
11 h 	«Le guide d'orientation de gestion des cadres» par M. André Caron, 

Plaza I et II 
12 h 	Dîner conférence : «La mobilisation des ressources humaines en 

période de changement» par M. François Lessard (consultant), 
Laurier et Lavigerie 

14 h 	«Le plan d'organisation administrative supérieure du Ministère 
1111 	 (P.O.A.S.)» par MM. Jean-Marc Bard et les sous-ministres adjoints, 

Plaza I et II • 
15 h 30 	Pause santé, 5e niveau (foyer) 
15 h 45 «Mise en oeuvre du plan d'organisation administrative 

supérieure» par M. Jean-Marc Bard et ses collaborateurs, Plaza I et II 
17 h 	«La décentralisation de la voirie» par le ministre délégué aux 

Transports, M. Middlemiss, Plaza I et II 
17 h 30 Condusion de la journée par M. Jean-Marc Bard, Plaza I et II 
17 h 40 Ouverture officielle des stands d'exposition 
17 h 45 	Rafraîchissements, Laurier et Lavigerie; Visite des stands, Est helle 

1 et 2 et Raymond 
19 h 30 Fermeture des stands 

• 
• 

• 
• 

• 



Rencontre ministérielle des cadres 
La qualité, un engagement personnel et collectif 

Programme 

SÉANCE DU 8 MAI 

7 h 30 	Projection vidéo, Alain; Ouverture des stands, Esthelle 1 et 2 et 
Raymond; Jus, café et brioches, Lavigerie 

8 h 45 	Ouverture de la séance par M. Paul-A Brochu, Plaza I et II 
8 h 50 	Mot de M. Jean-Marc Bard 
9 h 	«Les communications» par M. Jacques Pelletier, Plaza I et II 
9 h 30 	«La mobilisation en qualité» par MM. Liguori Hinse, Jean-Guy 

Tremblay et Mario Turcotte, Plaza I et II 
10 h 45 	Pause santé, 5e niveau, (foyer) 
11 h 15 Trois rencontres thématiques simultanées 

«Préqualification des entrepreneurs» par MM. Paul-René Roy et 
Gabriel Richard, Lavigerie 
«Le permis spécial de circulation des véhicules lourds» par M. 
Guy Vaillancourt, Lynn et Benoît 
«Le pro du volant» par M. Alain Beauchemin et ses 
collaborateurs, Laurier 

12 h 15 Dîner, remise des prix de la Reconnaissance de l'excellence, mot du 
ministre des Transports, M. Sam L. Elkas, Plaza I et II 

14 h 15 «Implantation de la qualité dans les ouvrages d'art» par MM. Guy 
Richard et Jean Normand, Laurier et Lavigerie 

15 h 25 	Pause santé, 5e niveau, (foyer) 
15 h 45 	«Bilan et perspective d'avenir de la gestion intégrale de la qualité» 

par le président de la G.I.Q., Plaza I et II 
16 h 15 	«Synthèse de la rencontre et objectifs ministériels 1991-1992» par 

M. Jean-Marc Bard, Plaza I et II 
16 h 45 Clôture de la rencontre par M. Paul-A Brochu, Plaza I et II 
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Liste des stands • 

• Système Expert — Arc : Diagnostic des causes de dégradation des 
chaussées : Michalis Pehlivanidis 

Démonstration de systèmes C_AO—DAO : Gilles Lamarre 

• 

5) Évaluation de l'entretien des routes et de la signalisation : Henri 
Desmeules, Yves Lamontagne 

• 
• 

6) Trois réalisations à la recherche (épandeur de sels et abrasifs de nouvelle 
génération, table de concertation sur le transfert technologique, logiciel 
sur un système d'évaluation de projets de construction) : Maurice 
Truchon, Pierre La Fontaine, Diane Sicotte 

• 
7a) Logiciel de répartition de charges pour les véhicules lourds : Normand 

111 	 Nadeau 
7b) Logiciel d'aide à la gestion et à la planification du transport adapté : 

Denis Cartier 

Programme de modernisation des trains de banlieue : Jacques Fontaine 
Infrastructures et équipements de transport collectif : Louis Rousseau 
Réalisations du Service du transport aérien : Suzanne Pilote 

• 
• 

 • • • 

2) Évaluation des structures : Christian Lemay, Constantin Halchini 

4) Les systèmes d'aide à la gestion : Antoine Robitaille 
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